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Section 1. Présentation de l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants

Les Objectifs du millénaire pour le Développement (OMD) marquent l’engagement international d’éliminer l’extrême pauvreté et la faim et de favoriser la collaboration mondiale pour le développement. La majorité des huit Objectifs et des 18 cibles sont directement liés aux enfants et aux femmes; toutefois, malgré quelques progrès, des millions de femmes et d’enfants sont toujours laissés pour compte, même dans des pays qui affichent une amélioration générale. A l’approche de la date butoir de 2015, l’UNICEF a pris l’initiative d’un engagement organisationnel accru pour susciter les témoignages, les analyses, les politiques et les partenariats nécessaires à la promotion de l’égalité des sexes et à l’obtention de résultats pour tous les enfants. L’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants, qui a été menée dans 40 pays et sept régions en 2007-2008 avec le soutien de l’UNICEF, fait partie de cet effort. 

L’Étude mondiale est axée sur la pauvreté parce que la persistance de ce problème est étroitement liée au ralentissement des progrès accomplis dans la réalisation des OMD et de l’égalité des sexes, ainsi qu’aux privations dont souffrent quotidiennement des millions d’enfants. L’Étude mondiale voit la pauvreté comme un phénomène triple. Premièrement, la plupart des pays ont été incapables de mettre sur pied un programme économique qui élimine la pauvreté au rythme prévu par les OMD dans le contexte d’un niveau d’inégalités existant ou croissant. Deuxièmement, les inégalités ont persisté ou se sont même accrues dans de nombreux pays, en partie parce que les stratégies de réduction de la pauvreté et les plans de développement ont eu de la peine à être pro-pauvres et à aider les populations défavorisées, dont les femmes et les familles, à élever des enfants; lorsque les femmes et les familles pauvres sont laissées pour compte dans les efforts en faveur du développement, l’inégalité des chances dont sont victimes les enfants persiste ou s’accentue1. Troisièmement, les droits et les besoins spéciaux des enfants sont souvent placés au second niveau des priorités, ce qui se solde par des occasions gâchées, tant du point de vue du développement humain que du développement économique. Les droits et le bien-être de l’enfant et la difficulté de concilier le travail et la garde d’enfants sont trop souvent vus comme des questions marginales dans les débats sur le développement. On a donc toujours tendance à occulter le rôle central de l’enfance dans l’élaboration des capacités individuelles et l’importance de la stabilité et du progrès économique des familles dans le développement d’un pays. 

Dans ce contexte, l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants conduite par l’UNICEF propose une approche globale, qui se concentre sur la pauvreté en adoptant une vision analytique progressivement spécifique2. Tout d’abord, l’Étude examine les lacunes et les possibilités qui se présentent dans les stratégies nationales de réduction de la pauvreté, entre autres le contexte démographique et économique, l’emploi, les dépenses sociales publiques et privées, l’espace budgétaire et l’aide extérieure. Ensuite, l’Étude se concentre sur la pauvreté et les handicaps auxquels doivent faire face les familles qui ont des enfants, programme d’une importance cruciale. Enfin, l’Étude examine en détail la manière dont les politiques publiques pourraient être plus efficientes pour réduire les privations des enfants en fournissant de meilleurs services et une meilleure protection pour tous les enfants et toutes les familles qui s’occupent d’enfants. Les éléments probants et connaissances ici rassemblés devraient conduire à une stratégie plus globale pour rendre le développement des pays, leur protection sociale et leurs stratégies sectorielles plus sensibles à la pauvreté et aux disparités auxquels les enfants sont exposés dans le contexte particulier du pays, en vue de la réalisation des droits de tous les enfants.

Les rapports au niveau national fondés sur l’analyse de données non groupées sont au cœur de l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants. L’Étude se servira d’éléments de preuve récents sur la pauvreté des enfants, dont des données spécifiques provenant des enquêtes en grappes à indicateurs multiples (« MICS »), des Enquêtes démographiques et sanitaires (« EDS ») financées par l’UNICEF et d’autres sources, comme d’outils pour intervenir dans le débat sur les politiques publiques et influer sur elles. Les constatations de l’Étude seront utilisées pour améliorer l’accès, l’usage, l’équité et l’efficacité des services sociaux et des prestations sociales, et pour renforcer les programmes et partenariats y afférent dans un environnement macroéconomique qui soit pro-pauvres et respecte un équilibre entre la croissance et le progrès social, la stabilité et une égalité plus grande.

En attirant l’attention sur la manière dont la pauvreté et les disparités affectent les enfants, l’objectif de cette analyse mondiale fondée sur des éléments probants est de soutenir des efforts destinés à préserver les enfants contre les risques, l’adversité et les handicaps3. Pour remplir son mandat dans un monde changeant, l’UNICEF entend accroître sa capacité d’engagement dans un débat à un niveau décisionnel plus élevé; une condition requise pour cela est une analyse des politiques fondée sur des éléments probants. Sur le long terme, l’Analyse de situation actuelle de l’UNICEF évoluera en une analyse principalement axée sur des politiques dans lesquelles les résultats pour les enfants seront liés aux lois, aux politiques, aux programmes sociaux et aux budgets. L’Étude a pour ambition de contribuer à la première génération de ces analyses de politiques. A ce titre, les analyses et la méthodologie de l’Étude pourraient être utilisés comme outils au sein du processus d’Analyse de situation, et traiter des éléments comme l’accès à l’alimentation dans les ménages, les services sociaux de base, un environnement protecteur, le contrôle du soutien à la famille et la distribution des ressources naturelles (aux niveaux national, local et familial), et aux dispositions institutionnelles4.Les éléments et les partenariats suscités par cette étude pourraient aider le personnel des Bureaux nationaux de l’UNICEF à contribuer au travail de l’équipe de pays de l’ONU, alors que les consignes et analyses de l’Étude pourraient également aider le personnel de l’UNICEF à se recentrer sur la conception des politiques et les processus qui sous-tendent les résultats pour les enfants.

Toutefois, le champ de cette Étude s’étend bien au-delà de l’UNICEF, faisant progresser le travail des collègues et partenaires qui s’engagent dans le processus décisionnel national et en façonnent divers aspects. En dernier lieu, l’Étude devrait produire des éléments probants, des connaissances et des réseaux qui pourraient influer sur les plans de développement nationaux, alimenter les stratégies sectorielles ou de réduction de la pauvreté, les Bilans communs de pays et d’autres instruments du développement, y compris les Stratégies d’aide auxpays et les Lettres d’intention, ou s’en inspirer. L’Étude devrait ainsi aider à mettre un visage d’enfant sur les progrès réalisés sur la voie des OMD dans ces régions qui ont le plus besoin de progresser.

Ce Guide a été produit pour fournir un cadre aux équipes de spécialistes des politiques nationales et de spécialistes des statistiques qui, avec le soutien d’un responsable de la liaison à l’UNICEF, joindront leurs efforts dans chaque pays participant pour entreprendre le travail de collaboration que cette étude requiert. Il comprend le plan proposé pour ce rapport et les modèles dont les équipes vont s’inspirer pour la production et l’analyse de données au niveau national. Conduire cette Étude devrait faciliter l’élaboration de documents de politiques stratégiques dans un langage clair, destinés à susciter l’engagement des décideurs clés et influer sur leurs décisions.

La Convention relative aux droits de l’enfant charge l’UNICEF et, plus important encore, les États parties, du devoir de s’assurer que tous les enfants jouissent de leurs droits, sans oublier une seule fille ni un seul garçon. En s’embarquant dans cette Étude, le personnel de l’UNICEF et les partenaires nationaux et internationaux travailleront de concert dans 40 pays pour attirer l’attention sur les enfants laissés pour compte dans les progrès des OMD, et sur les raisons pour lesquelles ils sont délaissés. L’analyse visera à identifier comment les ressources pourraient être utilisées et les politiques conçues et exécutées de façon à ce que les enfants les plus vulnérables et exclus reçoivent une attention particulière et ne soient pas oubliés. Sur ces bases, les Rapports de pays plaideront la cause du changement institutionnel et du progrès pour les enfants. L’Étude est une entreprise ambitieuse qui s’en remet à des partenariats dynamiques et des individus motivés, et nous nous réjouissons de pouvoir entreprendre ce voyage avec vous.      

Section II. Cadre conceptuel

1. Objectif de l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants : traduire l’analyse fondée sur des éléments probants et les partenariats stratégiques en résultats pour les enfants

L’objectif de l’Étude est de renforcer le profil des enfants à la table de négociation des politiques nationales. En particulier, l’Étude cherche à influer sur les politiques économiques et sociales qui affectent la répartition des ressources et à faire des enfants une priorité des programmes nationaux qui abordent : 1) la pauvreté des familles qui élèvent des enfants; 2) les besoins de santé, d’éducation et de protection des enfants vivant dans des foyers pauvres et vulnérables, dans des conditions dangereuses ou dans des communautés défavorisées.

L’Étude est un des produits créés par l’UNICEF pour respecter l’engagement mondial qu’il a pris de placer les enfants au cœur du programme de réduction de la pauvreté, et d’identifier les réponses de programmation et de politique les mieux adaptées à la réalisation des droits des enfants et à la suppression de la pauvreté des enfants5. Le processus et le produit de cette Étude devraient renforcer la capacité des décideurs et du grand public d’identifier et de combler les lacunes existantes dans les stratégies économiques actuelles et les réponses en matière de politique sociale (dont les systèmes de protection sociale), de façon à ce que davantage d’enfants grandissent affranchis de la pauvreté6. Pour ce faire, l’Étude chercher à susciter une compréhension plus large des possibilités et des contraintes liées à la réduction de la pauvreté et des disparités qui touchent les enfants aux niveaux régional et mondial, tout en déplaçant le débat des politiques nationales du terrain des « problèmes » à celui, plus dynamique, des « solutions ».

En analysant ensemble les résultats pour les enfants et les politiques, et surtout leurs liens mutuels, l’Étude a pour but de susciter une meilleure connaissance des politiques et programmes qui soutiennent le plus efficacement les droits de tous les enfants, garçons et filles, dans différents contextes. En même temps, en explorant différentes dimensions de la pauvreté, l’Étude aidera à faire comprendre comment les progrès réalisés sur un des fronts de la pauvreté pourraient favoriser des progrès sur d’autres fronts.

En dernier lieu, l’Étude devrait produire des éléments probants, des connaissances et des réseaux qui pourraient influer sur les plans de développement nationaux, alimenter les stratégies sectorielles ou de réduction de la pauvreté, les Bilans communs de pays et d’autres instruments du développement, y compris les Stratégies d’aide aux pays et les Lettres d’intention, ou s’en inspirer. De cette sorte, l’Étude devrait aider les enfants à progresser en direction des OMD dans les endroits où c’est le progrès dont on a le plus besoin.

2. Finalité logique : le besoin de fournir des éléments spécifiques au contexte sur la manière dont les politiques économiques et sociales influent sur les résultats pour les enfants

L’Étude s’inspire de l’Ordre du jour du Millénaire, du Consensus de Monterey et de la Déclaration de Paris pour stimuler les plans globaux de développement national centrés à la fois sur la croissance économique et sur les aspects de la pauvreté qui n’ont pas trait au revenu. Le monde jouit d’une croissance économique positive depuis longtemps, sans qu’aucune grande région du monde n’ait fait état d’une croissance négative depuis 19987. Toutefois, les progrès réalisés dans l’élargissement des bénéfices de la croissance économique aux pays pauvres et spécialement aux populations les plus pauvres des pays pauvres, ont jusqu’à présent été décevants. En ce qui concerne les OMD, les données disponibles suggèrent que, au même rythme de progrès, un grand nombre de pays en développement ne vont pas atteindre les objectifs fixés de réduction de la pauvreté et de la faim (notamment de la malnutrition des enfants) de 50 %, de réduction de la mortalité enfantine des deux tiers, et de réalisation d’une scolarisation primaire universelle et d’une parité des sexes à la fois dans l’éducation primaire et secondaire. 

Une croissance économique insuffisante n’est pas le seul problème. Le Rapport sur le Développement dans le Monde 2006 de la Banque mondiale (« Equité et développement ») fait valoir que la croissance économique n’a que peu de pouvoir pour réduire la pauvreté absolue dans les pays où règne un niveau élevé d’inégalité de revenu. Ce rapport suggère donc qu’avec une approche équitable « les individus devraient avoir des possibilités égales de mener la vie qu’ils ont choisi de mener et qu’il ne faut pas que leur avenir soit totalement bouché.»8. Malheureusement, le monde est loin de cet idéal d’égalité des chances pour tous, surtout pour tous les enfants. Le Rapport des Nations Unies sur la situation sociale dans le monde (2005) (« Crise de l’inégalité ») a trouvé un abîme entre les économies formelle et informelle, un fossé en train de se creuser entre travailleurs qualifiés et non qualifiés, et des disparités croissantes dans la santé, l’éducation et les chances de participation à la vie sociale, économique et politique9. Des rapports des Nations Unies et de la Banque mondiale ont cité une inégalité croissante ou persistant à un niveau élevé comme un des facteurs principaux d’entrave au progrès dans le développement humain. 
La Banque et les Nations Unies conviennent que là où les inégalités sociales se justifient le moins, c’est lorsqu’elles touchent les enfants et les jeunes, groupes pour lesquels les effets des disparités sociales et matérielles sont les plus nocifs et les plus persistants10. De plus, les données sur l’intensité et la profondeur de la pauvreté auxquels les enfants sont confrontés montrent à quel point il est urgent d’améliorer dès maintenant le champ d’action du développement humain. Puisant dans les données des MICS et des études démographiques et sanitaires (EDS), une récente étude a démontré qu’à l’orée du nouveau millénaire, un enfant sur deux du monde en développement était sévèrement démuni dans une ou plus des sept dimensions suivantes de la pauvreté : la nutrition, la santé, l’éducation, l’eau, l’assainissement, l’information et les conditions de logement11.

Bien qu’il existe un grand besoin de réduire les inégalités sociales, d’améliorer la croissance économique et de réaliser le développement humain, les moyens éprouvés de le faire sont rares. Il n’y a pas de remède miracle pour le développement, et les difficultés persistent. Les connaissances tendent à demeurer dispersées et largement sous-utilisées; les solutions marchent différemment dans différents secteurs et différents contextes, et les capacités en matière d’analyse, de définition des politiques et d’application de ces dernières restent encore trop souvent faibles au niveau local12. Bien qu’il soit largement accepté que les progrès réalisés dans un secteur aident à réaliser des progrès dans d’autres13, les stratégies véritablement multisectorielles sont peu nombreuses14. Une des raisons pour cela est d’ordre administratif : les responsabilités des divers aspects de la survie et du développement de l’enfant (et du bien-être de la famille) tendent à être divisées entre plusieurs ministères, administrations et parties prenantes du développement, ce qui se solde par un « effet de silo » par lequel même des programmes étroitement liés ne connaissent jamais d’interaction. Une autre raison est d’ordre conceptuel ou analytique : il n’y a pas une compréhension suffisante systématiquement documentée de la manière dont différents aspects des privations que subissent les enfants sont liés les uns aux autres, de la manière dont les privations des enfants sont liées aux privations de la famille et du ménage15, de la manière dont les privations sont liées aux faiblesses des politiques publiques, et de la manière dont les contraintes nationales ou régionales pourraient être abordées au niveau national. Et trop souvent, les connaissances et les capacités techniques s’affaiblissent au fur et à mesure que les discussions remontent du niveau des micro-interventions de programmation axées sur les enfants aux eaux troubles de la prise de décision16. 

Enfin, bien qu’il y ait eu des progrès ces dernières années dans le secteur des études statistiques menées dans les pays en développement, une grande partie des données se concentre sur des indicateurs de résultats ou de processus. Il n’existe que peu d’informations sur les politiques (par exemple objectifs, champ d’application, financement ou application/impact effectif). Ces méthodologies et inventaires de politiques existantes tendent à se limiter aux secteurs sociaux des pays de l’OCDE. Bien que certains progrès aient été réalisés ces dernières années dans l’obtention d’informations sur les politiques des pays en développement, ces inventaires ne sont pas nécessairement réceptifs à la situation des enfants17. Voilà un secteur où l’UNICEF peut apporter une contribution18. 

Dans ce contexte difficile, la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) établit des normes selon lesquelles tous les enfants ont droit à un niveau fondamental minimum de bien-être, dont le droit à la nutrition, à l’éducation de base, à la survie, à la protection, ainsi que le droit de grandir au sein d’une famille19. Les États qui ratifient cette Convention se sont obligés à garantir que ces droits soient réalisés même pour les enfants les plus vulnérables. De plus, les États Parties à la CDE devraient suivre des politiques axées sur les transferts sociaux et le marché du travail (ainsi qu’une politique de protection sociale intégrée dans les dépenses publiques, les revenus publics et les politiques monétaires) soutenant les familles dans leurs capacités d’élever des enfants. L’égalité sociale des enfants pourrait donc commencer par l’accès de tous les enfants à un « minimum fondamental » de services et de satisfaction de leurs besoins de base.

Afin de fournir ce minimum fondamental à tous les enfants, garçons et filles, les politiques doivent faire usage de toutes les ressources disponibles, s’assurer des capacités d’un vaste ensemble d’institutions, faire appel à des partenaires familiers aussi bien que non conventionnels, et dépasser la dichotomie habituelle marché/État pour la prestation des services.

De même, bien que l’Étude reconnaisse la famille comme dispensatrice de santé, d’éducation et de bien-être pour les enfants, ses analyses devraient prendre en compte les rôles que pourraient jouer les réseaux sociaux, les associations volontaires, les intervenants caritatifs et les forces du marché dans la réalisation du bien-être des enfants20. Dans le contexte de l’approche actuelle des Nations Unies et d’autres organismes pour promouvoir la responsabilité sociale des entreprises commerciales, les partenaires du secteur privé ont aussi un rôle potentiel à jouer21. A la lumière de cette réalité, plutôt que de ne présenter que les pouvoirs publics ou les familles comme créateurs fondamentaux de bien-être pour les enfants, l’Étude adopte une approche plus large.

En suivant une méthode standardisée d’analyse portant sur 40 pays, l’Étude cherche à répondre au besoin d’un inventaire systématique des diverses dispositions au terme desquelles les politiques économiques et sociales bénéficient ou ne parviennent pas à bénéficier aux enfants, et font progresser, ou ne parviennent pas à faire progresser, l’égalité des sexes. En travaillant avec des équipes d’experts nationaux, l’Étude cherche à soutenir et à favoriser les capacités locales, tout en facilitant également les échanges d’informations entre différents pays et différentes régions. En visant à faire toute la lumière sur la manière dont les inégalités affectent les enfants et en suscitant une large compréhension de la manière dont les politiques pourraient réussir (ou ne pas réussir) à améliorer le bien-être des enfants, l’Étude devrait fournir des éléments que les États et autres instances impliquées pourraient utiliser pour établir, suivre et fournir un minimum fondamental (et ce même dans des scénarios de manque de ressources, de marginalisation et de fragilité), de façon à ce que toutes les populations d’enfants bénéficient d’une attention et d’un soutien suffisants. Par exemple, l’Étude pourrait appeler à l’action pour que tous les enfants et toutes les familles qui élèvent des enfants aient accès aux services sociaux de base et à la protection sociale, fournis en partie par le secteur privé22. 

3. Concept global de la pauvreté des enfants

L’Étude, conformément à l’engagement pris par l’UNICEF en faveur des politiques, du plaidoyer et des partenariats pour les droits des enfants, vise à s’engager avec des partenaires pour influer sur les processus de développement et les débats de politique sociale et obtenir des résultats pour les enfants. La pauvreté peut être une piste stratégique conduisant à des débats de politique sociale plus vastes parce que mettre l’accent sur la pauvreté est aussi utile pour intervenir sur la causalité plus profonde et sous-jacente des privations humaines et des inégalités entre les sexes. 

La première difficulté, quand on veut discuter de la pauvreté, c’est de trouver le moyen de la mesurer.. « Une mesure crédible de la pauvreté peut être un instrument puissant pour concentrer l’attention des décideurs sur les conditions de vie des pauvres »23. De même, une mesure crédible de la pauvreté des enfants peut être un instrument puissant pour concentrer l’attention des décideurs sur les droits et le bien-être des enfants. Donc, pour tout intervenant ayant à cœur d’obtenir des résultats pour les enfants, la façon dont nous abordons la pauvreté des enfants est au premier rang de nos préoccupations.

Les filles et les garçons vivent toutes les formes de pauvreté d’une manière plus intense que les femmes et les hommes à cause de la vulnérabilité causée par leur âge et leur dépendance, et parce que souvent les occasions perdues dans l’enfance ne peuvent pas être rattrapées plus tard dans la vie. En conséquence de quoi la Situation des enfants dans le monde de l’UNICEF (2005) a mis sur pied une description de la pauvreté des enfants inspirée par les principes de la Convention relative aux droits de l’enfant, centrée sur les ressources dont les enfants ont besoin pour survivre et grandir :

« Les enfants vivant dans la pauvreté sont privés de nutrition, d’eau et d’installations sanitaires, d’accès aux services de santé de base, au logement, à l’éducation, à la participation et à la protection, et bien qu’un manque sévère de biens et de services nuise à tout être humain, c’est pour les enfants que cela représente la pire menace et le mal le plus grand, en les rendant incapables de jouir de leurs droits, d’atteindre leur plein potentiel et de participer à la société comme membres à part entière. »24
Ici, les ressources matérielles comprennent la nourriture, l’accès à l’éducation ou aux services de santé, la protection contre les risques de santé, comme ceux qui sont associés au travail physique pénible et d’autres. Les ressources spirituelles comprennent les stimuli, le sens de la vie, les attentes, les modèles à suivre et les relations entre pairs, les ressources affectives l’amour, la confiance, le sentiment d’acceptation, l’inclusion et l’absence de situation prêtant aux mauvais traitements. Mesurer ces facteurs pose des problèmes évidents, et peu d’indicateurs existent pour cela.

XXX
Un concept global de la pauvreté des enfants devrait donc s’inspirer de définitions et de mesures existantes de la pauvreté25. Il devrait aussi prendre en compte la façon unique dont les enfants vivent la pauvreté, tout en maintenant des liens avec des préoccupations systémiques plus vastes en ce qui concerne les politiques adoptées aux niveaux familial, communautaire, national et même international. Alimenté par des informations provenant des efforts fournis aux niveaux mondial, régional et national pour définir et mesurer les dimensions variées de la pauvreté de l’enfance, le concept directeur de cette Étude adopte une approche tripartite de la pauvreté des enfants, ainsi que le montre la figure 1. Ce concept considère la manière dont la pauvreté des enfants s’intègre comme partie vitale du débat général sur la pauvreté, prenant note des forces et des faiblesses de divers concepts dans des contextes donnés.

Dans la figure 1, le modèle « A » représente la façon simpliste dont la plus grande partie du monde voit la pauvreté des enfants : comme quelque chose que l’on ne peut pas distinguer de la pauvreté dans son ensemble. Cette approche commence par une vue générale de la pauvreté, qui doit être rendue plus spécifique (ou analysée selon des dimensions plus fines) pour révéler la pauvreté au niveau communautaire ou familial. Le modèle « A » est une situation stratégique pour les défenseurs des droits de l’enfance, puisque les enfants sont déjà compris (bien que d’une manière implicite, ou invisible) dans ce vaste concept de pauvreté. Il convient ici de se rappeler que les enfants défavorisés pourraient bénéficier de la croissance économique par deux canaux importants : les chances d’emploi auxquelles ont accès leurs parents ou ceux qui s’occupent d’eux, et les services sociaux auxquels eux-mêmes ou les membres de leur milieu familial ou communautaire peuvent accéder. 

Le modèle « B » assimile la pauvreté des enfants à la pauvreté des familles qui les élèvent. L’avantage de ce modèle, c’est qu’il adopte la perspective familiale, qui est beaucoup plus proche du niveau où les enfants commencent à devenir visibles. Ce modèle peut saisir les handicaps auxquels sont confrontées les familles (et surtout les femmes) élevant des enfants, dans les domaines du revenu et du travail alors qu’elles recherchent un équilibre entre les responsabilités professionnelles et familiales. Toutefois, les concepts à ce niveau sont susceptibles d’ignorer les aspects non matériels des privations des enfants et pourraient cacher les disparités dont sont victimes les enfants au sein de la cellule familiale, dont les inégalités entre les sexes.

Pour un modèle qui saisisse les résultats individuels pour les enfants et fasse intervenir des aspects non matériels de la pauvreté, le modèle « C » est celui qui convient le mieux. Il considère le bien-être et les privations des enfants comme « les deux revers d’une même médaille »26.

Figure 1 : Approches traitant de la pauvreté des enfants : trois modèles
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Modèle « A » : pauvreté des enfants = pauvreté générale

Implications 
( accent mis sur la pauvreté matérielle et la pauvreté dans son ensemble comme 
synonymes d’impuissance, d’impossibilité de se faire entendre

Avantage
( recherche des solutions traitant des principales causes sous-jacentes ou profondes de la pauvreté dans le pays

Inconvénient
( ignorance des problèmes propres à l’enfance et de la nécessité d’une action immédiate

Exemples 
( PIB par tête

( personnes vivant avec moins d’1 dollar américain par jour (à la parité du pouvoir d’achat) ou dans différents quintiles de richesse ou d’avoirs

(( ménages au-dessous du seuil national de pauvreté alimentaire; personnes exclues de la participation au processus politique.

Modèle « B » : pauvreté des enfants = pauvreté des ménages (familles) élevant des enfants

Implications
( accent mis sur la pauvreté matérielle

Avantage
( recherche des solutions traitant des principales causes sous-jacentes ou 



profondes de la pauvreté dans le pays ainsi que de l’insuffisance du soutien et des services apportés aux familles élevant des enfants 

Inconvénient
( ignorance des aspects non matériels des privations dont souffrent les enfants

Exemples
( nombre d’enfants vivant dans des familles ayant un revenu de moins de 50 %  du revenu médian ou au-dessous du seuil national de la pauvreté (Bilan Innocenti No 6, Centre de recherche Innocenti de l’UNICEF)

( enfants souffrant de deux privations sévères ou plus (logement, eau, assainissement, information, nourriture, éducation et services de santé) (« Concept de Bristol » ou Situation des enfants dans le monde 2004)

Modèle « C » : pauvreté des enfants = revers de la médaille du bien-être des enfants

Implications
( accent mis principalement sur les résultats pour les enfants

Avantage
( à part la pauvreté matérielle, traite aussi des aspects affectifs et spirituels des privations dont souffrent les enfants, et introduit donc le souci de la protection de l’enfance

Inconvénient
( difficulté méthodologique à produire des normes de mesure de la pauvreté (décompte de personnes, écart de pauvreté), et absence d’indicateurs ou de données statistiques, surtout dans le contexte des pays en développement

Exemples
( indices composés du bien-être des enfants dans les pays riches (Bradshaw et autres, 2006, Bilan Innocenti No 7)

( mesures complexes de lutte contre la pauvreté des enfants dans certains pays de l’OCDE (Royaume-Uni par exemple)

Source : Fajth, G. et Holland, K. : « Poverty and Children : a perspective ». Document de travail de l’UNICEF, DPP, 2007.

Pour l’UNICEF, le modèle présentant des avantages comparatifs pourrait être le « C »; toutefois, l’absence de données peut nous contraindre de nous fixer davantage sur le « B », surtout dans les pays pauvres où les données statistiques pourraient être particulièrement rares. Pour maximiser les résultats pour les enfants, en collaborant avec des partenaires et en participant aux débats sur la pauvreté et le développement, les défenseurs des droits et du bien-être des enfants devraient se familiariser avec les principaux concepts et éléments déterminants des trois modèles afin d’arriver aux meilleures résultats possibles pour tous les enfants, filles et garçons.

A ces fins, les recherches récentes ont jeté une lumière nouvelle sur les privations de l’enfance, le revenu familial et l’utilité des indicateurs composés. L’étude révolutionnaire intitulée « Child Poverty in the Developing World » (Townsend et autres, 2003) a examiné la pauvreté des enfants en se servant d’un modèle qui ressemble le plus au modèle B de la figure 1. Se plaçant du point de vue de sept privations sévères de besoins humains, l’étude de Bristol a procédé à une estimation du nombre d’individus frappés par la pauvreté. L’expression « pauvreté absolue » a été utilisée pour les cas où des enfants étaient exposés à deux privations sévères ou plus, en partie pour étayer encore davantage les constatations de l’étude, et en partie parce que des facteurs autres que la pauvreté (matérielle), comme par exemple la discrimination, peuvent également se solder par des privations pour les enfants. Les dimensions et indicateurs utilisés dans cette étude étaient les suivants :

1. Logement : enfants vivant dans une habitation avec cinq personnes ou plus par pièce et sans revêtement de sol.

2. Installations sanitaires : enfants qui n’ont pas accès à des toilettes quelles qu’elles soient.

3. Eau potable : enfants utilisant des eaux de surface (rivières, mares, ruisseaux et rétentions de barrages), ou à qui il faut un minimum d’une demi-heure pour aller chercher de l’eau et revenir. 

4. Information : enfants (de plus de 2 ans) n’ayant pas accès à une radio, une télévision, un téléphone, un journal ou un ordinateur (c’est-à-dire toutes les formes de médias).

5. Nourriture : enfants qui se situent à plus de trois écarts-types au-dessous de la population internationale de référence pour leur taille par rapport à leur âge, leur taille par rapport à leur poids, et leur poids par rapport à leur âge. Cela est également connu sous le nom de dénutrition anthropométrique sévère. 

6. Éducation : enfants (de plus de 6 ans) d’âge scolaire qui ne sont jamais allés à l’école ou qui n’y vont pas actuellement.

7. Santé : enfants qui n’ont reçu aucune vaccination, et aucun traitement contre une maladie récente mettant en jeu une infection respiratoire aiguë ou des diarrhées. 

Cette étude a clairement servi de fondement à la déclaration effectuée par l’Assemblée générale de l’ONU sur la pauvreté des enfants en janvier 2007 : 

« Les enfants vivant dans la pauvreté sont privés de nutrition, d’eau et d’installations sanitaires, d’accès aux services de santé de base, au logement, à l’éducation, à la participation et à la protection, et bien qu’un manque sévère de biens et de services nuise à tout être humain, c’est pour les enfants que cela représente la pire menace et le mal le plus grand, en les rendant incapables de jouir de leurs droits, d’atteindre leur plein potentiel et de participer à la société comme membres à part entière. »

Toutefois, dans toute conceptualisation de la pauvreté des enfants, il est vivement recommandé de ne pas passer outre la dimension du revenu et de la consommation. D’abord, un examen du revenu amène la question de la stabilité et de la qualité de l’emploi, de la plus haute importance pour les enfants et leurs parents ou les gens qui s’occupent d’eux, ainsi que pour les jeunes adultes. Ensuite, le revenu et la consommation peuvent être utilisés plus facilement pour identifier la pauvreté transitoire (soudaines détériorations ou améliorations des ressources familiales), qui est souvent la cible des mesures de protection sociale. Toutefois, il y a des limitations théoriques importantes (dont l’aveuglement sexospécifique) aux arguments politiques et décisionnels contre l’utilisation (exclusive) de mesures monétaires de lutte contre la pauvreté 27.

Du point de vue de l’égalité des enfants et de l’égalité des sexes, les limitations suivantes des mesures monétaires revêtent une pertinence particulière28 :

· La tendance d’ignorer l’impact des biens publics et des services sociaux de base, qui sont importants pour les enfants et pour les femmes (bien que les ressources acquises de façon privée dans le concept revenu/consommation tendent à être le plus fréquemment accessibles aux hommes).

· L’absence de compréhension claire de la nature et de l’impact de la distribution à l’intérieur du ménage. La mesure par tête traite tous les membres d’une famille sur un pied d’égalité (elle part de l’hypothèse, par exemple, où les soutiens de famille masculins ont accès au même pourcentage de revenu total au sein du foyer que les employées de maison ou les enfants qui y demeurent, bien que de nombreuses études aient prouvé le contraire).

· La non reconnaissance du fait que les filles et les garçons subissent la pauvreté d’une manière différente de celle des femmes et hommes adultes, en raison de leur sexe, de leur âge ou de leur statut social.

Ces dernières années s’est produit un effort important dans les pays industrialisés pour élaborer des enquêtes statistiques et pour créer des indicateurs éclairant les dimensions complexes du bien-être des enfants29. S’inspirant de ces efforts, le bilan de l’UNICEF intitulé : « La pauvreté des enfants en perspective : vue d’ensemble du bien-être des enfants dans les pays riches » a examiné les résultats obtenus pour les enfants à la lumière de six dimensions de leur bien-être, utilisant les indicateurs suivants pour en arriver à un indice composé (non pondéré) du bien-être des enfants : bien-être matériel, santé et sécurité, éducation, relations avec les pairs et au sein de la famille, bien-être subjectif, et comportement et risques. 

Des conceptualisations comme celle-ci utilisent un mélange de résultats pour les enfants et d’indicateurs familiaux (par exemple structure familiale, données sur les revenus) qui ont une corrélation statistique avec les résultats pour les enfants. Le point commun de ces efforts est qu’ils considèrent la pauvreté en termes plus larges que seulement le revenu et la consommation, ou même les privations matérielles.

Théoriquement, si on considère les différentes approches de la pauvreté des enfants à la figure 1 ainsi que le travail accompli sur les privations et les mesures fondées sur le revenu, le « meilleur » modèle pour saisir les facteurs qui influent sur les résultats pour les enfants serait un modèle qui prendrait en compte : 

· à la fois les facteurs liés et non liés au revenu auxquels sont soumis ceux qui s’occupent de la maisonnée, et comment ces facteurs déterminent si un enfant jouit ou non de ses droits à survivre, grandir et se développer;
· comment la rareté et les privations de ressources influent directement sur les enfants, et comment celles-ci sont vécues de façon plus large et différemment selon le sexe, l’âge et le statut social au niveau familial et à celui du ménage ou du pays;
· l’enfance comme un domaine différent de l’âge adulte (approche du cycle de vie);
· les soins et la protection apportés par la famille et permettant aux filles et aux garçons de jouir d’autres droits fondamentaux, car les enfants privés d’un environnement sûr et protecteur sont aussi plus prédisposés à d’autres privations. 

Ainsi que noté, ce « meilleur » modèle est limité par la réalité des indicateurs actuellement disponibles. L’Étude suit la figure 1 en examinant les données au niveau national, puis au niveau du ménage, puis à celui de l’enfant individuel (cette progression a également inspiré à la fois le plan de rapport proposé et l’organisation des données dans la plupart des tableaux de données sur les enquêtes auprès des ménages dans le Modèle statistique). 

4. Outils et processus : accent sur les politiques et les résultats

Il est proposé que le concept global de pauvreté des enfants soit le principe directeur de la collecte de données, de l’analyse et des rapports au niveau du pays qui sont au cœur de l’Étude. Des dispositions seront prises à la fois au niveau mondial et au niveau local pour que dans chaque pays participant, l’Étude soit menée par une personne-ressource de l’UNICEF supervisant le travail national tout en maintenant une communication étroite avec le Siège de l’UNICEF et les Institutions partenaires internationales (IPI) qui peuvent jouer un rôle de soutien30. Les responsables de la coordination mettent sur pied une équipe de deux sections constituée d’experts en statistiques nationaux (par exemple provenant du bureau national de la statistique) et d’experts nationaux des politiques sociales (par exemple provenant du centre universitaire ou politique le plus influent). Afin d’en arriver à un certain niveau de comparabilité des 40 pays participants, ces experts travaillent chacun avec un modèle de données élaborées spécialement pour faciliter l’analyse standardisée de l’Étude.

· L’équipe statistique travaille avec un Modèle statistique de données sur les résultats pour les enfants et des informations contextuelles pertinentes, produites au niveau central à l’aide des données des Enquêtes par grappe à indicateur multiple, des Enquêtes démographiques et sanitaires, ou d’autres enquêtes nationales utiles. Le groupe d’experts statistiques se verra confier les données de base à inclure dans ce Guide; néanmoins, l’expert ou l’équipe statistique nationale contribueront :



· en fournissant les ensembles de microdonnées en temps voulu

· en choisissant les spécifications propres au pays (par exemple le nombre et le nom des régions infranationales pertinentes ou les indicateurs pertinents de la Troisième Partie)

· en identifiant et menant des analyses de données croisées et des analyses de régression

Les données du modèle devraient être modifiées ou complétées de tableaux de données supplémentaires au gré des besoins du groupe pour saisir avec précision la situation des enfants dans le pays (le Modèle statistique apparaît dans la Section IV de ce Guide et en détail à l’Annexe 1)

· L’équipe décisionnelle travaille avec un Modèle décisionnel dont l’objectif est d’évaluer les efforts nationaux existants pour réduire la pauvreté et les disparités qui affectent les enfants. Ce modèle devrait être rempli entièrement par les experts de politique sociale, à partir de documents sur les politiques nationales, ayant trait notamment aux stratégies de réduction de la pauvreté, aux documents budgétaires, aux rapports adressés aux organismes des traités des Nations Unies, dont le Comité de la CDE, et aux approches sectorielles. Ce groupe devrait ajouter des tableaux supplémentaires au gré des besoins afin de saisir avec précision la situation des filles et des garçons dans le pays (le Modèle décisionnel apparaît dans la Section V de ce Guide).

Les Modèles sont un outil de collecte des données que l’équipe utilisera pour analyser les liens entre la politique économique et sociale et les résultats pour les enfants, afin de produire un rapport qui examine la pauvreté des enfants de deux points de vue : comment la pauvreté affecte les enfants, et en particulier les facteurs qui contribuent aux disparités dans les résultats pour les enfants, et comment les politiques publiques et les efforts privés ainsi que ceux de la société civile abordent ces résultats. De façon plus spécifique, chaque groupe d’experts va s’assurer que son Modèle dûment rempli contient les données nécessaires à l’examen de la sévérité, des tendances et de la ventilation selon la richesse, l’âge, le sexe, la situation géographique, l’appartenance ethnique, la religion et d’autres facteurs dont on devrait tenir compte, en fonction du contexte local et de la disponibilité des données. Pour faire entendre la voix des enfants, des jeunes et de ceux qui s’occupent d’eux, des enquêtes qualitatives (groupes de discussion) pourraient être menées dans un nombre choisi de pays participants.

Le processus de mise en œuvre de l’étude est comme celui de la construction d’une maison. D’abord, on engage des architectes et des maçons qualifiés et on rassemble toutes les briques et le mortier sur le chantier. Ensuite, quand tout y est, on peut commencer à construire. De même, réunir l’équipe de l’étude nationale et remplir le Modèle décisionnel et le Modèle statistique sont comme créer le stock de briques et de mortier pour « construire » l’analyse et le Rapport de pays, de façon à ce que l’équipe puisse travailler rapidement et avec toutes les ressources requises à portée de la main.

Pour l’Étude, nous espérons construire 40 « maisons » dans 40 pays très différents. Ce Guide et les Modèles inclus fournissent les plans de base, mais aucune conception générique ne pourrait jamais tenir compte de tous les sites où chaque Étude (« maison ») sera achevée. A certains endroits, il faudra des « briques supplémentaires » ou un « mortier spécial », et les plans devront probablement être affinés presque partout. En d’autres termes, l’équipe de pays devrait, dès le début des travaux, penser à la façon d’attirer l’attention sur des questions particulières qui sont d’un intérêt immédiat pour le pays. Dans certains cas, toutes les questions fondamentales figureront déjà dans les Modèles fournis.

Dans la plupart des cas, chaque équipe devra élaborer un plan sur la manière d’ajouter des données supplémentaires aux Modèles fournis, afin de saisir toutes les questions qui sont actuellement pertinentes au contexte particulier du pays. Cela peut nécessiter la consultation d’études nationales ou de sources qualitatives. Les équipes elles-mêmes déterminent quels tableaux de données supplémentaires seront requis, et ajouteront tous les nouveaux tableaux aux Modèles. Les équipes devraient aussi prévoir quels experts seront recrutés pour aider à la collecte ou la production des données requises, et quel soutien sera requis des centres régionaux ou internationaux, sans oublier le Siège de l’UNICEF à New York.

Lorsque toutes les données nécessaires sont rassemblées, que les Modèles ont été complétés et que les analyses initiales ont été effectuées, les experts statistiques et politiques devraient se réunir pour élaborer l’analyse de pays. Les données contenues dans les deux Modèles sont aussi importantes les unes que les autres; les deux ensembles sont requis pour se livrer à l’étude de pays, et chaque Modèle contient des informations qui complètent et mettent en question les données rassemblées dans l’autre. En rassemblant les données décisionnelles et les données statistiques, l’analyse de pays devrait créer un profil national général de la pauvreté et du bien-être des enfants, et créer également de nouveaux éléments probants sur la manière dont la pauvreté affecte les familles et les ménages avec enfants, et dont la pauvreté est vécue directement par les enfants eux-mêmes, mesurée par des indicateurs de résultats pour les enfants et par des études qualitatives telles que sondages d’opinion ou groupes de discussion de filles et de garçons31. A la suite de la CDE et d’un engagement général en faveur de l’égalité des sexes et de la primauté des enfants, l’analyse de pays devrait spécifiquement établir des priorités comme l’égalité des sexes, la nutrition des enfants, la santé, l’éducation et la protection, et faire des recommandations claires sur la manière dont ces domaines pourraient être améliorés par des efforts distincts des efforts généraux du pays sur la réduction de la pauvreté. 

Dans le même temps, l’analyse d’équipe de la pauvreté à trois niveaux (le pays, la famille et l’enfant) devrait enquêter sur les disparités dans les progrès réalisés dans la réalisation des OMD, et essayer d’identifier les facteurs, corrélats ou autres, qui déterminent les résultats pour les enfants, filles et garçons, et pour différents groupes d’enfants : minorités ethniques, enfants vivant à l’extérieur de la cellule familiale, enfants vivant dans différentes régions du pays, afin d’identifier ceux laissés pour compte dans la marche du progrès des ODM et exclus de la jouissance de leurs droits.

Les analyses, les données de base et les constatations principales sont présentées dans des Rapports de pays qui suivent un modèle type (voir le schéma du modèle suggéré pour les Rapport de pays dans la Section III); les équipes devraient les adapter au contexte du pays. Un langage clair et accessible devrait être utilisé pour expliquer le travail technique, de manière à ce que les rapports puissent être utilisés pour influer sur les décideurs et recommander des politiques sociales et interventions sensibles aux problèmes de l’enfance à tous les niveaux. Dans chaque pays, l’Étude, une fois terminée, aura un air un peu différent, mais généralement parlant tous les Rapports de pays visent au même but, utilisent les mêmes outils et suivent le même processus, à tel point qu’ils présentent suffisamment de similitudes pour créer des éléments comparables d’un pays à l’autre et pertinents au niveau mondial.

Ce travail devrait être amorcé en octobre 2007. L’Étude devrait produire ses analyses de pays finales en juin 2008 au plus tard. Pour faciliter la coordination et la ponctualité du travail lors de la première phase de l’Étude, les bureaux régionaux de l’UNICEF et le Siège devraient aussi organiser des réunions techniques. Les rapports achevés seront stratégiquement lancés avec pour cible les décideurs clés, et leurs constatations seront également présentées à des conférences sur les politiques à la deuxième moitié de 2008.

5. Méthodologie : Comment les parties de l’Étude s’articulent les unes avec les   autres

L’objectif des analyses de pays (sur la base des Modèles décisionnels et statistiques) est d’identifier les liens entre la politique économique et sociale et les résultats pour les enfants. C’est pourquoi la méthodologie de ce travail est centrée sur la mise en rapport des causes et parties prenantes influant sur les résultats, avec les résultats eux-mêmes32. Pour le travail national, le cadre d’analyse de causalité considère l’influence de la famille ou du ménage, de la communauté ou de l’État, et aussi l’impact d’organisations non gouvernementales et de la communauté internationale. On en a une description visuelle dans la figure 2, qui d’une certaine façon présente la totalité de l’Étude d’un seul coup d’œil. Les droits humains et l’égalité des sexes sont des considérations fondamentales; en attirant l’attention sur des groupes particuliers d’enfants (filles, garçons, enfants de milieu rural, minorités ethniques, âge, etc.) qui ne jouissent pas de leurs droits ni ne bénéficient des efforts nationaux en direction des OMD, et en révélant quelles politiques échouent chez ces enfants, l’analyse de la pauvreté fera beaucoup pour faire progresser la cause de l’égalité des sexes et les principes des droits humains : universalité, non discrimination, responsabilité des intervenants étatiques ainsi que les résultats des politiques pour les enfants. 

Les causes fondamentales des résultats pour les enfants ont pour acteurs les prestataires et les décideurs qui façonnent l’environnement immédiat des enfants ainsi que le contexte économique, politique et socioculturel plus vaste dans lequel vivent les enfants. Les parents et la famille sont les premiers et les plus importants responsables de la garantie des droits des enfants et de leur bien-être, mais l’État et la communauté, ainsi que d’autres intervenants nationaux ou internationaux, ont le devoir de favoriser un environnement politique favorable au soutien des efforts familiaux. L’environnement politique peut être un facteur de causalité fondamental pour déterminer les résultats pour les enfants. Le Modèle statistique et le Modèle décisionnel en tiennent tous deux compte.

Des contributions et processus variés constituent les causes sous-jacentes des résultats pour les enfants. Il s’agit des clauses et conditions qui ont un effet direct sur ces résultats pour les enfants. Ensemble, le Modèle statistique et le Modèle décisionnel examinent les données et informations contextuelles qui exercent un impact sur la pauvreté et les disparités auxquelles les enfants sont exposés, tout en considérant également des indicateurs plus spécifiques sur le soutien familial et la protection de l’enfance. 

La figure 2 est une représentation graphique de la méthodologie de travail national, et une vue d’ensemble des sujets à couvrir par la collecte et l’analyse des données afférentes à la pauvreté et aux disparités qui affectent les enfants33. Verticalement, la figure 2 montre que le travail national tombe dans trois secteurs (de droite à gauche) : résultats pour les enfants, contributions et processus, et prestataires et décideurs, ainsi qu’il en a été discuté plus haut. Horizontalement, la figure 2 montre comment les deux Modèles saisiront différents aspects des mêmes questions. Par exemple, en ce qui concerne le résultat à obtenir d’un enfant instruit, le Modèle statistique recueillera des indicateurs de réussite scolaire, alors que le Modèle décisionnel rassemblera des informations sur les politiques et programmes qui ont un impact sur le secteur de l’éducation. Tout cela alimente la phase d’analyse, où les questions contextuelles font l’objet d’une prise en compte sérieuse au titre d’une analyse descriptive et causale de la pauvreté des enfants et des disparités dans les résultats en leur faveur. 

 Figure 2. Résultats pour les enfants et processus décisionnel : composantes, contexte et intervenants
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6. Se servir des résultats de l’Étude

En révélant les liens qui existent entre la pauvreté des enfants et les politiques nationales, des analyses aux niveaux national et régional pourraient être utilisées pour plaider pour l’action, les ressources et les capacités accrues qui permettent d’atteindre les résultats des OMD pour tous les enfants, y compris dans les situations d’urgence.

Au niveau national, l’Étude se servira d’une analyse fondée sur des éléments probants pour créer une meilleure compréhension de la manière dont les politiques, les programmes et les partenariats se traduisent en résultats pour les enfants. Cette analyse devrait se traduire en plaidoyer stratégique destiné à influencer les décideurs à soutenir et à appliquer des politiques et des programmes qui éliminent les disparités dans la manière dont le progrès des OMD touche les enfants. Les constatations de l’analyse de pays devraient être largement diffusées dans le but de susciter davantage de ressources et d’influencer les débats politiques en amont, les stratégies de réduction de la pauvreté, les approches sectorielles, les plans de développement national, les Stratégies d’aide auxpays et les efforts nationaux pour remplir les obligations de la CDE et de la CEDAW.

En tant que véhicule de l’engagement de l’UNICEF à utiliser politiques, plaidoyer et partenariats pour mobiliser l’énergie et les ressources nécessaires à la réalisation des droits et des OMD pour les enfants, l’Étude peut être un des outils utilisés par un pays dans le processus général d’Analyse de situation (« SitAn ») auquel se livre l’UNICEF. Par exemple, l’analyse de la pauvreté des enfants et la politique y afférent menées au titre de l’Étude donnent des exemples de méthodes analytiques qui pourraient être appliquées dans le processus de SitAn. Et parce que l’Étude dépend de l’implication, de la participation et du développement des capacités de collecte et d’analyse de données d’institutions nationales, elle complète naturellement, tout en y contribuant, les objectifs et les intentions des consignes de la SitAn révisées par l’UNICEF ainsi que le BCP. 

Aux niveaux régional et mondial, l’Étude utilisera la connaissance des liens nationaux entre politiques et résultats pour les enfants pour faire campagne en faveur de mesures spéciales traitant de la pauvreté et des disparités qui affectent les enfants. De cette façon, l’Étude visera à rehausser le profil politique de la pauvreté et des disparités qui affectent les résultats pour les enfants des OMD, et à orienter les organismes du développement et les bailleurs de fonds en direction d’un programme qui cherche passionnément à obtenir des résultats pour les enfants. Néanmoins, il est important de souligner que le pôle central de l’Étude est la production de données analytiques de qualité au niveau national, qui aideront à élaborer pour le pays des stratégies de réduction de la pauvreté et des interventions politiques sensibles aux problèmes de l’enfance . 

Section III – L’analyse de pays

Cette section présente les composantes de l’analyse de pays et les structure suggérées du Rapport de pays. Dans l’ensemble, l’analyse devrait se centrer sur les données actuelles – soit depuis 2005 – tout en se référant aux progrès accomplis depuis 1990 si besoin est. Les tendances antérieures à 1990 ne devraient être invoquées que lorsqu’il est absolument nécessaire de le faire.

1. Titre proposé pour l’analyse de pays (2 possibilités)

Ainsi que noté dans la section I de ce Guide, la « pauvreté » est un concept auquel les économistes, les décideurs et le public peuvent facilement se rapporter, et « disparité » un terme largement utilisé en référence à des inégalités indésirables dans les résultats obtenus34. Néanmoins, pauvreté et disparité sont tous deux des mots qui ont une connotation négative, et les pays sont susceptibles de choisir un titre évoquant quelque chose de plus positif. Comme le souligne le Cadre conceptuel, le bien-être des enfants pourrait être interprété comme le contraire de la pauvreté des enfants, alors que l’équité pourrait signifier à la fois le manque d’extrême privation et d’égalité des chances35. Les Rapports de pays pourraient donc adopter deux approches différentes pour le titre :

Titre A : La pauvreté des enfants et les disparités dans le pays X…

Titre B : Le bien-être des enfants et l’équité dans le pays X…

2. Le plan d’analyse de pays
Comme l’indique le Cadre conceptuel, les analyses de l’Étude sont destinées à soutenir le gouvernement et ses partenaires dans l’élaboration de programmes sociaux qui tirent le plus grand profit de l’engagement fourni par les parties en faveur des OMD et de la CDE, et dans la conduite de politiques économiques qui s’inspirent de l’architecture actuelle des politiques internationales et facilitent la réduction de la pauvreté36. L’Étude produira donc des éléments probants et des propositions de politiques stratégiques sur la manière dont les autorités publiques pourraient mieux protéger les enfants et leur famille ou ceux qui s’occupent d’eux contre les privations sévères, et mieux promouvoir les droits sociaux et économiques et l’égalité des chances pour toutes les filles et tous les garçons – dans l’idéal comme partie bien intégrée d’un cadre national de réduction de la pauvreté, et avec les contributions d’un grand nombre de partenaires.

En accord avec l’approche globale adoptée par l’Étude pour traiter de la pauvreté des enfants, ces propositions ne devraient pas se limiter à des interventions qui ciblent directement les enfants. L’Étude n’est pas conçue pour produire quelques propositions de projets éphémères et limités; les liens avec les politiques et programme nationaux devraient être à l’ordre du jour, de même que la durabilité et le champ d’action. Toutefois, on s’attend à ce que l’Étude se solde par des propositions et des initiatives qui changent la vie des enfants vivant dans des familles pauvres ou des communautés défavorisées, dans un laps de temps relativement court (immédiatement ou d’ici 2-3 ans), en mobilisant la volonté politique et en réorientant les ressources nationales ou extérieures. Cet accent mis sur des secours instantanés a des implications décisionnelles : non seulement nous ne voulons pas attendre qu’une croissance économique constante de 10 à 15 ans sortent les gens de la pauvreté absolue, nous voulons des résultats pour les enfants, et dès maintenant. 

Et il est vrai que la plupart des pays appliquent des politiques et programmes de protection sociale dans le but de préserver les familles de la pauvreté causée par une capacité de gains diminuée (par exemple causée par des pertes d’avoirs productifs, la situation de santé des parents ou le manque de perspectives, ou par le handicap de revenu absolu ou relatif dû à des taux de dépendance élevés et des responsabilités connexes de soins à des enfants). De même, la plupart des États ont à cœur de procurer des ressources suffisantes aux services sociaux de base pour les enfants, les femmes et leurs familles, notamment ceux qui viennent de milieux défavorisés, et soit d’assumer un rôle direct dans leur prestation, soit de créer des lois et des règlements qui suivent, stimulent et contrôlent leur prestation par des instances privées ou semi-privées. Les lacunes et faiblesses de conception et d’exécution de ces programmes publics, lois, règlements et outils décisionnels laissent de nombreux enfants exposés à des risques. 

A la lumière de ces données, le plan de Rapport et les Modèles de l’Étude sont axés sur cinq secteurs de préoccupation et d’action publique :

· les revenus et avoirs familiaux et avantages ou services monétaires ou non monétaires (c’est-à-dire qui cherchent à éliminer la dichotomie travail/garde des enfants et le handicap des familles à taux de dépendance élevé

· la nutrition de la mère et de l’enfant

· la santé de l’enfant et des parents

· la protection de l’enfance

· l’éducation

Les chapitres et sections proposés du plan sont axés sur ces cinq secteurs, ou « piliers du bien-être de l’enfant », de diverses façons et sous divers aspects :

· Le chapitre I présente une introduction et examine le contexte décisionnel, démographique, économique et institutionnel de ces programmes et ces efforts, couvrant la macroéconomie, les politiques et les budgets public. Les questions plus vastes ici présentées et brièvement discutées influent sur le bien-être des enfants et les résultats pour les enfants du domaine de l’égalité des sexes (discutées en détail au chapitre 2), déterminent l’espace budgétaire et établissent la toile de fond des politiques et institutions les plus directement associées à ces résultats (chapitre 3), et influent sur la manière dont les stratégies à long terme devront être élaborées (chapitre 4).

· Le chapitre 2 a pour but de brosser un tableau global des résultats et des facteurs : ici, l’analyse vérifie la manière dont le sexe et l’appartenance ethnique, de même que les caractéristiques géographiques, communautaires/familiales et individuelles déterminent la nature et la mesure de l’exposition des enfants à la pauvreté monétaire et de consommation, les privations absolues et le handicap relatif de chaque pays participant.

· Le chapitre 3 jette un œil plus attentif à chaque secteur décisionnel, en vérifiant la causalité déterminant des résultats spécifiques (dans la mesure où les données des enquêtes le permettent) et en évaluant quels approvisionnements et quels services sont offerts et demandés dans le pays.

· S’inspirant des constatations empiriques des parties précédentes, le chapitre 4 propose une stratégie ainsi que des recommandations claires pour aborder les insuffisances des politiques publiques et des efforts privés. Cette stratégie devra en appeler à deux publics et trouver le lien qui les unit : d’un côté ceux qui se préoccupent de croissance économique et de réduction de la pauvreté en général, et de l’autre ceux qui se préoccupent des droits des enfants et de la suppression de la pauvreté en particulier.

La figure 3 illustre les quatre parties analytiques et la structure générale du Rapport.

Figure 3. Le plan en un coup d’œil

	Plan


	Chapitre 1. Constatations principales et facteurs contextuels qui influent sur le bien-être et l’équité pour les enfants


	
	Chapitre 2. Analyse globale et bilan de la pauvreté des enfants et de ses facteurs de causalité


	
	Chapitre 3. Examen des lois, des politiques et des institutions associées aux résultats pour les filles et les garçons


	
	Chapitre 4. 

Stratégie décisionnelle et recommandations pour obtenir des résultats pour les enfants avec égalité des sexes


	
	Annexe statistique




Le Rapport de pays devrait suivre les grandes lignes de ce plan (voir version détaillée ci-dessous) pour brosser un tableau complet des liens entre politiques / programmes et résultats pour les enfants, y compris les disparités de résultats entre les différents groupes d’enfants. Les équipes de pays devraient apporter des modifications à ce plan au gré de leurs besoins, ou en éliminer certaines sections dont elles auront suggéré qu’elles ne sont peut-être pas pertinentes dans le contexte du pays. D’autres commentaires sur la manière dont les différentes parties s’articulent les unes aux autres et comment les Modèles et les tableaux de l’Étude pourraient être utilisés pour générer une analyse de fond sont fournis dans la prochaine section du Guide. 

Vue d’ensemble (1 000 à 1 500 mots, 2 à 3 pages)

Chapitre 1 : Les enfants et le développement (3 000 à 6 000 mots, 6 à 12 pages)

Introduction

1.1 Les enfants, la pauvreté et les disparités


Cadre conceptuel : une approche en trois parties


Ce que cette étude dit des enfants dans le pays X ? (constatations principales)


Les enfants et les OMD : Progrès et disparités

1.2 Le contexte politique, économique et institutionnel


La toile de fond politique, géographique et institutionnelle


Population et croissance économique


Problèmes du développement humain et de l’équité

1.3 Stratégies macroéconomiques et répartition des ressources


Croissance pro-pauvres et résultats pour les enfants


Les budgets publics et les partenariats comme preuve d’engagement

Conclusions

Chapitre 2 : La pauvreté et les enfants (5 000 à 8 000 mots, 10 à 16 pages)

Introduction

2.1 La pauvreté monétaire et les privations qui affectent les enfants


Constatations de l’approche revenu-consommation


Constatations de l’approche privations


Corrélation entre les mesures de lutte contre la pauvreté et l’incidence de pauvreté

combinée


Enfants grandissant sans famille absents des enquêtes sur les ménages

2.2 La survie de l’enfant et l’équité


Changement du taux de mortalité des moins de 5 ans et différentiels avec le temps


Taux de mortalité des moins de 5 ans par facteur de stratification sociale


Liens entre mortalité des enfants et pauvreté

2.3 Analyse causale : quels facteurs expliquent les niveaux et tendances de la pauvreté ?

Conclusions

Chapitre 3 : Les piliers du bien-être des enfants (8 000 à 12 000 mots, 16 à 24 pages)

Introduction

3.1 Nutrition


Lois, politiques et programmes nationaux les plus importants


Résultats pour les enfants, disparités et égalité des sexes


Analyse de causalité et corrélation


Fondements et partenaires pour une stratégie

3.2 Santé


Lois, politiques et programmes nationaux les plus importants


Résultats pour les enfants, disparités et égalité des sexes


Analyse de causalité et corrélation


Fondements et partenaires pour une stratégie

3.3 Protection de l’enfance


Lois, politiques et programmes nationaux les plus importants


Résultats pour les enfants, disparités et égalité des sexes


Analyse de causalité et corrélation


Fondements et partenaires pour une stratégie

3.4 Education


Lois, politiques et programmes nationaux les plus importants


Résultats pour les enfants, disparités et égalité des sexes


Analyse de causalité et corrélation


Fondements et partenaires pour une stratégie

3.5 Protection sociale


Lois, politiques et programmes nationaux les plus importants


Résultats pour les enfants, disparités et égalité des sexes


Analyse de causalité et corrélation


Fondements et partenaires pour une stratégie

Conclusions

chapitre 4: Combattre la pauvreté et les disparités chez les enfants - définir une stratégie gagnante

(3 000 à 5 000 mots, 6 à 10 pages)

Introduction

4.1 Ce qui doit être fait (quels « piliers » et quelles politiques sont en place, quelles lacunes subsistent)


Chances et risques pour les enfants, les familles et le pays X dans le nouveau millénaire

4.2 Comment cela pourrait se produire (propositions, synergies, partenaires)


Fondements et partenariats pour une stratégie en faveur des enfants et du développement

Conclusions

Annexe statistique


(Tableaux tirés du Modèle statistique et ajouts éventuels par l’équipe nationale)

3. Commentaire sur la structure, les objectifs et le contenu de l’analyse
Vue générale 

Les analyses de pays devraient commencer par une « vue générale » ou sommaire analytique des constatations principales de l’analyse et des recommandations qui en découlent. L’objectif de cette partie est de communiquer d’emblée les messages les plus importants aux lecteurs pris par le temps, et ce dans un langage clair et convaincant. La vue générale définit également le ton du reste de l’analyse ou du Rapport de pays, où les conclusions décisionnelles émergent d’éléments probants plutôt que de conclusions ou de perceptions hors du cadre de cette analyse.

Chapitre 1 : Les enfants et le développement

Le chapitre 1 commence par dire aux lecteurs combien d’enfants vivent dans le pays X, combien de ces enfants sont considérés comme vivant dans la pauvreté d’après les concepts nationaux et internationaux, et combien de ces filles et de ces enfants on peut trouver37. Ce chapitre introduit aussi l’objectif de l’Étude et son approche de la pauvreté des enfants, situant les principales constatations de l’Étude dans une discussion sur la pertinence de l’Agenda et les Objectifs du millénaire pour le Développement, ainsi que des retombées de la Déclaration de Paris et du Consensus de Monterey. Ensuite, le chapitre 1 montre le contexte politique, géographique et institutionnel. Les questions contextuelles pourraient par exemple comprendre la position du pays sur la carte géopolitique, les questions liées à la construction de la nation, les contextes de conflits ou d’après-conflits, et le processus national de prise de décision et d’exécution des politiques. D’autres dimensions de la gouvernance qui présentent une pertinence pour les droits et le bien-être des enfants, des femmes et des familles pourraient aussi être prises en compte, par exemple le dialogue avec la société civile et les partenaires du développement (comme les institutions financières internationales ou les bailleurs de fonds bilatéraux), les tendances de la croissance démographique et économique et les difficultés que connaissent le développement humain et l’équité (par exemple profils de fertilité ou de maladie, inégalités de sexe ou de revenu importantes, participation des femmes à la politique et aux processus de prise de décision). 

Le chapitre 1 se termine par un examen succinct des principes et des considérations qui sous-tendent les politiques macroéconomiques (budgétaires, monétaires, de l’emploi). Il enquête sur les préoccupations concernant une croissance pro-pauvres, la stabilité macroéconomique, l’emploi, les secteur formel et informel, la dette, l’inflation, la politique fiscale, etc., surtout en relation avec les groupes de population défavorisés. C’est aussi dans ce contexte que l’Étude examine la taille du budget des dépenses de l’État, le financement, les dépenses sociales, la durabilité et la mise en œuvre, et signale les preuves de la bonne gouvernance existante et de l’engagement en faveur des enfants et de l’égalité entre les sexes – ou de leur absence. Les dépenses sociales privées et publiques du pays et l’aide extérieur devraient être présentées dans le contexte des difficultés du développement et de l’architecture décisionnelle internationale (les progrès liés aux Objectifs du millénaire pour le Développement pour 2015, la Déclaration de Paris en 2006 sur l’efficacité de l’aide, etc.). Des informations pertinentes pourraient également être trouvées dans la partie A du Modèle décisionnel, y compris des données en provenance de budgets publics nationaux et infranationaux, et dans la partie 1 du Modèle statistique.

Le chapitre 1 devrait répondre à des questions comme :

· Le pays X a-t-il une approche nationale du suivi et de la mesure de la pauvreté ? Y a-t-il un concept de pauvreté des enfants qui alimente les politiques et programmes ? Ce concept est-il utilisé pour obtenir des réactions à l’application de la Stratégie de réduction de la pauvreté, au plan de développement national ou aux rapports adressés aux organismes des traités de l’ONU (CDE, CEDAW) ? A quel point les OMD sont-ils pertinents pour les problèmes de développement que connaît le pays X ? Quel progrès a été accompli depuis 1990 ou 2000 dans la réduction de la pauvreté ?

· Comment la pauvreté des enfants et les disparités dans les résultats des OMD sont-ils affectés par des facteurs contextuels fondamentaux ? Quelles sont les implications des tendances de la croissance économique ou des tendances démographiques, notamment la migration ? Quelles différences de développement existe-t-il entre les diverses régions ou parties du pays ? Quelles sont leurs implications pour les droits de l’enfant ? 

· Quelle est la cible principale de la politique macroéconomique ? Quelle priorité est attachée aux secteurs sociaux et à l’équité dans le cadre des dépenses à moyen terme ? Quels principes le budget public reflète-t-il ? Les objectifs des politiques liées aux enfants sont-ils clairement définis et soutenus par un financement suffisant et la mise en œuvre de programmes ? Y a-t-il une intention explicite de garantir des chances égales pour les enfants des minorités et pour les petites filles (et les femmes) ? Comment les ressources sont-elles affectées aux régions et aux objectifs sociaux ? Quelles sont les faiblesses de planification et de mise en œuvre ? Quel rôle la société civile, les partenaires internationaux ou les familles, et les jeunes eux-mêmes, jouent-ils dans les efforts déployés pour promouvoir les droits et le bien-être des enfants et des femmes ?

Chapitre 2 : La pauvreté et les enfants.

Le chapitre 2 contient l’analyse de pauvreté fondamentale qui sous-tend les constatations principales du Rapport. Il présente la pauvreté comme une préoccupation de premier plan de la protection sociale et des politiques et programmes sectoriels (qui seront discutés au chapitre 3) et aussi au titre de la stratégie générale de développement du pays (chapitre 1). Le chapitre 2 se concentre davantage sur les résultats que sur les politiques. Toutefois, l’analyse est menée de telle façon qu’elle produit une compréhension du type et du niveau de politique sociale et économique requis, suggéré dans le Cadre conceptuel38.

En accord avec l’approche globale de la pauvreté des enfants décrite à la section II de ce Guide, le chapitre 2 se sert de plusieurs concepts nationaux et internationaux définissant la pauvreté des enfants (revenu/consommation, privation, mortalité des moins de 5 ans). Ces concepts sont ensuite examinés à travers un ensemble type de facteurs de stratification sociale (les facteurs de ventilation des agrégats) pour explorer comment la communauté, le ménage et les caractéristiques individuelles déterminent si les enfants vivent dans la pauvreté ou sont exclus des soutiens et services – ou si les enfants prospèrent, bien qu’ils vivent dans une famille ou une région défavorisée39. On prête également attention aux problèmes techniques comme la corrélation et le chevauchement entre différentes mesures anti-pauvreté, c’est-à-dire comment l’utilisation d’un concept de pauvreté particulier influe sur les conclusions et les politiques (cela est particulièrement important lorsque le but est de mesurer l’égalité des sexes ou la situation des familles et des enfants affectés par le VIH/SIDA). L’analyse du chapitre 2 rappelle également aux lecteurs que tous les enfants ne vivent pas dans une famille ou un foyer, donc que tous les enfants ne sont pas pris en compte par les enquêtes familiales – et qu’il faut accorder une attention particulière aux enfants sous la tutelle de l’État, et aux estimations viables du nombre de sans-abri ou « enfants des rues ».

Le taux de mortalité des jeunes enfants est largement considéré comme un bon indicateur de proximité de la pauvreté et de l’inégalité des sexes auxquelles individus et familles sont exposés (outre que c’est aussi un puissant indicateur de la santé de la mère et de l’enfant). Le chapitre 2, qui se livre à une réflexion sur ce point, examine les tendances et les disparités du taux de mortalité infantile et du taux de mortalité des moins de 5 ans, appliquant la même ventilation type que pour d’autres indicateurs; de plus, il confronte les taux de mortalité élevés des enfants aux privations, qu’elles soient liées ou non au revenu.

Enfin, le chapitre 2 réserve une place à une explication générale des résultats pour les enfants pour les enfants, et fait un effort pour lier les tendances et niveaux de pauvreté aux facteurs contextuels présentés au chapitre 1. L’analyse recherche ainsi une analyse de causalité plus large (NB : Les conclusions qui ne sont pas directement étayées par des preuves statistiques devraient être présentées comme des indices, des questions ou des suggestions dans des secteurs davantage propices à une recherche plus approfondie qu’à des déclarations fermes) 40. La partie 2 du Modèle statistique inclut l’ensemble proposé de données de base, qui pourrait alimenter l’analyse, ainsi que d’autres données et approfondissements considérés nécessaires par les équipes d’experts de politique sociale et de statistiques dans le contexte de pays donné.

L’analyse du chapitre 2 devrait répondre à des questions comme :

· Comment la pauvreté change-t-elle depuis quelques années ? Qu’est-ce que cela signifie pour le soutien et les services offerts aux enfants, aux femmes et à leurs familles, y compris à ceux qui ont des ressources limitées ou des handicaps spéciaux ? Qui exactement sont ces gens, ces familles, ces enfants, ces garçons et ces filles ? Dans quelle mesure les dimensions nationales et infranationales (région ou résidence), les dimensions familiales et communautaires (par exemple structure du ménage, revenu/richesse, sexe, âge, appartenance ethnique ou éducation des membres du foyer), et les caractéristiques individuelles (sexe et âge de l’enfant) ont-elles une corrélation ou expliquent-elles la pauvreté des enfants et les mauvais résultats ? Quelles sont les privations les plus fréquentes et les plus persistantes, dans quelle partie du pays, et dans quels groupes de foyers ou d’enfants, garçons ou filles ?

· Comment les constatations et les conclusions changent-elles si la mesure de la pauvreté des enfants est changée ?

· Comment le taux de mortalité infantile ou le taux de mortalité des moins de 5 ans ont-ils changé dans les différents groupes de population ces derniers temps ? Comment des facteurs comme la richesse familiale, l’appartenance ethnique ou l’accès aux services expliquent-ils ces résultats ?

· Comment les changements et les tendances perçus de la pauvreté des enfants et des disparités sont-ils liés aux changements intervenus dans l’inégalité des revenus, les disparité ou l’incapacité de financer les secteurs sociaux ? Quels autres facteurs pourraient intervenir derrière la détérioration ou l’amélioration des résultats pour les enfants ?

Chapitre 3 : Les piliers du bien-être des enfants
Le chapitre 3 analyse les cinq domaines des politiques publiques qui constituent les « cinq piliers du bien-être des enfants » (nutrition, santé, protection de l’enfance, éducation et protection sociale) dans le but d’obtenir des perspectives et des éléments pour construire une stratégie qui traite tous les aspects de la pauvreté et des disparités chez les enfants (chapitre 4). Dans le présent chapitre, l’analyse ne commence donc pas par les résultats pour les enfants ou leur contexte, mais par les politiques nationales dont ces résultats pour les enfants sont le produit. L’analyse doit ici se référer, pour chacun des cinq domaine des politiques publiques ou « piliers du bien-être des enfants », à l’objectif national clé couramment visé (défini par la constitution, la législation, une déclaration du gouvernement, une stratégie de développement ou des plans sectoriels) destiné à protéger les enfant des risques, de l’adversité ou de handicaps divers41. L’analyse de chacun de ces domaines doit progresser de la manière suivante : dispositions législatives, politiques, résultats pour les enfants, causalité, stratégie – en utilisant entre autres les renseignements recueillis dans le cadre des parties A et B du Modèle décisionnel de l’Étude, ainsi que ceux de la 3e partie du Modèle statistique. 

L’analyse doit ensuite examiner brièvement la manière dont l’objectif de la politique est traduit en action par la conception des programmes nationaux (par exemple définition de conditions d’admission, ciblage ou mesures spéciales visant les disparités), par les priorités de financement, les affectations de ressources entre programmes nationaux et/ou par les mesures réglementaires qui influent sur la façon dont les populations, les familles, les communautés et les fournisseurs de services agissent sur cette question. Cette analyse peut aussi inclure un commentaire sur les informations qui sont fournies sur les conditions d’admission et les mesures de protection juridiques, ainsi que sur les mesures correctives qui sont prises en cas de réclamations. La partie B du Modèle décisionnel recueille des données et des informations sur le financement des secteurs sociaux, la partie C donne une liste descriptive avec la couverture fournie et les coûts de 15 programmes nationaux extrêmement pertinents pour discuter des questions du chapitre 3 – Tous ces éléments devraient s’y révéler utiles.

Les efforts accomplis doivent ensuite être confrontés aux réponses obtenues au chapitre 1 et 2 concernant la pauvreté et les privations dont souffrent les enfants. De plus, pour faciliter l’évaluation de la manière dont les intentions de la politique se traduisent dans la réalité, le Modèle statistique présente des chiffres pour quelques indicateurs importants42 concernant chaque domaine ou « pilier ». Ces indicateurs sont décomposés selon les mêmes catégories (variables de stratification) que celles utilisées dans les analyses du chapitre 2; l’objectif principal est d’établir quels enfants (ou quelles personnes s’occupant des enfants) ont besoin des programmes qui devraient normalement les couvrir mais qui en sont exclus.

En général, plutôt que de se concentrer sur les causes immédiates d’un certain résultat (par exemple la carence en fer est cause de mortalité infantile), l’analyse doit cerner la manière dont l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des services et des prestations contribuent (ou ne contribuent pas) à obtenir de meilleurs résultats. En d’autres termes, l’analyse doit chercher une explication sociale plutôt que médicale à un problème de santé. Elle doit aussi identifier les possibilités d’intégration sectorielle (eau et assainissement, nutrition, santé, VIH et SIDA, éducation). Le chapitre 3 peut par exemple présenter une analyse de la manière dont l’amélioration de l’éducation et du statut des femmes peut avoir un effet positif sur la nutrition des enfants43. Cette perspective « grand angle » alimente la stratégie complexe présentée au chapitre 4.

Pour chacune des sections correspondantes, l’analyse doit poser les questions suivantes :

Politiques :

· Quels buts ont été fixés pour améliorer les résultats pour les enfants et progresser vers une plus grande égalité des sexes dans les politiques, les stratégies ou les plans stratégiques nationaux ? Dans quelle mesure la législation en place est-elle cohérente par rapport à ces objectifs ? 

· Combien le gouvernement investit-il dans les programmes sociaux qui ont un effet sur les résultats pour les enfants ? Quelle part ces dépenses représentent-elles dans le budget total de l’État ou par rapport au PNB ? Quelle proportion du coût de ces services est supportée par les ménages, le secteur privé, les ONG ou des acteurs de la société civile ? Quelles preuves y a-t-il que le gouvernement donne la priorité aux problèmes concernant les enfants ? 

· Quel est le degré d’efficacité de ces interventions en terme de leur capacité à aider les groupes les plus pauvres et les groupes défavorisés ? 

Résultats pour les enfants : 

· Qui sont les enfants défavorisés en termes de résultats pour les enfants, d’accès et d’usage effectifs des services et des prestations (par exemple pauvres en revenus, minorités ethniques, habitants de régions rurales éloignées) ? Quelle est l’importance des différences de résultats pour les enfants et d’usage des services/prestations entre différents groupes de la population du pays ? 

· De quelle manière les résultats pour les enfants dans ce domaine s’accordent-ils avec les OMD ? 

Causalité : 

· Quelles sont les principales barrières qui empêchent les plus pauvres d’accéder plus facilement aux services et aux prestations ? Quel est le rôle des obstacles qui entravent la demande (par exemple manque d’éducation ou de connaissance des services et des droits aux prestations, inégalités des sexes, normes et préférences des ménages et des communautés, pouvoir d’achat limité) ? Quelle est l’importance des obstacles à l’offre comme l’absence de locaux et de personnel dans les régions rurales ou marginalisées, les coûts officiels ou les dessous-de-table élevés, le manque de produits de base essentiels, un personnel sous-formé ou démotivé ? (des analyses multivariées spécifiques au pays concerné seront probablement nécessaires pour répondre à ces questions de causalité.)

· De quel pouvoir de décision les femmes disposent-elles dans la famille ou dans le ménage et quel en est l’effet sur les résultats pour les enfants ? 

Stratégie : 

· Les preuves concernant les limitations des politiques (y compris de la législation) et des programmes actuels sont-elles suffisamment fiables et complètes pour demander que la manière de les élaborer soit modifiée ? De quelles recherches supplémentaires a-t-on besoin ? Quelles autres stratégies seraient susceptibles de permettre à ces politiques et à ces programmes d’aider les plus pauvres de manière plus efficace ? 

· Quels fournisseurs de services et quels décideurs sont dans la position la plus favorable pour aider les plus pauvres et les enfants défavorisés (par exemple réseaux familiaux et de parenté, société civile, marchés, institutions du secteur privé, institutions caritatives et d’aide au développement, institutions financières internationales, autorités publiques) ? De quelle manière devraient-ils agir ? 

· Quelles possibilités d’interventions à plus grande échelle existe-t-il au niveau de l’offre et/ou de la demande ? 

· Quelles possibilités d’intégration et de collaboration intersectorielles existe-t-il ? 

L’ordre dans lequel les cinq « piliers » sont introduits et discutés dans le rapport est intentionnel. Le « premier pilier », la nutrition des enfants et des femmes, est étroitement lié à la pauvreté monétaire chez les familles et à la privation de services tels qu’eau et assainissement, discutée au chapitre 2. La nutrition permet également de jeter une passerelle utile entre les chiffres de la mortalité chez les moins de cinq ans et la capacité du système de santé à aider les enfants pauvres et vulnérables, ce que nous nous proposons de discuter comme « second pilier ». Les problèmes d’enregistrement des naissances et de travail des enfants sont des facteurs qui ont des résultats pour les enfants en termes de mauvaise santé, d’efficacité des services et de conséquences pour le développement des enfants; les questions de mariage précoce sont étroitement liées à l’inégalité des sexes et à une scolarisation médiocre. En conséquence, nous proposons de discuter de la protection de l’enfance comme« troisième pilier », avant l’éducation qui sera le « quatrième pilier ».

Nous suggérons de discuter de la protection sociale comme dernier et « cinquième pilier » du bien-être et de l’équité pour les enfants. Des systèmes et des programmes de protection sociale efficaces peuvent offrir des services ou un soutien de manière intégrée : soutien aux moyens d’existence, soutien au revenu ou service de garderie d’enfants, ce qui améliore les résultats pour les enfants dans plusieurs domaines. Une conception intelligente, le repérage des goulots d’étranglement, des moyens accrus et une forte motivation peuvent permettre à la protection sociale de combler les failles du soutien apporté aux enfants et aux familles. En se concentrant sur la prévention des risques, la réduction de la vulnérabilité et la limitation des pertes, les approches de protection sociale peuvent aussi favoriser les partenariats sur les questions de développement social ainsi que les politiques économiques qui cherchent activement à assurer la stabilité macroéconomique et l’emploi. En bref, la protection sociale peut jouer un rôle pour réduire le risque futur de pauvreté dans les ménages aussi bien que le risque de crises économiques et sociales dans le pays44.

Chapitre 4 : Combattre la pauvreté et les disparités chez les enfants - définir une stratégie gagnante

Quelles informations et quelles connaissances nouvelles l’Étude apporte-t-elle au débat public sur le bien-être et l’équité pour les enfants ? De quelle manière les politiques spécifiquement recommandées contribuent-elles à fonder une stratégie cohérente capable d’opérer des changements au niveau national ? Le chapitre 4 traite ces questions afin de conclure l’analyse en proposant une stratégie politique et une approche de partenariats.

La stratégie exposée dans le chapitre 4 est le couronnement de l’analyse; elle s’inspire des informations, des résultats d’analyse et des politiques recommandées qui sont présentés au chapitres 1, 2 et 3, afin de mettre sur pied un plan fondé sur des éléments probants définissant des tactiques plus efficaces et qui insuffle une nouvelle vigueur à la lutte contre la pauvreté des enfants et aux effort pour la réalisation universelle de leurs droits45. Cette stratégie doit convaincre et inspirer les responsables et les décideurs politiques, elle doit donc tenir compte et profiter des réalités nationales et internationales actuelles, tout en aspirant à un monde meilleur pour tous les enfants, garçons et filles.

Cette stratégie n’as pas à être complètement nouvelle – la plupart des pays n’ont pas besoin d’un « plan » ou d’un « ordre du jour » de plus à ajouter à la rubrique « à faire ». La stratégie exposée dans le chapitre 4 devrait plutôt jouer le rôle d’une liste de contrôle qui souligne les liens entre les éléments des plateformes politiques existantes, les stratégies nationales et les programmes internationaux qui bénéficient aux enfants. La stratégie doit donc expliquer comment intégrer et valoriser ces éléments de façon à dessiner une orientation claire qui aboutisse à des résultats positifs pour les enfants. Le chapitre 4 est avant tout un appel à l’action et une vision de ce qui doit être accompli (et de comment l’accomplir) pour éliminer la pauvreté des enfants, réduire les disparités, accélérer les progrès vers la réalisation des OMD et pour garantir les droits effectifs de tous les enfants, garçons et filles, dans le contexte d’un pays donné.

4. Rapports entre le Modèle statistique et le Modèle décisionnel et liens entre les données 

    et le plan de l’analyse

Figure 4. 
Plan de l’analyse de pays avec données recueillies et corrélation avec les dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE)
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et article CDE # 

	1e Partie : Les enfants et le développement

	1.1 

Pauvreté et disparités chez les enfants
	1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4. 1.1.5, 1.1.6 
	Partie A 
	Mesures générales de mise en œuvre : 

Art. 4, 42 et 44.6;

Principes généraux : Art. 2, 3, 6 et 12 

	1.2 

Contexte politique, économique et institutionnel
	1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4, 1.2.5 
	Partie A 
	Mesures générales de mise en œuvre : 

Art. 4, 42 et 44.6 

	1.3 

Stratégies macroéconomiques et affectation des ressources 
	1.3.1, 1.3.2, 1.3.3, 1.3.4 
	Stratégie : Partie A, Ressources : 

Tableaux 2, 3, 4, 5, 6, 7, et 8 
	Mesures générales de mise en œuvre : 

Art. 4, 42 et 44.6 

	2e Partie : La pauvreté et les enfants

	2.1 

Pauvreté monétaire et privations touchant les enfants
	2.1.1, 2.1.2, 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5, 2.1.6, 2.1.7, 2.1.8, 2.1.9, 2.1.10, 2.1.11 
	1, 8 
	Art. 26, 27, 18.2, et 18.3 

	2.2 

Survie des enfants et équité 
	2.2.1, 2.2.2, 2.2.3
	
	Bien-être et santé élémentaires : Art. 6.2, 23, 24, 26, 18.3, 27.1, 27.2 et 27.3 

	2.3 

Analyse causale : quels facteurs expliquent les niveaux et les tendances de la pauvreté? 
	 
	Partie A; 8 
	Mesures générales de mise en œuvre : 

Art. 4, 42 et 44.6 

	3e Partie : Les piliers du bien-être des enfants

	3.1 

Nutrition 
	3.1.1, 3.1.2 
	1, 2, 4, 8 
	Bien-être et santé élémentaires : Art. 6.2, 23, 24, 26, 27.1, 27.2 et 27.3 

	3.2 

Santé
	3.2.1, 3.2.2, 3.2.3, 
	1,2, 5, 8 
	Bien-être et santé élémentaires : Art. 6.2, 23, 24, 26, 27.1, 27.2, 27.3 

	3.3 

Protection de l’enfance
	3.3.1, 3.3.2, 3.3.3, 3.3.4, 3.3.5 
	1, 2,7, 8 
	Mesures spéciales de protection : Art. 19, 30, 32, 33, 34, 35, 36, 37; également 7, 9, 26, 37a, 40 

	3.4 

Éducation 
	3.4.1, 3.4.2 
	1, 2,6, 8 
	Éducation, culture et activités de loisir : Art. 28, 29 et 31; également 23 

	3.5 

Protection sociale 
	3.5.1, 3.5.2, 3.5.3, 3.5.4 
	2, 3, 8 
	Environnement et soins alternatifs Art. 27.1, 27.2, 27.3; également 3, 4, 18.2, et 18.3 

	4e Partie : 
Combattre la pauvreté et les disparités chez les enfants 



- définir une stratégie gagnante

	4.1 Ce qu’il faut faire
	
	Tous
	Tout

	4.2 Comment le réaliser
	
	Tous
	Tout


5. Considérations finales : public, style et longueur du rapport
En termes de style, il est bon de garder à l’esprit que votre public principal (les responsables politiques) a de multiples priorités et peu de temps pour lire. Certaines techniques stylistiques de caractère pratique peuvent améliorer les chances que des lecteurs très occupés lisent tous les chapitres du Rapport de pays. Par exemple, chaque partie de l’analyse (ou chapitre du rapport) devrait commencer par une introduction qui expose clairement le sujet discuté et la raison pour laquelle la question est importante. De même, chacun des quatre chapitres proposés pour le Rapport devrait se terminer par une conclusion concise qui peut aussi aider à la transition vers le chapitre suivant.

Écrire un document de politique demande de mettre en valeur l’idée principale/la découverte importante, puis de l’expliquer dans un langage clair et concis. C’est une bonne idée de commencer un paragraphe par une proposition générale, puis de l’argumenter et de la présenter en détail. Propositions et conclusions doivent être soutenues par des faits, avec des références en notes de bas de page ou en fin de texte. Éviter trop de jargon technique, insérer les chiffres, les tableaux et les graphes dans le corps du texte aide aussi à la lecture. Rigueur et éléments de justification doivent faire l’objet de tous les soins – langage et style doivent refléter le degré de confiance qui peut être accordé au rapport; quand elle existe, la possibilité de liaisons entre différentes questions peut être suggérée sous forme de questions plutôt que présentée sous forme d’affirmations.

Le Rapport de pays devrait dans l’idéal être convaincant et fondé sur des éléments probants, un appel à l’action et à des changements de politique pour réduire (ou éliminer !) la pauvreté des enfants et les disparités entre les droits et les chances offertes à différents groupes d’enfants dans le pays en question. Un résumé-choc et un total maximum de 60 pages ou moins devraient assurer que ses messages clé retiennent l’attention des responsables et des décideurs dont l’action peut faire une différence immédiate pour le sort des enfants.

Une note finale sur la diffusion de ce rapport : un plan de relations publiques peut aussi être mis au point pour s’assurer que ces informations importantes ne soient pas seulement portées à la connaissance des responsables politiques, mais aussi à celle des médias et du grand public, assurant ainsi un partage de l’information qui favorise la participation de toute la société au processus de décision politique.
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1. Commentaires introductifs


Bienvenue au Modèle statistique de l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants46. Ce Modèle a été conçu par l’UNICEF; la majorité des tableaux statistiques proposés dans ce Modèle sera fournie à l’ensemble des 40 pays et des sept régions qui participent à cette étude mondiale. Le Siège de l’UNICEF soutiendra le travail des Institutions partenaires internationales (IPI) et des experts qui produiront ces tableaux en utilisant les agrégats statistiques de l’ONU et d’autres sources (voir ci-dessous Section 4) ainsi que les Enquêtes en grappe à indicateur multiple (MICS), les Enquêtes démographiques et sanitaires (EDS), les Enquêtes de mesure des conditions de vie (LSMS) et d’autres ensemble de microdonnées d’enquête. Cette solution technique est destinée à accélérer un démarrage rapide de l’Étude; elle devrait aider les équipes statistiques de pays à élaborer des tableaux qui ne peuvent pas être produit « centralement » plutôt qu’à les en décourager (voir Section 2 ci-dessous : Proposition d’organisation du travail sur le Modèle statistique).

Comme il a été noté auparavant dans ce guide, les équipes statistiques devront évaluer l’ensemble générique proposé des tableaux et de la ventilation et l’adapter au contexte, à l’analyse et à l’objectif stratégique qui leur est particulier. Dans l’idéal, les équipes feront dans leur analyse un usage créatif de ces données et ajouteront ou produiront les tableaux qui pourraient être nécessaires à une analyse exhaustive pour leur pays. Une autre possibilité est de faire appel à l’Institution partenaire mondiale (IPM).

2. Présentation des tableaux statistiques

Le Modèle statistique est un outil de travail pour l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants conçu pour être utilisé de concert avec le Modèle décisionnel. L’ensemble de tableaux qu’il offre ici en trois parties suit la structure et la numérotation de l’analyse de pays présentée dans la Section III de ce guide (à l’exception du chapitre 4 pour lequel aucun tableau statistique de travail n’est proposé). Ceci reflète le fait que ce Modèle est conçu pour servir d’outil analytique à l’Étude.

Exemple, le « Tableau 1.1.1 – La pyramide des âges » ci-dessous : les 2 premiers chiffres de cette numérotation se référent au chapitre 1, Section 1 du plan d’analyse de pays; les sous-sections ne sont pas numérotées, par conséquent le troisième chiffre indique la position d’un tableau dans la suite des tableaux correspondant à cette partie du Guide. Le Tableau 1.1.1 est donc le premier tableau du chapitre 1, Section 1. Leur ordre suit la logique et la progression du contenu des sous-sections du plan analytique (les sous-sections ne comportent cependant pas toutes un tableau). Les tableaux supplémentaires proposés ou utilisés par les équipes de pays peuvent être insérés dans le Modèle en leur attribuant un numéro adéquat. La section du rapport intitulée « 1. Pauvreté et disparités chez les enfants » comporte par exemple 6 tableaux; une équipe de pays qui introduit des tableaux supplémentaires devra les numéroter 1.1.7, 1.1.8, etc.

La liste des tableaux proposés comme outils de travail pour le Modèle statistique est donnée ci-dessous. Ni tous les indicateurs, ni tous les tableaux ne seront disponibles dans chaque pays; les tableaux, leurs indicateurs et leur ventilation représentent un compromis entre ce qu’on trouve dans la plupart des pays ou des bases de données internationales et ce qu’il faudrait dans l’idéal avoir pour parfaitement traiter le sujet et couvrir tout le champ de l’étude. Les tableaux peuvent évidemment être modifiés pour mieux les adapter au contexte local47.

Pour la conception concrète des tableaux que les équipes de pays peuvent utiliser, voir Annexe 1.

Veuillez noter que le Modèle statistique présenté ici et dans l’annexe est disponible sous forme de tableur Excel – format dans lequel les données et les concepts/définitions statistiques seront transmis par les équipes de pays aux IPI et/ou au Siège de l’UNICEF.

Première partie : Les enfants et le développement 

1.1 Les enfants, la pauvreté et les disparités 

Tableau 1.1.1 La pyramide des âges 

Tableau 1.1.2 Repérage des déterminants de la pauvreté (a. et b.) et des résultats pour les enfants (c.) dans les données d’enquête

Tableau 1.1.3 Estimation du nombre d’enfants victimes des privations ciblées par les OMD

Tableau 1.1.4 Tableau de contrôle : distribution par âge des femmes dans les enquêtes de ménage

Tableau 1.1.5 Tableau de contrôle : distribution par âge des hommes dans les enquêtes de ménage

Tableau 1.1.6 Données sur le pays concernant les indicateurs OMD fournies par le site officiel de l’ONU 

1.2 Le contexte politique, économique et institutionnel 

Tableau 1.2.1 Population et croissance économique

Tableau 1.2.2 Fertilité (nombre d’enfants par femme) 

Tableau 1.2.3 Structure de l’économie 

Tableau 1.2.4 Inégalités de revenus 

Tableau 1.2.5 Introduction aux dimensions infranationales du développement

1.3 Affectation des ressources comme mesure de l’engagement à améliorer la situation des enfants

Tableau 1.3.1 Recettes et dépenses du budget de l’État

Tableau 1.3.2 Sélection de dépenses sociales au niveau infranational

Tableau 1.3.3 Dépenses sociales du privé et total des dépenses sociales

Tableau 1.3.4 Financement extérieur (AOD, envois de fonds, IED, etc.) 

2e Partie : La pauvreté et les enfants 

 2.1 Pauvreté monétaire et privations touchant les enfants

Tableau 2.1.1 Tendances de la pauvreté monétaire et de la sous-consommation

Tableau 2.1.2 Corrélats de la pauvreté monétaire et de la sous-consommation des ménages avec enfants 

Tableau 2.1.3 Probabilités de pauvreté monétaire et de sous-consommation

Tableau 2.1.4 La pauvreté des enfants comme synonyme de privations multiples

Tableau 2.1.5 Changement dans la fréquence de privations graves parmi les enfants au cours de la dernière décennie

Tableau 2.1.6 Corrélats des privations graves parmi les enfants

Tableau 2.1.7 Probabilités que les enfants soient victimes ou non de privations

Tableau 2.1.8 Fréquence de sept privations graves par région et type de résidence 

Tableau 2.1.9 Corrélats entre différents indicateurs de la pauvreté et des disparités chez les enfants

Tableau 2.1.10 Taux d’incidence combiné de la pauvreté chez les enfants

Tableau 2.1.11 Enfants pupilles de l’assistance publique ou adoptés

2.2 Survie des enfants et équité

Tableau 2.2.1 Changements dans les taux de mortalité des moins de cinq ans 


par quintile de revenu et sexe

Tableau 2.2.2 Taux de mortalité des moins de cinq ans et des enfants et leurs corrélats

Tableau 2.2.3 Rapports de la mortalité infantile avec la pauvreté monétaire et la sous-consommation au niveau infranational

3e Partie : Les piliers du bien-être des enfants 

3.1 Nutrition 

Tableau 3.1.1 Indicateur principal : résultats pour la nutrition des enfants et leurs corrélats 

Tableau 3.1.2 Nutrition : variables de l’offre et de l’accès à l’usage effectif par région

3.2 Santé 

Tableau 3.2.1 Indicateur principal : résultats pour la santé des jeunes enfants, soins connexes et corrélats

Tableau 3.2.2 Résultats pour la santé des adolescents, services et corrélats

Tableau 3.2.3 Santé des enfants et des jeunes : variables de l’offre et de l’accès à l’usage effectif de services par région

3.3 Protection de l’enfance 

Tableau 3.3.1 Enregistrement des naissances et corrélats 

Tableau 3.3.2 Orphelins, enfants vulnérables et corrélats

Tableau 3.3.3 Travail des enfants et corrélats

Tableau 3.3.4 Mariage précoce et corrélats

Tableau 3.3.5 Protection de l’enfance : variables de l’offre et de l’accès à l’usage effectif de services par région

3.4 Éducation 

Tableau 3.4.1 Indicateur principal: fréquentation de l’école et corrélats 

Tableau 3.4.2 Éducation des enfants : variables de l’offre et de l’accès à l’usage effectif de services par région 

3.5 Protection sociale

Tableau 3.5.1 Indicateur principal : accès à la protection sociale et corrélats

Tableau 3.5.2 Protection sociale : variables de l’offre et de l’accès à l’usage effectif de services par région

Tableau 3.5.3 Corrélation entre les résultats pour les enfants et les indicateurs de pauvreté chez les enfants

Tableau 3.5.4 Optionnel : Régressions multivariées sur les déterminants des résultats pour les enfants 

3. Quelques commentaires sur les tableaux statistiques et la composition des agrégats 

Comme il est clairement indiqué ci-dessus, les tableaux de travail proposés par le Modèle statistique comprennent des données de source administrative, (par exemple sur les dépenses sociales par région ou sur les facteurs de l’offre de services en santé, en éducation) comme de données provenant d’enquêtes sur les ménages. Ces deux types de données doivent être combinés dans le processus d’analyse. Dans un certain nombre de cas, le Modèle statistique comporte des tableaux avec corrélations multivariées ou analyse de régression (Tableau 2.1.3, 2.1.7, 2.19 ainsi que 3.5.3). Ces techniques peuvent mettre en lumière l’effet net des facteurs sur les résultats pour les enfants, ou la solidité des rapports, au sens statistique, entre les variables. Le Siège de l’UNICEF s’arrangera avec les IPI pour qu’ils procèdent aux analyses de régression; ces résultats pour les enfants figureront au Tableau 3.5.4. Des dispositions similaires peuvent être adoptées par les équipes de pays pour ajouter des tableaux qui repèrent les déterminants sociaux des résultats pour les enfants selon les principaux indicateurs de chacun des « piliers » (voir respectivement le chapitre 3 et la 3e Partie des plans des Modèles analytique et statistique).

Pour faciliter l’analyse de la pauvreté et des disparités, la plupart des tableaux des enquêtes auprès des ménages ont des agrégats décomposés d’une manière uniforme. Pour refléter l’approche globale de la pauvreté des enfants promue par cette étude, ils sont décomposés en fonctions de facteurs (variables de stratification) qui comprennent (a) des dimensions nationales, et infranationales telles que la région ou la résidence, (b) des dimensions relatives au ménage et à la communauté telles que le revenu, la richesse, l’accès au logement ou la composition de la famille, (c) des caractéristiques individuelles telles que le sexe, l’âge et l’appartenance ethnique/de caste là où ce critère est pertinent.

La figure 5 montre la manière dont on peut résumer le profil des enfants les plus touchés par la pauvreté. (Pour illustrer la manière type de décomposer les agrégats utilisés dans la majorité des tableaux concernant la pauvreté des enfants et ses résultats pour les enfants, les chiffres sur ces Résultats pour les enfants y figurent en caractère normaux et les déterminants en gras.) C’est un tableau matriciel (trop grand pour figurer au complet ici) qui utilise les mêmes labels pour les lignes et les colonnes et qui peut rassembler une grande quantité d’information sur le même document; il montre la distribution de la population enfantine totale et dans quelle grappe de résultats et de déterminants certains enfants se répartissent. La quantité d’informations présentées ainsi sur un seul tableau permet d’entreprendre facilement des enquêtes supplémentaires, pour évaluer par exemple la mesure dans laquelle les déterminants causent réellement la pauvreté chez les enfants, ou s’ils sont simplement corrélés avec les résultats pour les enfants de cette pauvreté.

Figure 5. Pauvreté des enfants/ses résultats pour les enfants et corrélats/facteurs 

	Population enfantine par
	Nombre total (national) d’enfants dans l’enquête, dont

	A. Dimension géographique
	Région
	Région 1

	
	
	Région 2

	
	
	Région 3

	
	Résidence
	Urbaine

	
	
	Rurale

	B. Dimensions relatives au ménage (toutes les catégories ne sont pas mutuellement exclusives)
	Pauvreté monétaire du ménage
	Sous la barre de la définition nationale de la pauvreté

	
	
	Moins de 1,08 dollar par jour

	
	
	Moins de 50 % du revenu médian

	
	
	En situation de pauvreté persistante

	
	Privations de biens matériels et de services

(indicateurs par ménage et par communauté)
	Privation de logement

	
	
	Privation d’assainissement

	
	
	Privation d’eau

	
	
	Privation d’information

	
	Privations de biens matériels et de services

(indicateurs individuels par enfant)
	Privation de nutrition

	
	
	Privation d’éducation

	
	
	Privation sanitaire

	
	Taille du ménage
	Moins de 3 membres

	
	
	3-4 membres

	
	
	5-6 membres

	
	
	+7

	
	Éducation de la personne à la tête du ménage
	Aucune

	
	
	Primaire

	
	
	Secondaire+

	
	Sexe de la personne à la tête du ménage
	Homme

	
	
	Femme

	
	Quintile de richesse
	Q1 (quintile de richesse le plus bas)

	
	
	Q2

	
	
	Q3

	
	
	Q4

	
	
	Q5

	
	Ethnie/langue/religion
	Groupe 1

	
	
	Groupe 2

	
	
	Groupe 3

	
	Travail
	Les deux parents travaillent

	
	
	Aucun des parents ne travaille

	
	
	Aucun adulte dans la tranche principale de la population active 

(18-54 ans)

	
	
	Au moins un enfant de moins de 15 ans travaille

	
	
	Accès à la terre dans les régions rurales 

(non compris dans les MICS)

	
	Maladie et handicap dans le ménage
	Adulte(s) souffrant de maladie chronique

	
	
	Enfant handicapé (de 2 à 9 ans dans les MICS)

	
	Vulnérabilité de la famille
	Famille monoparentale 

	
	
	Orphelin dans le ménage

	
	
	Fort ratio de dépendance (+4 enfants par adulte)

	
	
	Personne âgée (+70 ans) dans le ménage

	
	Accès à la sécurité sociale et 

sécurité de situation
	Jeunes enfants en préscolaire 

(indicateur MICS no 52)

	
	
	Femmes couvertes par une assurance santé

	
	
	Enfants de 0 à 5 ans dont la naissance n’est pas enregistrée

	
	
	Pas de sécurité de situation en zones urbaines (indicateur MICS no 58)

	C. Dimension individuelle
	Privations de biens matériels et de services

(indicateurs individuels par enfant)
	Privation de nutrition

	
	
	Privation d’éducation

	
	
	Privation sanitaire

	
	Indicateurs démographiques, nutritionnels, sanitaires et de protection pour les garçons
	Nombre total de garçons de 0 à 4 ans, dont

	
	
	Enfants dénutris (souffrant de retard de croissance, d’émaciation ou d’insuffisance pondérale. Indicateurs MICS 6, 7,8)

	
	
	Souffrant de la diarrhée au moment de l’enquête

	
	
	Ayant la fièvre au moment de l’enquête

	
	
	Enfants dont la naissance n’est pas enregistrée

	
	
	Nombre total de garçons de 5 à 14 ans, dont

	
	
	Vont à l’école (indicateur MICS no 55)

	
	
	Orphelins et enfants vulnérables 

(indicateurs MICS no 75 et 76) 

	
	
	Enfant qui travaille (indicateur MICS no 71)

	
	
	Nombre total de garçons de 15 à 17 ans, dont

	
	
	Fréquentent une école secondaire 

(indicateur MICS no 58)

	
	
	Ne vont pas à l’école mais ont terminé leurs études primaires 

(indicateur MICS no 59)

	
	
	Ont une bonne connaissance de la prévention du VIH 

(indicateur MICS no 82)

	
	Indicateurs démographiques, nutritionnels, sanitaires et de protection pour les filles
	Nombre total de filles de 0 à 4 ans, dont

	
	
	Enfants dénutris (souffrant de retard de croissance, d’émaciation ou d’insuffisance pondérale)

	
	
	Souffrant de la diarrhée au moment de l’enquête

	
	
	Ayant la fièvre au moment de l’enquête

	
	
	Enfants dont la naissance n’est pas enregistrée

	
	
	Nombre total de filles de 5 à 14 ans, dont

	
	
	Vont à l’école (indicateur MICS no 55)

	
	
	Orphelines et enfants vulnérables 

(indicateurs MICS no 75 et 76) 

	
	
	Enfant qui travaille (indicateur MICS no 71)

	
	
	Nombre total de filles de 15 à 17 ans, dont

	
	
	Fréquentent une école secondaire 

(indicateur MICS no 58)

	
	
	Ne vont pas à l’école mais ont terminé leurs études primaires 

(indicateur MICS no 59)

	
	
	Ont une bonne connaissance de la prévention du VIH 

(indicateur MICS no 82)


+Ce chiffre apparaît dans le Modèle statistique sous Tableau 1.1.2 « Repérage des déterminants de la pauvreté et de ses résultats pour les enfants dans les données d’enquête » (voir Annexe 1)

4. Proposition d’organisation du travail sur le Modèle statistique 

	I. Organisation générale

	En général, le rôle des Institutions partenaires internationales (IPI) est le suivant :

· Contribuer à la conception du Modèle statistique

· Entrer les microdonnées MICS-3 dans les bases de données structurées existantes (accès fourni ou envoi des Partenaires statistiques nationaux, du Bureau de l’UNICEF, etc., par exemple équipe de pays)

· Organiser le traitement des données de manière adaptée au pays concerné pour ce qui est des variables géographiques, ethniques et religieuses et suivant les propositions de l’équipe d’analyse nationale

· Ajouter les données MICS/EDS ou LSMS sur demande de l’équipe de pays

· Assurer le contrôle de la qualité

· Élaborer/tester des modèles de causalité et procéder à des analyses de régression pour des pays choisis

· Transmettre pour analyse à l’équipe de pays les tableaux remplis

· Participer aux analyses de niveau national, régional ou mondial selon les demandes et les accords passés.

En général, le rôle des Partenaires statistiques nationaux (PSN) est le suivant :

· Former une équipe avec les experts du Partenaire politique national et les institutions choisies pour l’analyse/Étude dans le pays concerné (en accord avec le Bureau de pays de l’UNICEF et le responsable de la coordination local désigné pour l’Étude)

· Aider à conceptualiser le Rapport de pays en utilisant le présent Guide de manière créative

· Évaluer le Modèle statistique du point de vue du concept de l’analyse/Étude

· Fournir aux Institutions partenaires internationales (IPI) les microdonnées MICS-3 ou faciliter l’accès à ces données

· Attirer l’attention sur les autres enquêtes existantes dont les Enquêtes nationales (EN) sur les revenus et la consommation des ménages

· Se mettre d’accord avec l’équipe d’analyse nationale sur la définition des sous-régions nationales et communiquer en temps voulu cette information aux IPI

· Corroborer les données nationales fournies par les IPI, procéder aux ajustements nécessaires ou remplir les cases vides

· Évaluer et utiliser les données; ajouter de nouveaux tableaux/se procurer des données supplémentaires si nécessaire

· Aider à prendre des décisions sur quels tableaux et quels chiffres du Rapport inclure dans l’analyse/Étude de pays



	II. Organisation générale par tableau 

	Tableau 
	Sujet 
	Source des données
	Institution partenaire internationale 

(IPI, soutenu par le Siège de l’UNICEF) 
	Partenaires statistiques nationaux 

(soutenus par le responsable de la coordination de l’UNICEF 

pour le pays) 

	1e PARTIE : Les enfants et le développement 

	1.1.1 
	Pyramide des âges
	
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser

	1.1.2 
	Repérage des déterminants de la pauvreté
	LSMS, EN, MICS et/ou EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	1.1.3 
	Enfants victimes des privations ciblées par les OMD
	EN, MICS et/ou EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	1.1.4 
	contrôle : femmes par âge dans les enquêtes de ménage
	
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser

	1.1.5 
	contrôle : hommes par âge dans les enquêtes de ménage
	
	Fournir tableaux remplis
	Évaluer, utiliser

	1.1.6 
	Données officielles de l’ONU sur les indicateurs OMD
	
	
	

	1.2.1 
	Population et croissance économique
	
	Fournir tableaux remplis
	Évaluer, utiliser

	1.2.2 
	Fertilité 
	
	Fournir tableaux remplis
	Évaluer, utiliser

	1.2.3 
	Structure de l’économie 
	
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser

	1.2.4 
	Inégalités de revenu
	
	
	Évaluer, utiliser

	1.2.5 
	Dimensions infranationales du développement 
	
	
	Décider du contenu du tableau et fournir tableaux remplis 

	1.3.1 
	Recettes et dépenses du budget de l’État
	
	
	Ajuster si nécessaire et fournir tableaux remplis

	1.3.2 
	Dépenses sociales au niveau infranational
	
	
	Décider, ajuster et fournir tableaux remplis

	1.3.3 
	Dépenses sociales du privé et total des dépenses sociales
	
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser

	1.3.4 
	Financement extérieur 
	
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser

	2e PARTIE : La pauvreté et les enfants

	2.1.1 
	Tendances pauvreté monétaire/sous-consommation
	LSMS, NS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	2.1.2 
	Corrélats pauvreté monétaire/sous-consommation
	LSMS, NS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPM à la production de données

	2.1.3 
	Probabilités de pauvreté monétaire/sous-consommation
	LSMS, NS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPM à la production de données

	2.1.4 
	Privations parmi les enfants (Bristol) 
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.1.5 
	Changements dans les privations graves 
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.1.6 
	Corrélats des privations parmi les enfants
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.1.7 
	Probabilités de privations
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.1.8 
	Fréquence des privations par région/résidence
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.1.9 
	Corrélation entre indicateurs de la pauvreté
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	2.1.10 
	Taux d’incidence combiné de la pauvreté chez les enfants

(Optionnel pour les pays disposant des deux types de données)
	MICS/EDS et LSMS/NS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	2.2.11 
	Enfants pupilles de l’assistance publique ou adoptés
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	2.2.1 
	Changements la disparité des taux de mortalité des moins de cinq ans
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.2.2 
	Taux de mortalité des moins de cinq ans et des enfants et corrélats
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis 
	Évaluer, utiliser 

	2.2.3 
	Rapports de la mortalité des moins de cinq ans avec la pauvreté au niveau infranational

(Optionnel pour les pays disposant des deux types de données)
	MICS/EDS et LSMS/NS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	3e PARTIE : Les piliers du bien-être des enfants

	3.1.1 
	Nutrition des enfants et corrélats
	MICS/EDS 
	 Fournir tableaux remplis
	 

	3.1.2 
	Nutrition : offre et accès à l’usage effectif par région
	Statistiques nationales 
	
	Décider du contenu du tableau et fournir tableaux remplis

	3.2.1 
	Santé des jeunes enfants et corrélats
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.2.2 
	Santé des adolescents et corrélats
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.2.3 
	Santé : offre et accès à l’usage effectif de services par région
	Statistiques nationales 
	
	Décider du contenu du tableau et fournir tableaux remplis

	3.3.1 
	Enregistrement des naissances et corrélats 
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.3.2 
	Orphelins, enfants vulnérables et corrélats 
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.3.3 
	Travail des enfants et corrélats
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.3.4 
	Mariage précoce et corrélats
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.3.5 
	Protection de l’enfance : offre et accès à l’usage effectif de services par région
	Statistiques nationales 
	
	Décider du contenu du tableau et fournir tableaux remplis

	3.4.1 
	Fréquentation de l’école et corrélats
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.4.2 
	Éducation : offre et accès à l’usage effectif de services par région
	Statistiques nationales 
	
	Décider du contenu du tableau et fournir tableaux remplis

	3.5.1 
	Protection sociale et corrélats
	EDS, MICS, LSMS, NS 
	Fournir tableaux remplis 
	Collaborer avec IPI à la production de données

	3.5.2 
	Protection sociale : variables offre et accès à l’usage effectif de services par région


	Statistiques nationales 
	
	Décider du contenu du tableau et fournir tableaux remplis 

	3.5.3 
	Corrélation entre indicateurs enfants
	MICS/EDS 
	Fournir tableaux remplis
	

	3.5.4 
	Optionnel : Régressions multivariées sur les déterminants des résultats pour les enfants.
	MICS/EDS 
	élaborer tests/Modèles de causalité et procéder à une analyse de régression pour le pays


	Uniquement pour certains pays choisis


5. Sources supplémentaires pour compléter les tableaux de la 1e Partie

La présente annexe contient des liens à des ressources disponibles en ligne qui se rapportent à différents tableaux de la 1e Partie du Modèle statistique. (Rappelez-vous que la plupart des tableaux seront fournis déjà remplis avec les données.) D’une manière générale, les équipes de pays sont fortement encouragées à discuter des statistiques fournies quand elles diffèrent des sources nationales. Les tableaux de chiffres fournis par le Siège de New York et par les IPI sont destinés à faciliter leur travail; la responsabilité pour la pertinence et l’exactitude des données repose cependant sur l’équipe d’étude du pays.

Tableau 1.1.1 La pyramide des âges

http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=13680
http://www.census.gov/ipc/www/idbsum.html (Note : pour les années 2005 et 2025)

Tableau 1.1.3 Estimation du nombre d’enfants victimes des privations ciblées par les OMD

Nombre de ménages et d’enfants victimes des privations ciblées par les OMD par indicateur revenu/consommation 2005 : http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm     tableau 2.5

Nombre de ménages et d’enfants victimes des privations ciblées par les OMD par indicateur revenu/consommation 1990 : http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS/0,,contentMDK:20546904~menuPK:1297806~pagePK:64133150~piPK:64133175~theSitePK:239419,00.html (Objectif 1)

Tableau 1.2.1 Population et croissance économique 

Taux de croissance démographique

http://www.umsl.edu/services/govdocs/alpha_list.html (pour toutes les années 90)

http://www.umsl.edu/services/govdocs/wofact91/world91b.txt
http://www.umsl.edu/services/govdocs/wofact92/index.html)

http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=13670
http://hdr.undp.org/reports/global/2003/indicator/indic_38_1_1.html
http://siteresources.worldbank.org/DATASTATISTICS/Resources/table2_1.pdf
Taux de croissance du PNB 

http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=29938
http://www.imf.org/external/pubs/ft/weo/2007/01/data/weorept.aspx?sy=2006&ey=2006&scsm=1&ssd=1&sort=country&ds=%2C&br=1&c=512%2C941%2C914%2C446%2C612%2C666%2C614%2C668%2C311%2C672%2C213%2C946%2C911%2C137%2C193%2C962%2C122%2C674%2C912%2C676%2C313%2C548%2C4
Tableau 1.2.2 Fertilité (nombre d’enfants par femme) 

http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=13700
Tableau 1.2.3 Structure de l’économie 

Part du PNB par secteur (%) 

http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section4.htm  Tableau 4.1

Part de la population active par secteur (%) 

http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm  

Tableau 2.3 (l’industrie minière est comprise dans le secteur « Industrie »)

http://laborsta.ilo.org
Tableau 1.2.4 Inégalités de revenus 

http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm Tableau 2.7 

http://ec.europa.eu/europeaid/projects/foodsec/pdf/worldbank_distribution_income_en.pdf 


(statistiques d’années plus éloignées)

Tableau 1.2.5 Introduction aux dimensions infranationales du développement

Population et principaux indicateurs socio-économiques par dimensions infranationales

Population 

http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=13660
http://imf.org/external/ns/cs.aspx?id=28 FMI - Perspectives de l’économie mondiale 2007

Indice de développement humain http://hdr.undp.org/hdr2006/statistics/faq/Table_2.pdf
(pas de chiffres par région) 

Tableau 1.3.1 Recettes et dépenses du budget de l’État

Total des revenus de l’État http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section4.htm Tableau 4.11 

Taxes sur le commerce et les transactions internationales, subventions http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section4.htm Tableau 4.13 

Total des dépenses de l’État http://imf.org/external/pubs/ft/weo/2007/01/pdf/statappx.pdf 

Tableau 4.11 

Santé http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm Tableau 2.14 

Éducation http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm Tableau 2.10, 2.9 

Pensions http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm Tableau 2.9 

Eau et assainissement http://devdata.worldbank.org/wdi2005/Section2.htm Tableau 2.15 

PNB en millions de la devise nationale et total des revenus de l’État en millions de la devise nationale

http://imf.org/external/pubs/ft/weo/2007/01/pdf/statappx.pdf
Tableau 1.3.3 Dépenses sociales du privé et total des dépenses sociales

Total des dépenses de santé, dépenses de santé privées

http://www.who.int/whosis/database/core/core_select_process.cfm?countries=all&indicators=nha
Total des dépenses d’éducation, dépenses d’éducation privées, dépenses d’éducation primaires/secondaires, dépenses d’éducation primaires/secondaires privées. http://devdata.worldbank.org/edstats/cd1.asp
Dépenses privées eau et assainissement

http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/ENVIRONMENT/EXTEEI/0,,contentMDK:20733046~menuPK:2117063~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:408050,00.html
Tableau 1.3.4 Financement extérieur

Sorties et entrées de ressources financières 

Balance des paiements, balance commerciale, service de la dette, envois de fonds, investissements étrangers directs (IED), aide publique au développement/aide publique (APD/AP, revenu national brut (RNB), total des revenus du gouvernement 

http://ddp-ext.worldbank.org/ext/DDPQQ/member.do?method=getMembers
Aide reçue 

http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=13290
http://unstats.un.org/unsd/cdb/cdb_series_xrxx.asp?series_code=13300
Aide déboursée et aide allouée mais non déboursée

http://www.devaid.org/index.cfm?module=ActiveWeb&page=w&s=Countries
http://www.oecd.org/countrylist/0,3349,en_2649_34447_25602317_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/document/33/0,2340,en_2649_34447_36661793_1_1_1_1,00.html
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1. Modèle décisionnel : présentation et objectifs
Bienvenue au Modèle décisionnel de l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants48. 

Ce Modèle décisionnel a été conçu dans le cadre de l’Étude mondiale sur la pauvreté et les disparités chez les enfants lancée par l’UNICEF afin de :

· recueillir les données essentielles concernant les politiques macroéconomiques, le budget de l’État et la collaboration dans le domaine du développement, dans la mesure où ces facteurs ont un impact sur le contexte plus général des politiques sociales et/ou sur la pauvreté chez les enfants et les familles;
· créer un inventaire normalisé des lois et des politiques publiques (stratégies, législation et programmes nationaux) du pays concerné qui ont le plus d’effet sur la pauvreté des enfants49 et les disparités en termes de nutrition, de santé, de protection, d’éducation des enfants et autres cibles des OMD

· commenter les liens entre les contextes économique et institutionnel et identifier dans le contexte particulier de chaque pays les fournisseurs de services et les décideurs clé pour les droits et le bien-être des enfants

Les politiques publiques peuvent être bénéfiques pour les enfants de deux manières50. Premièrement, les préoccupations sociales peuvent être implicites et/ou intégrées dans la politique économique (par exemple dans les domaines de la croissance, de l’emploi, de la stabilité et des politiques anticycliques). Deuxièmement, les préoccupations sociales peuvent être explicites et se manifester à travers les politiques et les programmes concernant l’éducation, la santé, les retraites, les subventions et les avantages sociaux, les interventions sur le marché du travail, la réforme agraire, une fiscalité progressive, etc.

Ce Modèle comporte quatre parties : A, B, C et D. 

La partie « A » demande la rédaction d’un rapport concis – 5 pages – résumant la stratégie macroéconomique du pays concerné, en insistant particulièrement sur ses aspects favorables à une croissance qui bénéficie aux plus pauvres et sur ce qui dans l’espace budgétaire est favorable à la réalisation des OMD. Cette partie doit pouvoir informer l’analyse contextuelle du premier chapitre du Rapport de pays. Cette analyse – qui utilisera des références et des éléments d’information supplémentaires – devrait permettre une appréciation des causes directes et indirectes de la pauvreté et des disparités chez les enfants, telles que capacités institutionnelles limitées, absence de responsabilisation des agents de l’État, faible participation du public à la vie politique, cadre macroéconomique trop rigoureux ou défectueux, politiques budgétaires inefficaces, etc.

« B » et « C » contiennent des tableaux et des questions concernant cinq domaines de résultats pour les enfants et le problème de l’équité qui se sont révélés à la fois pertinents pour progresser vers l’égalité des sexes et réduire la pauvreté, et adaptés à l’établissement de comparaisons interculturelles significatives51. (Ils correspondent également aux domaines couverts dans le Modèle statistique.)

1. Revenu du ménage 

2. Nutrition 

3. Santé 

4. Protection de l’enfance

5. Éducation 

Dans chaque pays, certains services sont prioritaires par rapport aux autres; la valeur politique et populaire assignée à certains services pour les enfants comme ceux de l’éducation et de la santé ont un effet sur les dépenses qui y sont consacrées. Outre les cinq domaines ci-dessus, le Modèle accorde donc une place aux informations sur les objectifs politiques et les ressources affectées au soutien du revenu des ménages, surtout les services et les politiques de soutien aux femmes qui travaillent, entre autre l’accès à des services de garderie pour les enfants de qualité et à prix abordable.

Dans le cadre de l’approche et des préoccupations de cette étude, le Modèle décisionnel doit donc inventorier les lois, les politiques publiques et les programmes qui :

• Protègent des risques, de l’adversité et des handicaps

• Contribuent à obtenir des résultats pour les enfants en améliorant l’accès aux services sociaux, leur usage, leur équité et leur efficacité

• Contribuent à l’amélioration du revenu des ménages et/ou de l’égalité des sexes notamment en fournissant des services de garderie pour les enfants accessibles, de qualité et à prix abordable

.

« B » et « C » se concentrent sur l’essentiel – les premiers éléments de soutien et de protection de la part des autorités publiques dont les enfants ont besoin quel que soit l’environnement national. Compléter ces parties du Modèle fournira un aperçu bien documenté des lois, des politiques et des programmes nationaux qui influent de manière directe et immédiate sur la pauvreté et les disparités chez les enfants. Les réponses à ces questions peuvent mettre en lumière la façon dont les droits des enfants et les questions sociales sont pris en compte dans le cadre général des stratégies économiques et de réduction de la pauvreté du pays concerné.

Considérées conjointement, les trois parties « A », « B » et « C » devraient fournir un ensemble conséquent d’informations sur les politiques suivies qui pourra être utilisé pour améliorer la qualité globale de l’analyse de cette étude. Comme noté auparavant dans ce Guide, l’analyse de pays comparera les renseignements recueillis de cette manière sur les résultats pour les enfants et leurs corrélats grâce au Modèle décisionnel avec ceux collectés en remplissant le Modèle statistique.

La partie « D » est une simple liste d’acronymes, de concepts spécifiques à certains pays et de références.

2. Le Modèle décisionnel 

Les composantes du Modèle décisionnel ont été conçues de manière à :

• Pouvoir réellement obtenir sans coûts excessifs des réponses dans un environnement de pays en développement• Fournir des informations sur l’existence et la mise en œuvre de politiques publiques courantes qui sont

 immédiatement pertinentes pour la pauvreté des enfants

• Documenter à la fois les priorités des politiques internationales et les préoccupations spécifiques au
 contexte local en recueillant des données qualitatives aussi bien que quantitatives;
• Aider à comprendre les échecs et les succès des politiques concernant la pauvreté et les disparités chez les enfants de pouvoir atteindre des résultats cohérents par rapport aux OMD, en tenant particulièrement compte de l’égalité des sexes

Comme mentionné auparavant, le Modèle décisionnel comporte quatre parties (A, B, C et D) :

 A: Contexte, macroÉconomie et espace budgÉtaire 
La partie «A » est composée de deux sections qui ont pour but de recueillir les conclusions et les corrélations qui peuvent émerger au cours du travail effectué pour compléter les autres sections de ce Modèle, en préparation à la phase analytique : 

I. Introduction : Principaux facteurs contextuels : cette introduction d’une page doit traiter des facteurs contextuels pertinents pour le pays qui peuvent influencer les résultats pour les enfants ainsi que les succès et les échecs récents des politiques mises en œuvre.

II. Stratégie macroéconomique : ce résumé concis de 5 pages documente la stratégie macroéconomique du pays en mettant l’accent sur les aspects favorables à une croissance pro-pauvres et sur ce qui dans l’espace budgétaire est favorable à la réalisation des OMD.

I. Introduction : principaux facteurs conTEXtuels 

Veuillez fournir pour cette section une introduction d’une page aux principaux facteurs pertinents pour le pays concerné qui devraient être pris en compte à l’étape analytique de l’Étude. Ils peuvent être notés ici en raison de leur influence sur l’obtention de résultats pour les enfants ou parce qu’ils concernent les succès ou les échecs récents des politiques mises en œuvre.

On peut faire appel à des études qualitatives, des sondages d’opinion et des résultats de processus participatifs comme les consultations entreprises parmi les enfants, les parents et autres parties prenantes pour définir la pauvreté et cerner les moyens nécessaires pour y mettre fin52. On peut se référer aux données recueillies dans le reste du Modèle décisionnel ainsi qu’au contexte national plus général, par exemple aux questions de développement, au contexte politique et social, à l’environnement institutionnel et réglementaire et aux politiques sociales pertinentes.

Le contexte politique peut concerner la géopolitique et les conflits, la nature de la participation politique, la réactivité des décideurs politiques, l’existence de mécanismes de responsabilisation des autorités publiques, la corruption (par exemple les principaux moyens, espaces et forums qui permettent aux enfants de s’exprimer; la réactivité des décideurs aux préoccupations des enfants; les stratégies nationales de lutte conte la corruption).

L’environnement institutionnel et réglementaire peut comprendre par exemple la puissance du pouvoir exécutif ou du système judiciaire dans son ensemble, les facteurs susceptibles de favoriser ou d’entraver des réformes législatives. On peut aussi y ajouter les lois ayant pour but la réalisation des droits des enfants et des femmes (dont les dispositions relatives au droit de propriété, à la participation à la vie politique et sociale), la législation interdisant les discriminations et les dispositions législatives de caractère pratique nécessaires à la mise en œuvre des politiques et des programmes.

Les politiques sociales (dont les initiatives de protection sociale) peuvent également être prises en compte, de même que le contexte culturel (ainsi que la situation démographique, les problèmes des situations d’après-conflit ou des situations d’urgence, les traditions juridiques, la religion, les questions de rapport des sexes, le VIH/SIDA ou le contexte sanitaire, l’urbanisation). On peut aussi documenter les circonstances liées au climat et à la géographie ou à d’autres facteurs qui peuvent peser sur le contexte du pays concerné.

II. StratÉgie macroÉconomique

Dans chaque pays, une stratégie de croissance économique, de développement ou de réduction de la pauvreté fixe les priorités que les politiques définies doivent respecter et qui forment l’environnement dans lequel vivent les enfants. Veuillez fournir pour la présente section de la partie « A » un résumé concis de 5 pages de la stratégie économique du pays en mettant l’accent sur deux points en particulier. Le premier point concerne les aspects pro-pauvres de la politique de croissance économique et la mesure dans laquelle le souci d’assurer des emplois aux plus pauvres (par exemple les habitants des régions sous-développées/rurales) ou aux populations défavorisées (par exemple les femmes, les jeunes et les minorités ethniques), gouverne les politiques budgétaires et monétaires53. Ces renseignements sont importants pour une enquête sur la pauvreté des enfants, car ces politiques ont en dernière instance un effet sur la stabilité des familles et la capacité de gain de la personne qui s’occupe des enfants (comme de son statut global dans la communauté et dans son foyer). Le deuxième point est celui du financement des dépenses sociales dans le budget de l’État et les efforts que fait le gouvernement pour créer un espace budgétaire (élargi) favorable aux OMD. Ces renseignements sont importants pour une enquête sur la pauvreté car ils peuvent souligner les pressions exercées sur le budget de l’État, d’un côté par les contraintes macroéconomiques émergentes, et de l’autre par le besoin d’assurer un financement élargi des services dans le domaine de la santé, de l’éducation, de la protection sociale, de l’eau et de l’assainissement, etc.

Cette approche qui consiste à prendre en compte, outre les indicateurs concernant les enfants, les facteurs économiques, reconnaît que le bien-être des enfants dépend des politiques économiques – au niveau de l’économie des ménages comme à celui de l’offre de services publics54. Les enfants sont touchés par les changements dans le revenu, le patrimoine et les moyens d’existence des ménages. Le bien-être des enfants est fonction de la distribution intrafamiliale des ressources (particulièrement en fonction du sexe des enfants et celui du chef de famille et de la personne qui prend les décisions sur le montant des dépenses et leur but) ainsi que les stratégies du ménage face aux changements des conditions économiques (spécialement celles qui ont une influence sur la structure du ménage et l’usage que fait se son temps la personne qui s’occupe des enfants). Enfin, ce bien-être est lié aux décisions de politique budgétaire qui fixent le niveau et la progressivité des impôts et celui des dépenses publiques55. Celles-ci sont à leur tour influencées par des forces économiques extérieures comme la balance commerciale ou le degré d’influence des bailleurs de fonds56.

 L’examen de l’ « espace budgétaire » devrait déterminer les chances qu’a le pays de pouvoir étendre ce champ pour financer les objectifs de sa politique – en particulier les OMD et les interventions visant à favoriser l’équité – au moyen :

1. de subventions extérieures

2. de la mobilisation des revenus budgétaires nationaux

3. de déficits budgétaires

4. du ré-ordonnancement et/ou de l’amélioration de la rentabilité des dépenses de l’État57.

Veuillez dans tous les cas où c’est possible référencer les déclarations et les documents officiels (ils peuvent comprendre des publications gouvernementales ou ministérielles, les documents du Cadre Stratégique de lutte contre la pauvreté du FMI et ses mémorandums, ceux des Approches sectorielles, les Évaluations de l’aide aux pays de la Banque mondiale, le Bilan commun de pays de l’ONU et autres outils des politiques de développement, les rapports à l’ONU concernant la Convention relative aux droits de l’enfant et la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et autres). Veuillez inclure des citations abrégées où elles sont nécessaires et des renseignements bibliographiques complets.

Les renseignements recueillis et portés dans cette section seront complétés par la 1e partie du Modèle statistique afin d’informer le chapitre 1 du Rapport de pays (voir la Section III du présent Guide pour le plan de ce rapport).

B: Le champ politique en un coup d’oeil
Cette partie « B » contient des tableaux et des questions concernant cinq domaines de résultats pour les enfants qui se sont révélés à la fois pertinents pour progresser vers l’égalité des sexes et réduire la pauvreté et adaptés à l’établissement de comparaisons interculturelles significatives, orientation guidée par la Convention relative aux droits de l’enfant et le concept élargi de la pauvreté chez les enfants (voir Section II du présent Guide) :

• Objectifs politiques et ressources visant à réduire et à prévenir le risque, l’adversité et les handicaps par un soutien au revenu des familles/ménages et/ou aux femmes qui travaillent, entre autre des services de garderie pour enfants de qualité et à prix abordable.

• Objectifs politiques et ressources visant à soutenir l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des initiatives de nutrition pour les enfants destinées à assurer le droit de grandir affranchi de la faim et de la malnutrition

• Objectifs politiques et ressources visant à soutenir l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des services de santé pour les enfants et les femmes afin de concrétiser leur droit élémentaire à la santé et au bien-être

• Objectifs politiques et ressources visant à assurer aux enfants la protection contre l’exploitation, l’exclusion, la négligence, les mauvais traitements et à leur permettre de jouir de leur droit à grandir en famille

• Objectifs politiques et ressources visant à soutenir l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des services d’éducation et permettre à tous les enfants de jouir de leur droit à l’éducation

La partie « B » comprend deux sections : 

I. Principaux objectifs politiques : un questionnaire portant sur les lois et les politiques nationales essentielles pour obtenir des résultats pour les enfants et faire des progrès vers l’égalité des sexes, y compris dans les organes gouvernementaux ou chez les partenaires chargés de les promouvoir et de les appliquer.


II. Principales dépenses budgétaires : les tableaux de cette section rassemblent des éléments d’information sur le budget de l’État afin de donner une image globale des efforts des autorités publiques pour chacun des cinq types de résultats pour les enfants.

I. Principaux objectifs politiques 

Veuillez pour cette section prendre en considération les politiques essentielles à la réalisation des droits des enfants et à la réalisation des OMD, y compris la nature de l’organisme gouvernemental chargé de leur application. Pour compléter cette section, on devra consulter les principaux textes législatifs et gouvernementaux et les principaux ministères concernés. Les documents qui présentent les éléments clés du contrat social national et les politiques annexes destinées à s’occuper des groupes vulnérables ou exclus seront de la plus grande utilité. Afin d’alimenter les analyses futures, quand vous remettez le Modèle complété au responsable local de la coordination de l’UNICEF, veuillez dans tous les cas où cela est possible fournir les liens Internet ou des copies papier de ces documents. 

Les principaux documents politiques requis pour compléter cette section peuvent être les suivants (selon disponibilité) :

• Principales déclarations politiques de date récente ou décrets et directives ministérielles des principaux ministères responsables de l’équité salariale et de l’égalité des sexes, de la protection de l’enfance, de la nutrition, de l’éducation et de la santé des enfants; 

• Stratégie actuelle de réduction de la pauvreté ou document équivalent qui présente globalement le plan national de développement et/ou les stratégies nationales de croissance économique, de développement humain et de lutte contre la pauvreté

• Déclarations récentes de la mission conjointe de l’ONU pertinentes pour le sujet de l’Étude

• Stratégie d’aide aux pays actuelle de la Banque mondiale ou plan du plus important pays bailleur de fonds

• Rapports les plus récents sur l’application des traités pertinents (Convention relative aux droits de l’enfant et Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes)

• Lois ou réformes législatives pertinentes, existantes ou prévues.

Veuillez répondre aux questions ci-après. Soyez bref dans vos réponses aux questions 1 à 5 (Tableau 1) faites une liste des points importants ou des citations directes, abrégées de manière appropriée.

Tableau 1.

	
	1. Quel est le principal document/plan national exposant les objectifs et la stratégie dans ce domaine ?
	2. Quel est le nom de la politique nationale, de la loi, du décret ou de la directive ministérielle clé dans ce domaine ?
	3. Objectif politique. Que cherche exactement à réaliser cette politique/loi dans le cadre de la lutte contre la pauvreté des enfants ?
	4. De quelle manière cet objectif s’adapte-t-il aux objectifs pour les autres secteurs ou à la stratégie nationale de développement ?58
	5. Quel est le principal organisme gouvernemental

chargé de la réalisation de ces objectifs ?

	Revenu des ménages


	
	
	
	
	

	Nutrition 

des enfants


	
	
	
	
	

	Santé 

Des enfants


	
	
	
	
	

	Protection 

de l’enfance


	
	
	
	
	

	Éducation 

des enfants


	
	
	
	
	


Les réponses peuvent inclurent des citations tirées de documents de politique nationale.

Garder à l’esprit : Les Tableaux 1 à 8 de la partie B du Modèle décisionnel prennent en considération les programmes nationaux qui soutiennent l’application de ces politiques (ou ensemble de politiques) directement ou indirectement en améliorant l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des services sociaux et la protection contre le risque, l’adversité et la pauvreté chronique. Un résumé succinct et clair de l’objectif central dans chaque domaine (Question 3 ci-dessus) est essentiel pour pouvoir situer ces tableaux dans le programme global de développement. 

6. Veuillez résumer en 1 page pour chacun des cinq domaines de résultats pour les enfants et à l’égalité des sexes, la méthode par laquelle les autorités concrétisent l’objectif politique présenté ci-dessus à la question 3 (par exemple : programmes de développement, affectations budgétaires, collaboration(s) internationale(s), partenariats public-privé et/ou réglementation et dispositifs institutionnels connexes), y compris les problèmes rencontrés.

 II. Principales dÉpenses budgÉtaires
Pour remplir cette section, il faudra disposer de données budgétaires fournies par le ministère des Finances, la Banque mondiale ou le FMI ainsi que de données sur les budgets et les programmes des ministères concernés par le revenu des ménages, la nutrition, la santé et l’éducation des enfants – (vraisemblablement et respectivement : Ministère des finances, Ministère de la santé et Ministère de l’éducation, à moins qu’il n’existe un Ministère de la jeunesse ou une instance équivalente). Si ces services et ces programmes sont administrés au niveau local, consulter également les budgets régionaux ou municipaux s’ils sont disponibles; ceci permettrait de mesurer les dépenses directes et les disparités éventuelles à l’intérieur du pays.

Fournir les affectations budgétaires clé pour les rubriques indiquées. Les tableaux permettent d’ajouter les autres rubriques que l’équipe remplissant le Modèle décisionnel jugera pertinentes et importantes. Remplir cette section a pour but de donner une idée globale des efforts accomplis par les autorités publiques dans les cinq domaines de résultats pour les enfants et sur le problème de l’égalité des sexes.

Dans de nombreux cas, l’analyse de la composition des agrégats et/ou des tendances indiquées par les données révèle une image plus juste de ce qui se passe dans le pays, et de la manière dont le bien-être de certains enfants s’est amélioré ou détérioré sur une période donnée.

Chaque fois que cela est possible, les équipes chargées de ce travail devraient ajouter des chiffres obtenus au niveau régional ou infrarégional aux tableaux de cette section; les divisions des entités régionales ou infrarégionales doivent correspondre à celles qui sont utilisées dans le Modèle statistique. S’il existe des données antérieures à 2005, elles peuvent aussi être incluses pour permettre une analyse des tendances.

NOTE: S’assurer que le nom de l’unité monétaire utilisée est bien indiqué.

Tableau 2. DÉPENSES BUDGÉTAIRES ET FINANCEMENT EXTÉRIEUR

	
	Budget 2005 ou 2005/06
	Budget 2006 ou 2006/07
	Source des données

	Total des dépenses engagées (unité monétaire)
	
	
	

	Transferts directs aux ménages et programmes de génération de revenus pour les ménages 

(unité monétaire)
	
	
	

	Nutrition des enfants (unité monétaire)
	
	
	

	Santé (unité monétaire)
	
	
	

	Éducation (unité monétaire)
	
	
	

	
	
	
	

	Aide publique au développement, montant brut 

(unité monétaire)
	
	
	

	Soutien au budget général (unité monétaire)
	
	
	

	APD pour transferts directs aux ménages et programmes de génération de revenus pour les ménages 
	
	
	

	APD pour Nutrition des enfants (unité monétaire)
	
	
	

	APD pour Santé (unité monétaire)
	
	
	

	APD pour Éducation (unité monétaire)
	
	
	


Note : Veillez préciser si les données se réfèrent (de préférence) aux montants réellement déboursés.

Tableau 3. REVENU DES MÉNAGES – PRINCIPALES AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES PERTINENTES
	
	Total des dépenses en 2005 ou 

sur le budget 2005/6

(unité monétaire)
	Total des dépenses en en 2006 ou sur le budget 2006/7

(unité monétaire)
	Total des dépenses en % du budget 2005 ou du budget 2005/6


	Total des dépenses en % du budget 2006 ou du budget 2006/7


	Source des données

	Contribution monétaire aux programmes de développement humain
	
	
	
	
	

	Contribution monétaire aux programmes d’emploi
	
	
	
	
	

	Subventions de soutien des prix, abattements d’impôts
	
	
	
	
	

	Régimes de retraite (pension vieillesse et invalidité)
	
	
	
	
	

	Allocation de maternité et 

allocation parentale
	
	
	
	
	

	Allocations familiales
	
	
	
	
	

	Autres - précisez
	
	
	
	
	


Note : Veillez préciser si les données se réfèrent (de préférence) aux montants réellement déboursés.

Tableau 4. NUTRITION DES ENFANTS - PRINCIPALES AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES PERTINENTES
	
	Total des dépenses en 2005 ou 

sur le budget 2005/6

(unité monétaire)
	Total des dépenses en en 2006 ou sur le budget 2006/7

(unité monétaire)
	Total des dépenses en % du budget 2005 ou du budget 2005/6


	Total des dépenses en % du budget 2006 ou du budget 2006/7


	Source des données

	Services de nutrition et de santé communautaires (promotion de la croissance, distribution de suppléments alimentaires)
	
	
	
	
	

	Promotion de l’allaitement maternel
	
	
	
	
	

	Antennes spécialisées pour services de nutrition (traitement de la malnutrition sévère)
	
	
	
	
	

	Distribution de suppléments de micronutriments
	
	
	
	
	

	Aide alimentaire ciblée
	
	
	
	
	

	Autres - précisez
	
	
	
	
	


Note : Veillez préciser si les données se réfèrent (de préférence) aux montants réellement déboursés.

Tableau 5. SANTÉ DES ENFANTS - PRINCIPALES AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES PERTINENTES
	
	Total des dépenses en 2005 ou 

sur le budget 2005/6

(unité monétaire)
	Total des dépenses en en 2006 ou sur le budget 2006/7

(unité monétaire)
	Total des dépenses en % du budget 2005 ou du budget 2005/6


	Total des dépenses en % du budget 2006 ou du budget 2006/7


	Source des données

	Dispensaires de soins primaires
	
	
	
	
	

	Programmes de vaccination
	
	
	
	
	

	Programmes de soin anténatal
	
	
	
	
	

	Programmes de soin néonatal
	
	
	
	
	

	Santé reproductive et soins maternels
	
	
	
	
	

	Autres - précisez
	
	
	
	
	


Note : Veillez préciser si les données se réfèrent (de préférence) aux montants réellement déboursés

Tableau 6. PROTECTION DE L’ENFANCE - PRINCIPALES AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES PERTINENTES
	
	Total des dépenses en 2005 

ou sur le budget 2005/6

(unité monétaire)
	Total des dépenses en en 2006 

ou sur le budget 2006/7

(unité monétaire)
	Total des dépenses en % du budget 2005 ou du budget 2005/6


	Total des dépenses en % du budget 2006 ou du budget 2006/7


	Source des données

	Enregistrement des naissances
	
	
	
	
	

	Services de soins alternatifs 

(familles d’accueil, services d’adoption, 

soins en établissement spécialisé) 
	
	
	
	
	

	Services de soutien à la famille*
	
	
	
	
	

	Services de protection de l’enfance*
	
	
	
	
	

	Justice juvénile
	
	
	
	
	

	Autres - précisez
	
	
	
	
	


Les services de soutien à la famille peuvent comprendre des services de travail social, de garderie, d’éducation à la petite enfance d’activités extrascolaires, de soutien psychologique et similaires, d’enseignement des compétences parentales 

Note : Veillez préciser si les données se réfèrent (de préférence) aux montants réellement déboursés.

Tableau 7. ÉDUCATION DES ENFANTS - PRINCIPALES AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES PERTINENTES
	
	Total des dépenses en 2005 ou 

sur le budget 2005/6

(unité monétaire)
	Total des dépenses en en 2006 

ou sur le budget 2006/7

(unité monétaire)
	Total des dépenses en % du budget 2005 ou du budget 2005/6


	Total des dépenses en % du budget 2006 ou du budget 2006/7


	Source des données

	École pré-primaire
	
	
	
	
	

	École primaire
	
	
	
	
	

	École secondaire 

de 1er cycle
	
	
	
	
	

	École secondaire 

de 2e cycle
	
	
	
	
	

	Autres - précisez
	
	
	
	
	


Note : Veillez préciser si les données se réfèrent (de préférence) au montant réellement déboursés

 C : Inventaire dES programmeS nationaUX
Cette partie du Modèle décisionnel a pour but d’inventorier les programmes et les partenariats nationaux qui contribuent à l’application effective des politiques définies dans le pays X. Tous ces renseignements doivent être portés dans le Tableau 8 qui est fourni en format Excel.

Les programmes publics et/ou les partenariats public-privé choisis doivent :

· avoir pour but d’obtenir des résultats favorables aux enfants en améliorant l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des services sociaux ainsi que la protection contre le risque, l’adversité et la pauvreté chronique;
· représenter parmi ces programmes ceux qui ont les budgets les plus importants, qui couvrent le plus grand nombre d’enfants et qui offrent les solutions les plus novatrices aux problèmes de la pauvreté et des disparités chez les enfants et aux ODM qui s’y rapportent, notamment celui de l’inégalité des sexes.

Cette liste peut comprendre des initiatives sectorielles spécifiques ainsi que des programmes transversaux comme le soutien aux revenus des familles et/ou la promotion de l’égalité des sexes dans les domaines des revenus et de l’emploi. Par exemple :

Revenu des ménages :

· Contribution monétaire aux programmes de développement humain

· Contribution monétaire aux programmes fournissant des emplois ou faisant la promotion de l’emploi

· Subventions de soutien des prix, abattements d’impôts

· Régimes de retraite (pension vieillesse et invalidité)

· Affectation de maternité et affectation parentale

· Services de garderie pour enfants (jardin d’enfants, classes maternelles) subventionnés

· Affectations familiales

Nutrition des enfants : 

· Services de nutrition et de santé communautaires (promotion de la croissance, distribution de suppléments alimentaires)

· Promotion de l’allaitement maternel

· Antennes spécialisées pour services de nutrition (traitement de la malnutrition sévère)

· Distribution de suppléments de micronutriments

· Aide alimentaire ciblée

Santé des enfants : 

· Dispensaires de soins primaires

· Programmes de vaccination

· Programmes de soin anténatal

· Programmes de soin néonatal

· Programmes sanitaires pour les enfants de 1 à 4 ans

Protection de l’enfance : 

· Enregistrement des naissances

· Services de travail social, formation de professionnels du travail social

· Services de soins alternatifs

· Services de protection de l’enfance

· Services de soutien à la famille (services de travail social, de garderie, d’éducation à la petite enfance et activités extrascolaires, services de soutien psychologique et similaires, enseignement des compétences parentales)

· Justice juvénile 

Éducation: 

· École pré-primaire

· École primaire

· École secondaire de 1er cycle

· École secondaire de 2e cycle

Les catégories ci-dessus ne doivent pas être considérées comme exhaustives, mais simplement comme un guide pour inventorier les sous-rubriques clés.

Pour le Tableau 8, veuillez compiler les informations pour un maximum de 15 programmes- clés nationaux concernant les cinq domaines de résultats pour les enfants et le problème de l’égalité des sexes (vous pouvez par exemple choisir 3 programmes pour l’éducation + 4 programmes pour la santé + 3 programmes de nutrition + 5 programmes de soutien économique ou social destiné à améliorer le revenu des familles + 15 programmes. Le nombre de programmes par domaine de résultats n’est pas important tant que la liste ne totalise pas plus de 15 programmes.)

Veuillez inscrire l’information recueillie pour chacun des 15 programmes nationaux choisis ci-dessous dans le Tableau * (Tableau Excel fourni) :
1. Nom du programme/de l’intervention. 

2. Objectifs : Quels résultats le programme/l’intervention cherche-il exactement à obtenir ? (indiquer également lequel des cinq domaines de résultats pour les enfants doit être amélioré : revenu des ménages, protection de l’enfance, nutrition, santé ou éducation)

3. Type de programme/d’intervention : De quel type d’intervention s’agit-il ? (supplément alimentaire, nourriture contre travail, etc.)

4. Raison pour l’inclusion dans cet inventaire : Pourquoi avez-vous choisi de faire figurer ce programme dans la liste des 15 ? (les raisons possibles peuvent être : budget le plus important, couvre le plus grand nombre d’enfants ou offre les solutions les plus innovatrices aux problèmes de la pauvreté et des disparités chez les enfants et aux ODM qui s’y rapportent parmi tous les programmes qui cherchent à améliorer l’accessibilité, l’usage, l’équité et l’efficacité des services sociaux ainsi que la protection contre le risque, l’adversité et la pauvreté chronique.)

5. Coûts de financement : 

a. Montant total (indiquer l’unité monétaire) et année de l’évaluation. Veuillez donner les affectations budgétaires au niveau national et les montants déboursés par province/État/district, selon les renseignements disponibles.

b. Ces coûts figurent-ils dans les renseignements sur les lignes budgétaires fournies à la Partie A, Section II ?

c. Si c’est le cas, quelle proportion du total de l’affectation budgétaire ce programme représente-t-il ?

6. Instances impliquées : 

a. Liste de tous les participants à l’intervention : instances gouvernementales, bailleurs de fonds et ONG

b. Rôle pertinent de chaque instance impliquée

7. Mécanismes et bénéficiaires : 

a. Que fournit exactement le programme/l’intervention (espèces, quasi-espèces, nourriture, aide non alimentaire, emplois, fonds de sécurité sociale) ?

b. Qui en bénéficie ? Qui n’en bénéficie pas ?

8. Cible : 

a. Qui sont les bénéficiaires ciblés par le programme ? 

b. Quelle méthode est utilisée pour identifier les bénéficiaires admissibles ? Note : le ciblage des bénéficiaires peut se faire par évaluation individuelle (vérification directe ou indirecte des ressources ou évaluation communautaire) ou par évaluation catégorielle (sexe, zone géographique, âge : personne âgée, âge : enfant ou autre) ou encore par auto-sélection (travail, consommation ou postulation)

c. De quelles disparités (si c’est un objectif) ce ciblage entend-t-il tenir compte (par exemple si des disparités existantes entre enfants vivant avec leurs parents et enfants vivant avec leurs grands-parents ou un autre personne âgée, le ciblage des personnes âgées peut être utilisé pour traiter ce problème)

9. Couverture : 

a. Combien de régions géographiques (provinces/États ou districts) sont couvertes ? 

b. Combien de gens sont couverts dans chaque région ? (Combien ne sont pas couverts ?)

c. De manière générale, avec quel degré d’efficacité, ce programme traite-t-il du problème pour lequel il a été conçu ?

d. Comment les enfants les plus vulnérables sont-ils couverts (par exemple les filles par rapport aux garçons, les enfants de minorités ethniques, les enfants sans familles, les enfants séropositifs, etc.) ?

10. Suivi et évaluation

a. Le programme est-il soumis à un suivi et à une évaluation (responsabilité devant une instance externe) ?
b. Qui procède au suivi et à l’évaluation ? Indiquez le nom de l’instance

c. Les résultats du suivi et de l’évaluation ont-ils eu un effet sur la manière dont le programme est appliqué ?

 (Veuillez fournir les références disponibles les rapports de suivi et d’évaluation dans la partie C)

11. Problèmes d’évaluation : principaux problèmes et obstacles à l’application du programme/de l’intervention. Ceux-ci peuvent par exemple avoir rapport au déboursement des fonds, à des directives peu claires, à la décentralisation, à un mauvais ciblage, etc.
PARTIE D: LISTE DES ACRONYMES ET DES RÉFÉRENCES 

Veuillez créer une liste de tous les acronymes qui apparaissent dans le Modèle, par exemple :

FMI
Fonds monétaire international

Veuillez également inclure une documentation de toutes les références pertinentes. Elle doit comprendre les documents cités dans la partie A, Sections I et II ainsi que toutes autres références utilisée pour compléter le Modèle.

3. Documentation de référence

Liste des bases de données faisant l’inventaire des politiques du pays et liste de ressources concernant les politiques de protection sociale

	Dimension
	Sources et détails

	Revenus
	Une base de données sur les transferts monétaires et non monétaires se trouve dans : Barrientos, A. et Holmes, R. 2006. Social Assistance in Developing Countries Database. IDS: Sussex.

www.chronicpoverty.org/pdfs/SocialAssistanceDatabase2006%20Version2%20310306.pdf 
Programmes de sécurité sociale dans le monde. L’administration américaine de la sécurité sociale a une base de données en ligne sur ces programmes qui comprend des informations sommaires sur les programmes d’emploi et l’aide sociale. Cette base est mise à jour deux fois par an et est accessible à : http://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
Une base de données sur les affectations familiale avec des informations sur les programmes à base d’emploi et l’aide sociale figure dans Roddis, S. et Tzannatos, Z. 1999. Family Allowances,

Social Protection, Discussion Paper 9814. Banque mondiale : Washington, DC. 

http://siteresources.worldbank.org/SOCIALPROTECTION/Resources/SP-Discussion-papers/Labor-Market-DP/9814.pdf

Discussion des programmes ciblés dans les pays en développement – Coady, D., Grosh M., et

Hoddinott, J. 2004. Targeting of transfers in Developing countries: review of lessons 

and experiences. Banque mondiale : Washington, DC.

http://www1.worldbank.org/sp/safetynets/Primers/Targeting_Grosh_8-04.pdf

Base de données sur les transferts directs ciblés sur les ménages avec enfants – Poverty Research and Policy Centre : Londres. 

http://www.childhoodpoverty.org/index.php/action=documentfeed/doctype=pdf/id=84

Étude des transferts monétaires conditionnels en Amérique latine, voir Rawlings, L. et

Rubio, G. 2003. Evaluating the Impact of Conditional Cash Transfer Programs: Lessons 

from Latin America. Banque mondiale : Washington, DC.

http://www1.worldbank.org/sp/safetynets/Training_Events/CCTLatin-Rawlings%20.pdf

Pour une discussion de la portée et de l’efficacité des transferts directs, voir le résumé de la communication de Tabor. S. 2003. Assisting the Poor with cash: Design and Implementation of 

Social Transfer Programmes. Banque mondiale : Washington, DC.

http://www1.worldbank.org/sp/safetynets/Primers/Notes_CashTransfer.pdf

Des information sur les transferts directs en Afrique figurent dans Devereux, S., Marshall, J., 

MacAskill, J., Pelham, L. 2005. Making Cash Count: Lessons from cash transfers in 

east and southern Africa for supporting the most vulnerable children and households, 

Save the Children UK, HelpAge International et IDS. 

http://www.savethechildren.org.uk/scuk_cache/scuk/cache/cmsattach/3604_Making_Cash_Count_final.pdf

L’utilisation de transferts directs dans des situations d’urgence est discutée dans Harvey, P. 2005. Cash and vouchers in emergencies, HPG Discussion Paper, Overseas Development Institute. 

http://www.odi.org.uk/hpg/papers/cash%20discussion%20paper.pdf

Discussion des programmes de travaux publics dans Subbarao, S. 2003. Systematic Shocks and Social Protection Role and Effectiveness of Public Works. Banque mondiale : Washington, DC.

http://siteresources.worldbank.org/SOCIALPROTECTION/Resources/SP-Discussion-papers/Safety-Nets-DP/0302.pdf



	Protection sociale
	Pour un aperçu général sur les programmes d’assistance sociale dans les pays en développement et une discussion comparative de types de programmes spécifiques, une bonne introduction est le site de la Banque mondiale sur les dispositifs de sécurité sociale à :

http://www.worldbank.org/safetynets

De courtes notes d’introduction sur les types d’instruments utilisés avec des liens au texte intégral des documents à : http://www1.worldbank.org/sp/safetynets/PrimerNotes.asp
Renseignements comparatifs sur la protection et la sécurité sociales dans le monde et pour certains pays à bas revenus sur le site de l’Organisation internationale du travail (OIT/ILO) à :

http://www.ilo.org/public/english/protection/publ/index.htm

Brève note sur la rentabilité des programmes de travaux publics comparés aux investissements en capital humain à : subsidies, see http://www.ifpri.org/themes/mp18/wfp/safetynets.pdf
Discussion des subventions de soutien au prix et des abattements d’impôts : Alderman, H. 2002. Subsidies as a Social Safety Net: Effectiveness and Challenges à : 

http://siteresources.worldbank.org/SOCIALPROTECTION/Resources/SP-Discussion-papers/Safety-Nets-DP/0224.pdf

Discussion des problèmes posés par l’extension de la protection sociale dans les pays à bas revenus : Smith J., et Subbarao, K. 2003. What Role for Safety Net 

Transfers in Very Low Income Countries? à :

http://siteresources.worldbank.org/SOCIALPROTECTION/Resources/SP-Discussion-papers/Safety-Nets-DP/0301.pdf

Évaluation des propriétés redistributives des programmes de transferts budgétaires, spécialement de l’aide sociale dans Lindert, K., Skoufias, E. et Shapiro, J. 2005. Redistributing Income to the Poor and the Rich: Public Transfers in Latin America and the Caribbean, à : 

http://wwwtest.aup.edu/lacea2005/system/step2_php/papers/lindert_klin.pdf

Évaluation des programmes de travaux publics comme instruments de protection sociale dans 

Subbarao, K. 2003. Systemic Shocks and Social Protection: Role and Effectiveness of 

Public Works Programs. Social Protection Discussion paper 0302. Banque mondiale : 

Washington, DC. 

http://siteresources.worldbank.org/SOCIALPROTECTION/Resources/SP-Discussion-papers/Safety-Nets-DP/0302.pdf

Morduch J., et Sharma, M. 2002. Strengthening Public Safety Nets from the Bottom 

Up. Social Protection Discussion paper 0277. Banque mondiale : Washington, DC. 

http://siteresources.worldbank.org/SOCIALPROTECTION/Resources/SP-Discussion-papers/Safety-Nets-DP/0227.pdf 
Ravallion. M. 2003. Targeted Transfers in Poor Countries: Revisiting the Trade-Offs 

and Policy Options. CPRC: Londres et Manchester 

http://www.chronicpoverty.org/pdfs/26Ravallion.pdf
Série de séminaire de l’ODI sur la protection sociale – résumé de chaque réunion et de toutes les communications à : http://www.odi.org.uk/speeches/social_protection2005/index.html 

Conférence du CPRC sur la protection sociale - communications à : 

http://www.sed.manchester.ac.uk/idpm/research/events/february2005/protection-papers.htm 

PNUD , la question de la protection sociale dans Poverty in Focus à :

http:// ww.undp-povertycentre.org/newsletters/Poverty_in_Focus_june_06.pdf 

Blomquist, J. 2003. Impact Evaluation of Social Programs: A Policy Perspective. 

Subbarao, K. 2005. Aging and Poverty in Africa and the Role of Social Pensions. 

http://www.undp-povertycentre.org/newsletters/WorkingPaper8.pdf 

McCord, A. 2005. Win-Win or Lose-Lose? An Examination of the Use of Public Works 

as a Social Protection Instrument in Situations of Chronic Poverty, à : 

www.eldis.org/static/DOC17849.htm 

Shepherd, A., Marcus, R., et Barrientos, A. 2005. Policy Paper on Social Protection, à :

www.sed.manchester.ac.uk/idpm/research/events/february2005/documents/Shepherd.doc 

Barrientos, A., Hulme, D et Shepherd. 2005. Can Social Protection Tackle Chronic 

Poverty? At http://www.eldis.org/static/DOC16363.htm

	Éducation
	Base de donnée sur les exonérations de droits de scolarité à :

Barrientos, A. et Holmes, R. 2006. Social Assistance in Developing Countries 

Database. IDS: Sussex, Royaume-Uni. 

www.chronicpoverty.org/pdfs/SocialAssistanceDatabase2006%20Version2%20310306.pdf

	Nutrition
	Directives sur les meilleures pratiques concernant les interventions clé dans le domaine de la nutrition et détails sur les programmes/interventions directs et indirects dans : Gillespie, S et Haddad, L. 2001. Attacking the Double Burden of Malnutrition in Asia and the Pacific. ADB/IFPR. 

http://www.ifpri.org/pubs/books/doubleburden.htm

Informations sur les programmes de sécurité alimentaire et autres programmes de protection sociale à base alimentaire spécifiques à l’Afrique et à l’Asie du Sud sur le site du Programme alimentaire mondiale des Nations Unies à :

http://www.wfp.org/operations/introduction/index.asp?section=5&sub_section=1

Base de données sur la distribution de nourriture dans Barrientos, A. et Holmes, R. 

2006. Social Assistance in Developing Countries Database. IDS: Sussex, UK. 

www.chronicpoverty.org/pdfs/SocialAssistanceDatabase2006%20Version2%20310306.pdf

Discussion de l’alimentation et des dispositifs de protection sociale dans Rogers, B., et Coates. J. 2002. Food-Based Safety Nets and Related Programs. 

http://nutrition.tufts.edu/pdf/publications/fpan/wp12-safety_nets.pdf



	Santé
	Discussion des exonérations aux services de santé tarifés dans

Barrientos, A. and Holmes, R. 2006. Social Assistance in Developing Countries 

Database. IDS: Sussex, UK. 

www.chronicpoverty.org/pdfs/SocialAssistanceDatabase2006%20Version2%20310306.pdf
Discussion des exonérations aux services de santé tarifés également dans Bitran R., et Ursula Giedion. 2003. Waivers and Exemptions for Health Services in Developing Countries. 

www.eldis.org/static/DOC14892.htm

Discussion sur la santé et la protection sociale chez les populations en situation de pauvreté chronique dans Bloom, G. 2005. Health and Social Protection: Meeting the Needs of the Very Poor à :

www.sed.manchester.ac.uk/idpm/research/events/february2005/documents/Bloom.doc 



	Politiques
	Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté ou Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté intérimaire ou plan de développement national équivalent 

Déclaration de politique générale du ministère principalement concerné

Déclaration de la mission conjointe de l’ONU

Stratégies d’aide auxpays de la Banque mondiale

Stratégie d’aide au développement du plus important bailleur de fonds

 


Annexe 2. Cahier des charges pour le travail sur les Modèles et 

le Rapport de pays

Note pour le responsable de la coordination de l’UNICEF : adaptez ce cahier des charges en fonction du contexte du pays avant de l’utiliser pour engager votre équipe d’experts nationaux.

I. Contexte 

L’UNICEF entreprend actuellement une Étude mondiale de la pauvreté et des disparités chez les enfants qui va procéder à l’analyse fondée sur des éléments probants des politiques appliquées dans un grand nombre de pays représentant les sept régions principales de la planète. Dans chaque pays participant, une équipe d’experts nationaux doit produire une analyse de pays en utilisant les données des Enquêtes en grappe à indicateur multiple (MICS), des Enquêtes démographiques et Sanitaires (EDS) et/ou d’enquêtes pertinentes auprès des ménages, ainsi que des données inédites sur les politiques et les programmes nationaux spécialement recueillies pour cette Étude. L’analyse de pays traitera de la pauvreté et des disparités chez les enfants dans les domaines de la nutrition, de la santé, de l’éducation, de la protection et des autres objectifs ciblés par les OMD. L’analyse classera ces domaines suivant la gravité de leur situation et des tendances qu’ils manifestent, ainsi que selon des critères de richesse, d’âge, de sexe, de région géographique, d’appartenance ethnique, de religion et autres en fonction des conditions locales du pays. 

L’UNICEF a créé, en collaboration avec des experts et des centres de recherche internationaux, un Guide qui aidera les équipes qui procèdent à l’enquête dans leurs pays respectifs de prendre les mesures préparatoires nécessaires et de procéder aux analyses. Étant donné que l’Étude doit être une analyse fondée sur des éléments probants des politiques menées en particulier dans le domaine de la pauvreté et des disparités chez les enfants, il est conseillé de recruter dans ces équipes aussi bien des experts en politique sociale que des statisticiens spécialisés dans ces mêmes études (experts et /ou institutions). 

Le travail des équipes qui participent à l’Étude est de produire des éléments de démonstration, des connaissances, et de faire naître des réseaux qui pourront être utilisés pour influencer les plans de développement nationaux et pour inspirer et alimenter les stratégies de réduction de la pauvreté ou les stratégies sectorielles, les Bilans communs de pays et autres outils de développement, y compris les Stratégies d’aide aux pays et les mémorandums de la Banque mondiale. Le but de ce travail n’est pas simplement de produire un rapport; il est également d’influencer le débat politique national et le processus de définition des politiques concernées. La forme sous laquelle le résultat de ces analyses sera éventuellement présenté – un Rapport national autonome endossé par l’Équipe de pays de l’ONU ou l’UNICEF, un document préparatoire à la mise en place d’une stratégie par les autorités nationales ou par un bailleur de fonds, une série de conférences, etc. – dépendra du contexte national et de la forme jugée la plus adaptée à l’objectif visé et à son suivi dans le pays en question. Cependant, dans le but de simplifier les choses, le Guide est rédigé en référence à la production d’un rapport. On espère que les experts qui contribueront aux analyses seront mobilisés dans le processus de suivi des recommandations du Rapport. 

Le Guide comprend un Cadre conceptuel qui présente l’objectif et l’approche de l’Étude, un plan détaillé pour l’analyse de pays et deux Modèles : un Modèle statistique et un Modèle décisionnel. Ces outils aideront à lancer l’Étude et à procéder aux analyses d’une manière qui facilitera des comparaisons internationales, ils permettront aussi aux différents pays concernés d’échanger et de tirer profit de leurs expériences respectives, tout en leur laissant toute la latitude nécessaire pour exposer de manière créative les questions et les analyses liées à l’objectif de l’Étude qui leur sont spécifiques. 

Les analyses de l’équipe, effectuées à trois niveaux (pays/famille/enfant), doivent aussi se pencher sur les disparités dans la réalisation des OMD ainsi que les corrélats et les facteurs qui déterminent les résultats pour différents groupes d’enfants dont les filles, les enfants vivant en dehors d’un cadre familial et les enfants de différentes régions du pays, ceci dans le but d’identifier les enfants exclus des progrès des OMD et qui ne peuvent jouir de leurs droits. Afin d’inclure les voix des enfants, des jeunes et des personnes qui s’occupent d’eux, on pourra organiser dans un certain nombre de pays choisis des enquêtes qualitatives (des forums de discussion). Le Guide ne comporte pas de mode d’emploi pour ces enquêtes qui peuvent cependant être menées, de préférence dans les débuts de l’Étude. (Pour certains pays, le Modèle et la méthodologie du projet Young Lives/Jeunes vies peuvent être utiles. Voir http://www.younglives.org.uk/ sous Research methodology and data (en Anglais).

En confrontant les statistiques avec les politiques et les programmes couramment en vigueur, les équipes produiront une analyse détaillée pour le pays et des recommandations convaincantes pour la définition de politiques qui dans le contexte particulier à ce pays protégeront de manière plus efficace les droits des enfants, réduiront la pauvreté et les disparités dont ils sont victimes en fournissant de meilleurs services et une protection plus sûre à tous les enfants. Dans chaque pays, cette analyse fondée sur des éléments probants sera présentée dans un Rapport de pays. (Pour de plus amples renseignements, voir les sections I à IV du Guide de l’Étude.) 

L’idéal est que dans tous les pays participants, le processus produise des éléments de démonstration, des connaissances et permette de créer des réseaux qui pourront être utilisés pour influencer les plans de développement nationaux, affiner les stratégies de réduction de la pauvreté et mettre un visage d’enfant sur la réalisation des OMD dans les domaines où les progrès sont les plus nécessaires.

II. Objectif du Cahier des charges

L’analyse au niveau national effectuée dans le cadre de l’Étude sera menée par une équipe d’experts nationaux (principaux experts et/ou institutions) qui consistera en deux groupes et recevra le soutien d’un haut responsable du Bureau de pays de l’UNICEF qui jouera le rôle de responsable de la coordination  de l’Étude. Le travail au niveau national sera aussi soutenu par les Institutions partenaires internationales (IPI) en collaboration avec le Siège de l’UNICEF (les accords de soutien ou d’échange horizontaux entre pays au niveau régional sont encouragés). C’est le Bureau de pays de l’UNICEF qui invite les partenaires nationaux qui participeront à l’Étude et qui rédige soit un contrat unique pour tout le pays, soit deux contrats : l’un pour le ou les experts en statistiques, l’autre pour le ou les experts en science sociale. Dans le cas ou un seul contrat est proposé à l’équipe recrutée (solution préférée car elle est susceptible de favoriser un travail conjoint), des dispositions devront être mises en place pour assurer une définition claire des responsabilités concernant la livraison des documents intérimaires et du document final.

Les spécialistes des  statistiques de l’équipe auront la responsabilité de sélectionner et de corroborer les données nationales et d’assurer leur utilisation correcte dans l’analyse. Le plan de Rapport de pays et le Modèle statistique du Guide de l’Étude leur seront utiles dans ce but. Afin de faciliter le lancement de l’analyse, le Siège de l’UNICEF, en collaboration avec les Institutions partenaires internationales (IPI), s’occupera de produire centralement une grande partie des chiffres nécessaires pour compléter le Modèle statistique des pays concernés. La collecte et la bonne utilisation de tous les renseignements statistiques nécessaires sont cependant en dernière instance la responsabilité de l’équipe de pays. Le Modèle statistique dûment complété et une version préliminaire des tableaux et des graphiques du Rapport (préparés en consultation avec les experts en science sociale de l’équipe – voir aussi le Modèle pour une définition d’un tableau de rapport) pourront être considérés comme des documents intérimaires.

Les spécialistes de politique sociale de l’équipe auront la responsabilité de sélectionner et de corroborer les données qu’ils feront figurer dans le Modèle décisionnel (éventuellement après consultation d’experts en science sociale locaux ou de membres du personnel de certains ministères) ainsi que d’utiliser et d’enrichir ces informations dans la mesure nécessaire à l’analyse. Le plan de Rapport de pays et le Modèle statistique du Guide de l’Étude leur seront utiles dans ce but. Contrairement au cas du Modèle statistique, aucune autre disposition ne sera prise centralement pour fournir ce genre de données. Le Modèle décisionnel dûment complété accompagné d’un plan d’analyse de pays détaillé et annoté qui indiquera l’orientation globale de l’Étude (préparés en consultation avec les experts en statistiques de l’équipe) pourront être considérés comme des documents intérimaires.

Les experts des deux domaines devront contribuer à l’analyse de pays qui devrait globalement suivre et refléter le plan et les notes de la section III du Guide de l’Étude mondiale de la pauvreté et des disparités chez les enfants.

Ce Cahier des charges a pour but de :

· guider le travail de l’équipe statistique pour analyser et modifier les chiffres essentiels et l’analyse des microdonnées des MICS et des EDS fournies centralement qui sont présentés dans le Modèle statistique.

· guider le travail de collecte de données effectué par l’équipe politique pour compléter son Modèle.

· guider les deux équipes dans leur débat et leur analyse conjointe des données contenues dans les deux Modèles, afin de permettre une analyse exhaustive de la pauvreté et des disparités chez les enfants qui sera présentée dans le Rapport.

Les données des deux Modèles ont une importance équivalente; elles sont aussi nécessaires les unes que les autres à l’analyse de pays et chacun des Modèles contient des informations qui complètent ou permettent de remettre en question les données contenues dans le Modèle associé.

III. Tâches de l’équipe de pays

1. Lire et discuter le Guide de l’Étude et le Cahier des charges (adaptés au contexte national du pays) qui leur ont été communiqués par le responsable de la coordination de l’UNICEF. 

2. Se mettre d’accord pour procéder à l’Étude et rédiger le Rapport de pays adaptés au contexte local tout en respectant les plans et les directives contenus dans le présent Guide (ceci afin de faciliter entre autres les comparaisons des analyses d’un pays à l’autre).

3. Décider des modifications nécessaires des tableaux fournis, des données supplémentaires requises pour compléter l’analyse, inventorier les données disponibles dans le pays, sélectionner les partenaires à impliquer dans l’analyse et le suivi.

4. Prendre une décision sur l’opportunité d’inclure une enquête qualitative auprès des enfants/des jeunes, des personnes qui s’occupent des enfants et des fournisseurs de service, afin d’assurer leur participation et d’intégrer leur opinion et leurs idées à l’Étude.

5. Convenir d’un calendrier de travail et définir clairement les responsabilités relatives à la livraison des documents intérimaire et du document final.
6. S’accorder sur les éléments ouverts du Modèle statistique comme la définition des ensembles sous-régionaux, des groupes ethniques/religieux/linguistiques, des groupes d’âges et de la mesure de la pauvreté qui sera utilisée (voir par exemple les Tableaux 1.1.2, 1.2.5, 2.1.1, 2.1.2 du Modèle statistique). Informer le Siège de l’UNICEF et les IPI de ces décisions pour qu’ils puissent prendre les dispositions nécessaires à la transmission des données correspondantes.
7. Se mettre d’accord sur les analyses et tableaux statistiques afférents qui doivent être ajoutés par l’équipe de pays et sur les données qui seront utilisées pour mesurer l’offre et l’usage effectif de services (par exemple Tableaux 3.1.2, 3.2.3, 3.3.5, 3.4.2, 3.5.2).
8. Compléter le Modèle décisionnel en utilisant des documents sur la politique nationale : stratégies de réduction de la pauvreté, documents budgétaires, rapports à l’ONU sur l’application des traités signés, en particulier la Convention relative aux droits de l’enfant, approches sectorielles et contributions de parties prenantes bien informées.

9. Collaborer étroitement au travail sur l’analyse de pays. Comme le suggère le Guide, celui-ci doit comprendre une évaluation critique de la manière dont la pauvreté touche les enfants, des disparités qui existent dans les résultats obtenus pour les différents groupes d’enfants et la raison de ces disparités. Confronter les données sur les résultats pour les enfants aux informations obtenues sur la législation et les politiques gouvernementales (par exemple politique de réduction de la pauvreté, ressources et programmes) appliquées au niveau national et infranational, en particulier en rapport avec leur contribution aux OMD et le respect des engagements internationaux du pays.

10. Identifier et étudier les carences et les liens, les potentialités et le risque afin de développer la stratégie la plus large en la basant sur les priorités couramment définies et en impliquant de nouveaux partenaires.

11. Rassembler les conclusions des travaux dans un Rapport de pays unifié comprenant des recommandations ad hoc sur la façon dont politiques et programmes existants peuvent mieux protéger les droits des enfants (garçons et filles) et améliorer leur bien-être

12. Faire les préparations nécessaires au lancement, à l’utilisation et au suivi du Rapport.

IV. Qualifications 

· Diplôme universitaire de niveau supérieur et au minimum 8 ans d’expérience de travail dans les domaines concernés.

· Connaissance en profondeur des principales questions sociales et des problèmes économiques essentiels et expérience dans la production d’analyses rigoureuses. Une liste de travaux publiés concernant les droits et le bien-être de l’enfant sera un avantage décisif.

· Être disponible et motivé pour consacrer un temps important à la production d’un document de la plus haute qualité.

. V. Documents à produire 

Documents intérimaires :

· Plan et calendrier pour une analyse de pays adaptée aux besoins et au contexte local.

· Modèle statistique dûment rempli (avec entre autre la collaboration des IPI).

· Modèle décisionnel dûment complété.

· (Optionnel) documents de planification et de mise en œuvre des enquêtes qualitatives

· Versions préliminaires du plan de l’analyse de pays, des tableaux et des graphiques du Rapport qui ont été préparés en consultation avec les experts en statistique et en politique sociale du pays (voir aussi le Modèle statistique pour la définition d’un tableau de rapport)
· Version préliminaire de l’analyse de pays (comprenant tableaux et texte) en état d’être soumise à une évaluation et discussion par des pairs.

Document final :

· Version finale de l’analyse de pays (intégrant les résultats de l’évaluation et de la discussion par les pairs)

VI. Calendrier

· Conforme à celui fixé en accord avec l’équipe (voir III) et en coordination avec les IPI et le Siège de l’UNICEF
· La date limite pour la livraison des analyses de pays de l’Étude est fixée à juin 2008.
Annexe 3. Pays/Bureaux participants et responsables de la coordination
	Pays/Bureau régional
	Représentant/

Directeur  régional
	Responsables de la coordination
	Courriel
	Téléphone

	Amérique et Caraïbes
	Nils-Arne Kastberg 
	Marcela Masnatta

Jean Gough 

(Directeur régional adjoint)
	mmasnatta@unicef.org 

Jgough@unicef.org
	507 301-7472 

	Bolivie
	Jonathan Lewis 
	Carlos Gutierrez
	cgutierrez@unicef.org
	 (591) 2 2770 222 (poste 139) 

	Brésil
	Marie-Pierre Poirier 
	Manuel Buvinich
	mrbuvinich@unicef.org
	55 61 3035 1970 

	Guyana
	Johannes Wedenig
	Doris Roos
	droos@unicef.org
	592 2267083 

	Mexique
	Susana Sottoli
	Carlos Salgado
	csalgado@unicef.org
	52 55 52 84 95 33

	Nicaragua
	Debora Comini
	Maria Machicado (copie à Debora Comini et Victor Valdivieso)
	mmachicado@unicef.org
dcomini@unicef.org
vvaldivieso@unicef.org
	505 268-0687/8 

poste 310 

505 268-4104  

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Europe centrale et orientale et Communauté d’États indépendants
	Maria Calivis 
	Gordon Alexander
	galexander@unicef.org
	41-22 909-5538

	Kirghizistan
	Tim Schaffter 
	Smaranda Popa

Gulsana Turusbekova
	spopa@unicef.org
gturusbekova@unicef.org
	996 312 611224 

996 312 611227

	Turkménistan
	Mahboob Shareef 
	Abdul Alim
	aalim@unicef.org
	993 12 425681 poste 303 

	Ukraine
	Jeremy Hartley 
	Natalia Astapova
	nastapova@unicef.org
	

	Ouzbékistan
	Mohamed Reza Hossaini 
	Andro Shilakadze
	ashilakadze@unicef.org 
	 (998-71) 1339512, 

1339735 

	Kosovo
	Rub Fuderich
	Gina Lucarelli
	glucarelli@unicef.org
	(381 0 38) 429230/1/2 ext 118

	
	
	
	
	

	Asie orientale 

et Pacifique
	Anuparma Rao Singh
	Mahesh Patel

Stephen Atwood 
	mpatel@unicef.org 

satwood@unicef.org 
	66 23 569 474 

66 23 569 417 

	Cambodge
	Suomi Sakai 
	Thazin Oo + Angelica Arbulu
	tOo@unicef.org 

aarbulu@unicef.org 
	855 23 426 125 

855 23 426 222 

	République démocratique lao
	Laila Ismail-Khan 
	Kosuke Anan kanan
	kanan@unicef.org
	856-21-31-5200 

poste 122 

	Mongolie
	Betrand DesMoulins 
	Khurelmaa Dashdorj
	kdashdorj@unicef.org 
	976-11-312183, 

poste120 

	Philippines
	Nicholas Alipui 
	Willy Nuqui et Frederic Unterreiner
	wnuqui@unicef.org 

funterreiner@unicef.org 
	0917 88 68 68 2  

	Thaïlande
	Tomoo Huzumi 
	Chayanit Wangdee Andrew Claypole
	cwangdee@unicef.org 

aclaypole@unicef.org 
	66 

(0)2-3569486 

66 

(0)2-3569486 

	Viêt-Nam
	Jesper Morch Nguyen 
	Nguyen Thi Van Anh
	ntvananh@unicef.org 
	84+4 9425706- 11 

(poste 308), 

	
	
	
	
	

	Asie du Sud
	Poste vacant 
	Gabriele Koehler Mariana Stirbu
	gkoehler@unicef.org 

mstirbu@unicef.org 
	00 977 1 4419471 

poste 296 

	Afghanistan
	Catherine Mbengue 
	Nadia Behboodi
	nbehboodi@unicef.org 
	93 7 90 507353

	Bangladesh
	Louis-Georges Arsenault 
	Misaki A. Ueda
	mueda@unicef.org
	 (880-2) 933 5804, 

933 6701-10 

	Bhoutan
	Gepke Hingst 
	Vathinee Jitjaturunt
	vjitjaturunt@unicef.org 
	975-2-331369, 

poste - 107 

	Inde
	Cecilia Adorna 
	Ramya Subrahmanian
	rsubrahmanian@UNICEF.org 
	011 24606214 

	Népal
	Gillian Mellsop 
	Eriko Onoda
Marta Cali
	eonoda@UNICEF.org 
mcali@unicef.org 
	977 1 523 200 

poste 1104 
377-1-5523200, ext.1111

	Sri Lanka
	Joanna Van Gerpen 
	Indra Tudawe
	itudawe@unicef.org 
	941-2555270 

poste 266 

	
	
	
	
	 

	Afrique de l’Est et Afrique australe
	Per Engebak 
	Sudhanshu Handa
	shanda@unicef.org 
	254 020 762 

1350 

	Burundi
	Bintou Keita 
	M. Gilles Fagninou (copie à Bintou Keita) Semra Asefa
	gfagninou@unicef.org
bkeita@unicef.org
sasefa@unicef.org
	257 20 20 90 

257 22 202 010 (O) 

	Malawi
	Aida Girma 
	Mayke Huijbregts, + Chandra Sekhar
	mhuijbregts@unicef.org 

csekhar@unicef.org 
	265 9 332 578 

265 1 770770

	Tanzanie, République unie de
	Heimo Laakkonen 
	Carol Watson
	cwatson@unicef.org
	255 22 2196636 

	Zimbabwe
	Kesto Kavishe 
	Murial Mafico
	mmafico@unicef.org 
	263 912 277 173 (portable) 

	
	
	
	
	

	Afrique de l’Ouest et Afrique centrale
	Esther Guluma 
	Barbara Bentein Anthony Hodges
	bbentein@unicef.org 

ahodges@unicef.org 
	221 869 58 58 

	Cameroun
	Mariam Coulibaly N’Diaye 
	Hamidou Poufon
	hpoufon@unicef.org 
	(237) 222 03 93/ 222 31 82 

	Congo, République démocratique du
	Anthony Bloomberg 
	Chrystian Solofo-Dimby
	Csolofodimby@unicef.org 
	243 81 880 19 41 

	Ghana
	Yasmin Haque 
	Tamar Schrofer + Charles Dzradosi
	tschrofer@unicef.org 

Cdzradosi@unicef.org 
	233 21  772524 

poste 1246 

233 21 772524 

poste 1243 

	Mali
	Marcel Rudasingwa
	Robert Ndamobissi
	rndamobissi@unicef.org
	227 897080  (cell)


	Niger
	Akhil Iyer 
	Dr. Guido Borghese
	gborghese@unicef.org
	

	Nigeria
	Ayalew Abai 
	Ahmed El-Bashir Ibrahim
	aibrahim@unicef.org 
	234 803 4035475 

	Sénégal
	Ian Hopwood 
	Paul Quarles van Ufford
	pqvanufford@unicef.org 
	221 889 03 00 

	Sierra Leone
	Leone Geert Cappelaere 
	Paul Sengeh
	psengeh@unicef.org 
	232 22 226825 

	
	
	
	
	 

	Moyen-Orient et Afrique du Nord
	Akila Belembaogo (acting director)
	Manar Soliman
	msoliman@unicef.org

	

	Djibouti
	Aloys Kamuragiye
	Georges Gonzales, Fathia Omar
	ggonzales@unicef.org
fomar@unicef.org
	253 314 114

253 314 117

	Égypte
	Erma Manoncourt 
	Dennis Arends,
Erma Manoncourt
	darends@unicef.org 

emanoncourt@unicef.org
	

	Iran, 

République islamique d’
	Christian Salazar Volkman
	Mr. Sepideh Yousefzadeh 
Patrizia Di Giovanni
	syousefzadeh@unicef.org  
pdigiovanni@unicef.org

	(98 21) 8800-4056
962 65515921

 Ext. 149

	Maroc
	Marta Lorenzo- Rodriguez 
	Hicham Ait Mansour 

Lenin Guzman
	haitmansour@unicef.org
lguzman@unicef.org 
	212 61 40 09 20 (portable) 212 37 75 97 41 

- POSTE 240 

	Territoires palestiniens occupés
	Patricia McPhillips
	Meret Weyermann, Oladimeji Olowu
	mweyermann@unicef.org
oolowu@unicef.org
	972 2 583 00 13
972 2 584 0400 ext 408 

	Yémen
	Aboudou Adjibade
	Mr Abdulkudos Al-Marwani, Etona Ekole
	aalmarwani@unicef.org
eekole@unicef.org

	9671 211 400
9671 211 

	
	
	
	
	


1. Pour plus d’informations, voir La Situation des enfants dans le monde 2007 de l’UNICEF : « Le double dividende de l’égalité des sexes. 

2. Pour en savoir davantage, voir le concept global de la pauvreté des enfants décrit dans la section II de ce Guide.

3. Ces efforts comprennent les plans nationaux de réduction de la pauvreté et les stratégies sectorielles et de protection sociale, notamment les programmes inclusifs et mesures ciblées qui soutiennent les enfants ou les familles élevant des enfants mais évitent des solutions qui stigmatisent les plus pauvres.

4. Il s’agit de certains des principaux éléments sous-jacents et structurels du cadre conceptuel communément utilisé par l’UNICEF pour les Analyses de situation, fournissant des éléments d’information sur la nature et la structure des services sociaux en termes d’accès, d’usage, d’égalité, de qualité, d’efficacité, ainsi que les liens existant entre eux.

5. Cf. Plan stratégique à moyen terme de l’UNICEF 2006-2009, Secteur d’intervention 5.

6. L’Étude s’attaquera directement aux Secteurs clés de résultats 1 à 4 pour le Secteur d’intervention « Plaidoyer de politique et partenariats pour les droits de l’enfant » dans le Plan stratégique à moyen terme de l’UNICEF 2006-2009.

7. Perspectives de l’économie mondiale, septembre 2006, FMI, p. 189 dans la version anglaise.

8. Rapport mondial sur le développement humain 2006, « Equité et développement », Banque mondiale 2006, p. 2.

9. Ces constatations correspondent aux résultats d’études expressément centrées sur les enfants. Une analyse des tendances relatives à la mortalité des enfants au cours des années 1990 a constaté, par exemple, que les réductions de la mortalité parmi les enfants de milieux plus aisés étaient au moins le double de celles d’enfants provenant de milieux défavorisés, et que dans bien des cas les familles pauvres étaient laissées pour compte par ces progrès. Voir Equality matters for a World Fit for Children – Lessons from the 1990s. A. Minujin et E. Delamonica, document de travail de la Division des politiques et de la planification, 2003.

10. Toutefois, les deux études n’ont pas nécessairement perçu de la même façon les causes sous-jacentes des inégalités persistantes. L’étude de la Banque souligne les facteurs politiques et institutionnels auxquels le pays est soumis, comme la mainmise d’une élite sur l’Etat, les imperfections du marché des capitaux et un parti pris contre les petites entreprises. Le rapport de l’ONU met en lumière les préoccupations relatives aux asymétries mondiales résultant de la mondialisation, et l’affaiblissement des capacités de l’Etat et la difficulté qu’a ce dernier à suivre une politique d’emploi productive et juste, notamment pour les jeunes.

11. Voir « La pauvreté des enfants dans le monde en développement », D. Gordon, S. Nandy, C. Pantazis, S. Pemberton et P. Townsend, cité dans La Situation des enfants dans le monde 2005, UNICEF, 2004.

12. Alors que les rapports mondiaux sont habituellement faibles sur la question du « comment », les études locales le sont sur celle du « quoi ». Pour surmonter cela, il faut mettre en place un processus de collaboration permettant aux experts locaux de voir les questions qu’ils soulèvent sous un angle régional et mondial. Les experts internationaux ont également besoin de mieux comprendre ces questions par une bonne documentation et de bonnes connaissances locales.

13. Ce processus est souvent appelé « chaîne de réaction positive ».

14. En analysant 18 pays de l’Afrique sub-saharienne, par exemple, un document de travail de la DPP à l’UNICEF a découvert que la dichotomie simpliste entre travail des enfants et assiduité scolaire est fausse. La richesse du foyer et l’éducation de la mère sont en fait des déterminants plus importants de l’assiduité scolaire que le travail des enfants qui, néanmoins, est lui aussi un facteur mettant en lumière la sexospécificité et plusieurs autres facteurs : culture, infrastructures, qualité de l’éducation, etc. déterminant l’assiduité à l’école. Voir Child Labour, Education and the Principle of Non-Discrimination, E. Gibbons, F. Huebler et E. Loaiza, UNICEF 2005. 

15. Par ex. manque d’éducation familiale, stimulation médiocre ou faiblesse du soutien affectif. Absence de revenu familial stable, mauvaises conditions de logement.

16. Cette lacune dans les connaissances entrave aussi l’utilisation efficace de l’aide extérieure pour les programmes liés à l’enfance et à la famille, et empêche trop d’enfants pauvres de tirer le parti maximum des programmes d’aide et d’allègement de la dette. A partir du taux de mortalité des moins de 5 ans, des documents de travail récents de la DPP à l’UNICEF montrent que, bien que l’aide ait augmenté depuis la fin des années 1990, les pays pauvres qui ont besoin d’une aide plus importante pour les programmes liés à l’enfance en obtiennent en fait moins, du fait de la sélectivité des bailleurs de fonds. Le programme des PPTE a montré une indifférence comparable pour les résultats pour les enfants voir New Aid Architecture : A Good Fit for Children?, G. Fajth, Sz. Altorjai, P. Denkabe, UNICEF, avril 2006, et HIPCs, Development Assistance and Children : Child Survival Imperatives in Aid Programmes, J. Chaubey, N. Walker, A. Alichi, UNICEF, juin 2006. Les deux sont disponibles en ligne : http://www.unicf.org/policyanalysis/index_40634.html
17. Une des sources d’information sur les politiques sociales est fournie par les Cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté préparés pour 60 pays en développement depuis 1999. Le programme d’enquête sur la sécurité sociale de l’OIT a récemment tenté de combler le vide laissé par l’arrêt en 1999 du programme d’enquête sur le coût de la sécurité sociale. Cette initiative recueille des informations sur les régimes et le niveau des prestations, les dépenses et le financement, le nombre de contributeurs, les prestations et caractéristiques, les montants déboursés, le nombre de bénéficiaires et le niveau des prestations. La Banque asiatique de développement et l’Institute of Development Studies ont aussi produit des inventaires de politiques sur la protection sociale pour un certain nombre de pays. Voir Developing a Social Protection Index for Asia, B. Baulch, J. Wood et A. Weber, Development Policy Review, 2006, 24 1 : 5-29, et http://www.ids.ac.uk.ids/pvty/socialprotection/spkeythemes.html.

18. Dans la région de l’Asie du Sud, le travail a déjà commencé. Voir Köhler, G. et Stirbu, M., Inventaire sélectif du Bureau régional de l’UNICEF pour l’Asie du Sud : Social Policy Interventions to Overcome Social Exclusion to Reach the MDGs in South Asia. Juillet 2007.

19. Déclaration universelle des Droits de l’Homme, 1948 articles 22, 25, Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 1966/1976 articles 9, 11, Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 articles 26, 27.

20. C. de Neubourg a introduit le terme de « pentagone du bien-être » pour souligner les limites d’une approche simpliste de la sécurité sociale : The Welfare Pentagon and the Social management of Risks, C. de Neubourg, dans Social Security in the Global Village , 2002, par R. Sigg et C. Behrendt. Les analystes axés sur l’enfance devraient peut-être y inclure les institutions caritatives ou de bienfaisance.

21. Business and Human Rights : Mapping International Standards of Responsibility and Accountability for Corporate Acts, rapport du Représentant spécial de Secrétaire général John Ruggie sur la question des droits de l’homme et les sociétés transnationales et autres entreprises commerciales http://www.business-humanrights.org/Documents/SRSG-report-Human-Rights-Council-19-Feb-2007.pdf
22. Les programmes de protection sociale : transferts non monétaires, prestations aux familles et aux enfants, pensions de vieillesse et d’invalidité et services affiliés sont considérés de plus en plus comme le « quatrième pilier » du développement humain après la santé, l’éducation, l’eau et l’assainissement, sur la base du succès des transferts monétaires conditionnels et non conditionnels par ex. subventions pour les enfants ou pensions sociales dans beaucoup de pays en développement. Un accent plus prononcé sur ces programmes ainsi que sur les services de santé et d’éducation s’intégreraient bien à un programme de croissance pro-pauvres ainsi qu’à une stratégie de croissance axée sur l’efficience qui soit plus étroitement définie tiré de la présentation : « Les enfants et la protection sociale » par Stephen Kidd, à l’atelier de l’UNICEF sur les enfants et la protection sociale. Novembre 2006.

23. Ravallion, M. : Poverty Lines in Theory and Practice, Banque mondiale 1998. http://www.-wds.worldbank.org/servlet/WDSContentServer/WDSP/IB.2000/02/24/000094946_99031911030079/Rendered/PDF/multi_page.pdf
24. La Situation des enfants dans le monde 2005, UNICEF « L’enfance menacée » UNICEF 2004.

25. Voir par ex. Childhood Poverty in Mozambique – A Situation and Trend Analysis, UNICEF Maputo, Mozambique 2006, et Innocenti Social Monitor 2006 : Understanding Child Poverty in South-Eastern Europe and the Commonwealth of Independent States. Pour un examen plus vaste des concepts liés à la pauvreté des enfants qu’utilisent différents organismes et intervenants, voir Delamonica et autres : Children Living in Poverty : Overview of Definitions, Measurements and Policy 2006, disponible à http://www.unicef.org/policyanalysis/files/Children_Living_In_Poverty.pdf
26. Ainsi que noté par Bradshaw et autres, « … du point de vue des droits de l’enfant, le bien-être peut être défini comme la réalisation des droits de l’enfant et celle de l’occasion offerte à chaque enfant d’être tout ce qu’il ou elle peut être à la lumière des capacités, du potentiel et des talents présentés par cet enfant. Le degré de réalisation de cet objectif peut être mesuré en termes de résultats positifs pour les enfants, alors que les résultats négatifs et les privations démontrent que les droits de l’enfant ont été négligés. » Bradshaw, J, Hoelscher, P et Richardson, D 2007, Comparing Child Well-Being in OECD Countries : Concepts and Methods. Document de travail Innocenti No. 2006-03. Florence, Centre de recherche Innocenti de l’UNICEF. 

27. Voir aussi Lipton et Ravallion 1995, Ravallion 1992 et 1998, Reddy et Pogge, 2002.

28. Voir aussi Delamonica et autres. Children Living in Poverty: Overview of definitions, masurements and policy. Série de documents de travail de la DPP de l’UNICEF, juin 2006.

29. Bradshaw et autres 2006 donnent une excellente vue générale de ces points. Ils citent entre autres le US Child Well-Being Index (CWI) qui recueille au niveau national 28 indicateurs clés de sept composantes : 1. Le bien-être matériel ; 2. La santé ; 3. La sécurité et les questions de comportement ; 4. L’activité productrice (réussite scolaire) ; 5. La place dans la communauté (présence dans une institution scolaire ou dans le monde du travail ; 6. Relations sociales (famille, pairs) ; 7. Bien-être affectif et spirituel. Des conceptualisations comme celle-ci utilisent un mélange de résultats pour les enfants et d’indicateurs liés à la famille ou au foyer (structure familiale, données sur le revenu) qui font l’objet d’une corrélation statistique avec les résultats obtenus pour les enfants. Toutes considèrent la pauvreté en des termes plus larges que simplement le rapport revenu /consommation, ou même les privations matérielles. Les concepts qui dépassent le revenu ou les biens matériels sont également présents dans la réflexion plus vaste en cours sur le développement et la pauvreté. Cela a notoirement donné l’approche de capacité d’Amartya Sen, ainsi que l’Indice du développement humain du PNUD et l’accent qu’a récemment mis la Banque mondiale sur « la privation de voix », c’est-à dire sur les aspects de la réduction de la pauvreté qui touchent au pouvoir et à la participation.

30. Des dispositions préliminaires ont été prises par le Siège de New York avec trois institutions universitaires basées au Royaume-Uni qui ont contribué à ce Guide voir Remerciements, et qui vont jouer un rôle de soutien au fil de cet exercice. Toutefois, nous espérons bien que, petit à petit, davantage d’institutions, notamment du Sud, viendront assumer ce rôle dans l’Etude, en dépassant leurs frontières nationales. Les personnes-ressources pourraient faire office de négociateurs pour la mise en place de ces dispositions.

31. Ici, certaines initiatives comme la méthodologie de Young Lives et le travail accompli par l’UNICEF pour saisir les voix et opinions de la jeunesse pourraient être instructives et inspirer la collecte de données. Voir http://www.younglives.org.uk/, http://www.unicef.org.voy/media/Facilitator_Guide_Graca_Machel_English.pdf, et http://www.unicef-irc.org/presscentre/presskit/monce//youth/index.html
32. Pour en savoir davantage à ce sujet, voir l’analyse de David Parker sur les intervenants et parties prenantes qui influent à différents niveaux sur le bien-être des enfants, dans le pré-projet intitulé Toward a Framework for Analysis of Child Well-Being and Poverty, Centre de recherche Innocenti, travail en cours, mars 2007. 

33. Conformément à l’outil d’analyse causale de l’arbre à problèmes de l’UNICEF, ainsi qu’illustré dans le Chapitre 3 du Guide des Programmes, Politiques et Procédures de l’UNICEF 2007 (Causes profondes – Causes sous-jacentes – Résultats), la figure 2 utilise la couleur verte pour indiquer les résultats celles-ci sont souvent aussi des causes mutuelles immédiates, le jaune pour indiquer les causes sous-jacentes, et le bleu pour montrer les causes profondes spécifiques au contexte de la pauvreté des enfants.

34. Par exemple, l’iniquité dans les résultats des secteurs de la santé et de l’éducation chez les enfants de milieu familial ou ethnique différent est indésirable du point de vue des droits de l’enfant et des droits de l’homme. Sur les disparités dans le domaine de la santé, voir par exemple : http://www.publichealthreports.org/userfiles/117_s/117426.pdf ou http://www.paho.org/english/hdp/hdd/pahowho.pdf
35. Cette interprétation est congruente avec le concept d’équité de la Banque mondiale, tel que noté en section 1.

36. De nos jours, contrairement à la situation des années 1980, un large consensus existe dans la communauté internationale sur des principes comme le contrôle national, la bonne gouvernance, le financement approprié des secteurs sociaux et la pratique d’une croissance pro-pauvres, c’est-à-dire le fait de mettre les produits de la croissance économique à la disposition de toutes les sphères de la société. Joindre le geste à la parole est toutefois souvent difficile. Voir, par exemple, Terry McKinley : Why is Africa Constrained from Spending ODA? Centre international de lutte contre la Pauvreté (PNUD), Brasilia, mai 2007, numéro 34.

37. Le tableau 1.1.2 de l’Annexe statistique cherche à fournir un aperçu des origines régionales, rurales ou urbaines, communautaires et familiales ainsi que des caractéristiques individuelles des filles et garçons de milieux pauvres dans le pays X. Cette matrice illustre également bien l’approche de l’Étude pour identifier la pauvreté des enfants.

38. En d’autres termes, quel niveau de soutien les lois, politiques et programmes devraient apporter aux droits et au bien-être des enfants (interventions de type « A » : améliorer les politiques et institutions qui traitent des enfants au titre de membres de la nation, selon quelles dimensions, par exemple l’appartenance ethnique ou régionale ; interventions de type « B » : en plus ou indépendamment des précédentes, les prestations de services et soutiens spécifiques aux familles élevant des enfants, ou interventions de type « C » : indépendamment des soutiens de type « A » et « B », les prestations de services individuels aux enfants, comme l’éducation et les repas à l’école.)

39. L’ensemble type des facteurs de stratification proposés inclut : (a) les dimensions nationales ou infranationales comme la région ou la résidence ; (b) les dimensions familiales ou communautaires comme le revenu et la richesse, l’appartenance ethnique ou l’éducation des membres du foyer, ou la composition de la famille ; (c) les caractéristiques individuelles comme les résultats influencés par le sexe ou l’âge pour tous les enfants (voir le Modèle statistique dans la section suivante de ce Guide.)

40. Les conclusions devraient également être facilitées par des analyses multivariées montrant l’impact net des caractéristiques infranationales et familiales ou communautaires sur le faible revenu familial ou les privations des enfants (tableaux 2.1.3 et 2.1.7 du Modèle statistique), ou les corrélations entre différents indicateurs sur la pauvreté et les disparités qui affectent les enfants (tableau 2.1.9). 

41. Ce texte doit aussi commenter le cas échéant si la rédaction ou l’acceptation de l’objectif concerné est lié à l’influence de forces politiques ou de groupes d’intérêts au niveau national, ou par des engagements internationaux (par exemple OMD, Convention relative au droits de l’enfant, une stratégie ou une politique d’égalité entre les sexes ou un engagement lié à Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, le Programme d’action de Beijing (et son suivi à +5 et +10 ans), ou encore par une collaboration dans le domaine du développement international (par exemple dans le cadre d’une Stratégie de réduction de la pauvreté) ou par un autre cadre participatif.
42. Ceux-ci ont été sélectionnés en faisant un compromis entre pertinence et disponibilité des données (en utilisant également la figure 2 du Cadre conceptuel). Ils comprennent des données (voir Section IV et Annexe A du présent manuel) provenant des MICS et des EDS : répondantes couvertes par une assurance santé, enfants bénéficiant de médicaments gratuits, malnutrition infantile, maladies infantiles, connaissances sur le VIH, enfants non scolarisés, enregistrement des naissances, mariages précoces, enfants vulnérables et travail des enfants. Les équipes de pays peuvent aussi ajouter ici d’autres indicateurs et une analyse complémentaire.
43. Le but de ces analyses est cependant d’identifier des modèles communs d’inclusion et d’exclusion sociale plus que de procéder à une analyse sectorielle en profondeur. L’Étude peut par exemple révéler que les enfants qui sont sous-alimentés sont les mêmes qui ne vont pas à l’école et qui ne peuvent pas accéder aux services de santé, et que la cause de leur exclusion est identique d’un secteur à l’autre.
44. Voir par exemple Social Risk Management: A New Conceptual Framework for Social Protection, and Beyond. Holzmann, R. et Jørgensen, S. International Tax and Public Finance, 8, 529–556, 2001. Kluwer, Pays-Bas.

45. Pour visualiser la manière dont ces éléments s’agencent entre eux, se référer au Cadre conceptuel de l’Étude présenté dans la figure 2 de la Section 2 du présent Guide.
46. Ce modèle doit être utilisé en référence au reste du Guide de l’Étude

47. Priscilla Akwara propose par exemple 36 indicateurs pour suivre l’application de la  Convention relative aux droits de l’enfant. Certains de ces indicateurs ne sont pas présents dans le Modèle statistique, car leur lien à la pauvreté et aux politiques socio-économiques est moins clair ou moins utile que dans le cas d’autres indicateurs. Ils comprennent « Participations à des activités sportives ou récréatives », « Soutien aux activités d’études et de récréation », « Activité sexuelle avant 15 ans », « Expérience de violence sexuelle », « Fréquence de la mutilation génitale des femmes (MGF) ». Bien que les équipes de pays doivent éviter de produire une compilation encyclopédique de tous les problèmes de l’enfance, ils peuvent décider d’inclure dans leurs enquêtes ces indicateurs ou d’autres. Consulter le document Draft List of Indicators for Monitoring and Evaluation of the Convention on the Rights of the Child (manuscrit, UNICEF, DPP).

48. Ce modèle doit être utilisé en référence au reste du Guide de l’Étude

49. En général, la conceptualisation de la pauvreté des enfants utilise une combinaison d’indicateurs sur les résultats pour les enfants, le bien-être des ménages (soutien familial) et la protection des enfants dans sa description (la Figure 2 illustre ces trois éléments distincts comme composants du modèle statistique). La section II du Guide discute la manière dont la pauvreté des enfants est conceptualisée et mesurée dans le monde.

50. Le terme « politique » n’est pas facile à définir. La définition de Perkin et Court (2005 : 2) « une action intentionnelle conduite par un acteur ou un ensemble d’acteurs ». Buse et al. (2006 :4) définissent plus largement la politique comme « une déclaration très générale sur des intentions, des objectifs et des moyens qui dessinent le cadre d’une activité.... fréquemment sous la forme d’un document écrit explicite, mais qui peut aussi être implicite et non consigné par écrit ». Bref, la politique peut être concrète et refléter des moyens, des comportements, des décisions, des réalisations/mises en œuvre, aussi bien que non concrète et refléter des intentions, des aspirations, des objectifs, etc. 

51. Ces cinq domaines sont aussi traités dans le Modèle statistique. Notre approche concorde aussi avec les résultats des approches participatives avec les enfants pratiquées par l’UNICEF et décrites dans Voices of Children and Adolescents in Latin America and the Caribbean (1999) qui notait l’importance de l’alimentation, de l’éducation, de la santé et de l’environnement.

52. Ici, le projet Jeunes vies peut se révéler utile, Ces entretiens de groupe seront organisés dans plusieurs pays dont l’Inde et le Vietnam.

53. Les préoccupations pour le sort des plus pauvres dans le domaine budgétaire peuvent par exemple influer sur la progressivité des impôts ou la prise en compte des avantages sociaux; la politique monétaire par la fourniture de prêts aux petites et moyennes entreprises, y compris aux agriculteurs pauvres – de surcroît à la création d’en environnement macroéconomique favorable. Consulter : Training Module No.3 Fiscal Policy of the Research Programme “Economic Policies, MDGs and Poverty” UNDP International Poverty Centre, July 2007, http://www.undp-povertycentre. org/pub/IPCTrainingModule3.pd

54. Le contexte économique peut intégrer la nature de la croissance économique, les inégalités et les vulnérabilités (par exemple si la croissance économique contribue à la hausse des revenus dans les groupes les plus pauvres de la société, les stratégies pour réduire les inégalités de revenu et la vulnérabilité des ménages aux chocs économiques). 

55. Hugh Waddington :. Linking Economic Policy to Childhood Poverty: A review of the evidence on growth, trade reform and macroeconomic policy. Childhood Poverty Research and Policy Centre. 2004. 

56. Par exemple, quand les dépenses budgétaires sont limitées par le contrôle du FMI comme en Afrique : IPC : Why is Africa Constrained from Spending ODA? http://www.undp-povertycentre.org/pub/IPCOnePager34.pdf 

57. Voir le rapport intérimaire 2006 sur le développement du Comité sur le développement Banque mondiale/IMF : World Bank/IMF Development Committee Interim Development Report 2006 et le document du PNUD destiné à l’atelier du G-20 sur la politique budgétaire (Istanboul, 30 juin-2 juillet 2007 : Fiscal Space for What? Analytical Issues from a Human Development Perspective. Roy, R., Heuty, A., Letouzé E. (Manuscrit)
58. Il peut par exemple exister des synergies entre les politiques éducatives et nutritionnelles, ou entre l’éducation et l’emploi.
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Indicateurs de soutien aux enfants et aux familles


économiques 


              (revenu, travail, égalité des sexes)


logement


services communautaires


éducation institutionnelle


services de santé


soins








Objectifs des politiques, données et ressources : rapports sur les résultats des politiques favorisant l’égalité des enfants et l’égalité des sexes, notamment les objectifs, l’organisme public chargé de la mise en œuvre, les dépenses publiques et les dispositions de base.








Informations contextuelles pour l’analyse : Quels sont les éléments fondamentaux du pays qui influent sur les résultats dans le secteur de l’enfance et de la jeunesse et dans celui de l’égalité des sexes ? (par exemple macroéconomie, politique commerciale, contexte international, politique sociale dont doivent bénéficier les travailleurs, parents ou personnes âgées, démographie situations de conflit ou d’urgence, tradition juridique, religion, questions sexospécifiques, VIH/SIDA, climat, etc.)








Programmes et partenariats nationaux pour soutenir l’application des politiques : énumérez 15 programmes nationaux qui contribuent aux résultats pour les enfants en améliorant l’accès et l’usage, l’équité et l’efficacité des services sociaux ainsi que la protection contre le risque, l’adversité et les handicaps, notamment en soutenant les résultats pour les familles et l’égalité des sexes sur le marché du travail








Résultats pour les enfants (droits à la survie, au développement, à la protection)








Contributions et processus (clauses et règlements)








Prestataires et décideurs








Résultats pour les enfants relevant de l’égalité des enfants et de l’égalité des sexes


Nutrition


Survie et santé


Réussite scolaire


Prise de risque, compétences de la vie quotidienne


Inclusion et amour


Confiance, bonheur








Institutions financières internationales








Autorités publiques








Indicateurs de protection


enfance (travail, mariage précoce)


services familiaux et services à l’enfance et à la jeunesse


protection contre la violence








MODÈLE STATISTIQUE








Famille immédiate et parenté








Société civile








Marchés (travail, biens)








Institutions du secteur privé








Aide au développement et institutions de bienfaisance








Analyse causale descriptive et fondée sur des éléments probants de la pauvreté des enfants et des disparités de résultats pour les enfants








Effort de politique sociale favorisant l’égalité des enfants et l’égalité des sexes


Nutrition


Survie et santé


Education


Adolescents et jeunes


Participation 


Protection








CAHIER DES CHARGES
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